
Préambule en guise d’éditorial

Créée en mars 1996, la Compagnie des Architectes de Copropriété comportait, à l’origine, neuf membres 
fondateurs. Elle se dota alors d’une « Charte » en 10 points, mettant en avant une des qualités de l’architecte : 
« un Homme de l’art indépendant ». Cette notion est tirée du Bulletin n°1 de l’association ; on y apprend aussi 
que la Compagnie a grossi et compte dès septembre 1996 trente-six adhérents, tous franciliens. Cette charte est 
signée par tout nouveau membre et figure immanquablement dans chaque bulletin édité au cours des années 
par la Compagnie.

D’abord austère (3 pages en noir et blanc), ce document prend rapidement de l’ampleur avec ses 4 pages  
en couleur et un comité de rédaction dont l’effectif monte à dix personnes, sous la direction bienveillante 
de Dominique Fourret. Ce confrère va, pendant une décennie, assurer la parution du bulletin, une à deux fois 
par an. Centré sur un thème technique, il donne également des nouvelles de la Compagnie des Architectes 
de Copropriété, servant de lien entre les « anciens » et les « nouveaux ». La présence chaque année au Salon de 
la Copropriété, espace de rendez-vous des professionnels et fondé par Jean-Loup Taieb, est systématiquement 
annoncée.

À partir du Bulletin n°11 en mars 2007, le comité de rédaction se resserre  : Olivier Delalande et moi-même 
en prenons la direction, par passion d’abord, et pour soulager les membres bénévoles  ; ceux-ci en effet 
nous arrivent désormais de toute la France et s’investissent dans les différentes commissions et aussi 
progressivement dans de nouveaux salons professionnels, dont celui du Patrimoine au Carrousel du Louvre. 
Les thèmes restent techniques : la brique, le plomb, l’isolation des façades mais les rédacteurs font largement 
appel à la mémoire et à la culture en abordant « La butte aux gravois », « Les angles de rues », « Les cours 
parisiennes » ou « La publicité dans les immeubles d’habitation ». Forte de son nouveau logo à partir de 
2011, la Compagnie des Architectes de Copropriété renforce sa notoriété et le nombre de ses membres 
dépasse la centaine désormais. Le bulletin, tiré à 1000 exemplaires, se développe régulièrement sur 6 pages. 
Il est distribué gratuitement lors des salons où la Compagnie tient un stand.
 
Pour le 20e anniversaire de la Compagnie des Architectes de Copropriété, le Bulletin n°25 est consacré à l’historique 
de l’architecte d’immeuble. Comme dans chaque numéro depuis le n°18, le président en exercice introduit le texte 
par un mot, sorte d’éditorial. Le tout est, entre autres, mis en pages depuis 2013 par Arnaud  Vincent.

Puis la crise sanitaire du COVID a ralenti les disponibilités comme les ardeurs ; ainsi il se passe presque trois ans 
entre le Bulletin n°30, entièrement rédigé par Olivier Delalande, et celui de mai 2023, où le Bulletin n°31 rend un 
ultime hommage à cet ami dévoué.

Il était temps ainsi de jeter un regard sur les trente années passées  : les Bulletins successifs en sont le reflet, 
sans prétention mais vivants. En lisant, en relisant ou en feuilletant la trentaine de numéros ici réunis, 
vous apprécierez, je l’espère, ces curieuses pépites relatives à la copropriété, à ses enjeux et ses complexités, 
toujours illustrées de photographies inédites et pertinentes.

 Olivier Barancy
					     Président  d’honneur 

de la Compagnie des architectes de Copropriété



























































Cette année encore, la Compagnie des Architectes de Copropriété est
fidèle au «Salon». Public et professionnels pourront donc retrouver les
Architectes de la Compagnie sur leur standmais aussi aux « tables ouvertes »
de consultationset ainsi qu'à plusieurs  conférences.
Ace 11°Salon, la Compagnie décernera son 2°Trophée du Dauphin d'or.
Enfin,  la compagnie présente, en liaison avec SQUAD,
la maquette d'immeuble  qui illustre les principaux
modes constructifs du bâti parisien.
Cette maquette permet au grand public de se familiariser
avec les « entrailles » de son immeuble et de visualiser les
parties de construction  invisibles et qui sont pourtant si
souvent concernées par les opérations d'entretien et de
réhabilitation.
Au fil des Salons, la Compagnie est devenue  une réfé-
rence de sérieux  et de qualité, non seulement auprès de la
majorité des  syndics mais également pour les Conseils
Syndicaux de plus en plus nombreux.

Fidèle, la Compagnie l'est également à ses deux grands objectifs : pédagogie  et
formation.
Pédagogie, parce que les normes, les techniques et les procédures qui régissent
les travaux d'entretien et de réhabilitation des copropriétés restent finalement
méconnues de la plupart des Copropriétaires et de beaucoup de Gestionnaires

d'immeubles, non techniciens.
les Architectes de Copropriété  n'oublient pas que leur premier devoir
déontologique est le Devoir de Conseil.
L'action de la Compagnie pendant ce Salon  -stand & maquette;
consultations & conférences- sera donc à nouveau axée sur cette
volonté d'information du public et des professionnels.

Formation, parce que la défense des intérêts
de nos Clients  passe par une sélection rigou-
reuse de nos Membres et par une formation
continue qui leur permet de répondre efficace-
ment à l'évolution des techniques et des  régle-
mentations.
En ce sens, l'appartenance à la Compagnie est
aujourd’hui percçu comme un véritable Label
professionnel.
C'est, en tout cas, une exigence permanen-
te de notre Métier, à laquelle nous sommes
fiers de nous mesurer.

.... participent à l'esthétique de la façade et jouent également un rôle pour la sécu-
rité et la protection des habitants ce sont les ouvrages en serrurerie protégeant et
ornant les balcons ou les fenêtres.
Selon leur emplacement ils portent des noms différents : balconnet lorsqu'ils

sont en légère saillie sur la façade devant une baie, garde-corps lorsqu'ils sont
fixés dans l'embrasure d'une fenêtre ou évitent la chutes sur un balcon en saillie.
Ils peuvent être simplifiés et être réduits à une simple barre d'appui ou main cou-
rante scellée dans la maçonnerie.
Le garde-corps constitue un des éléments essentiel du décor et de l'animation de
la façade.
Jusqu'au 19 éme siècle il s'apparente à un travail d'art et est largement décoré et
comporte même quelquefois des motifs dorés.
Le fer forgé qui peut être soudé ou assemblé se prête à de nombreux dessins et
motifs en particulier la volute ou l'arabesque rendant compte d'une expression
esthétique très poussée.
A partir du 19 éme siècle le fer est remplacé par la fonte moulée industrielle-
ment et assemblée par panneaux vissés dans des cadres en fer les liaisons se fai-
sant souvent par des boules. Les architectes peuvent ainsi choisir un modèle stan-
dard au goût du jour ou faire réaliser un moule spécial.
Le décor est souvent très chargé avec des motifs végétaux ou arabesques com-
plexes. Un décor plus simple souvent utilisé jusqu'au milieu du 19 éme siècle est
le modèle en X inspiré de l'empire.
Les ouvertures sont soulignées avec un effet décroissant, l'étage principal en géné-
ral le deuxième reçoit souvent un décor à larges arabesques, les étages supérieurs
étant moins décorés ne comprennent quelquefois que de simples barreaux droits.   
Tous ces ouvrages s'ils sont mal entretenus peuvent jouer un rôle très perturbateur,
ils sont souvent à l'origine de salissures ou de coulures sur les façades ainsi que de
dommages plus graves qui peuvent endommager la maçonnerie qui les supporte.
Sous l'effet de l'oxydation la pierre ou la maçonnerie éclate et laisse s'infiltrer l'eau
qui aggrave le désordre. 
Lors d'une opération de ravalement la
réparation des serrureries est indis-
pensable. Les scellements et les fixa-
tions dans la maçonnerie doivent être
vérifiés
Les mains courantes soulevées par la
rouille devront être déposées et après
grattage de la rouille et traitement du
métal, reposées avec de nouvelles vis
dans des percements taraudés.
La fonte est un matériaux fragile, cer-
tains éléments peuvent manquer ou être
cassés, les assemblages peuvent être détériorés. Ces pièces peuvent être refixées
par ajout de pièces moisantes ou par boulonnage mais le résultat est souvent peu
satisfaisant le remplacement complet de panneaux ou d'éléments entiers bien que
coûteux est souvent préférable. Un moulage est réalisé sur les panneaux encore
en place ou en bon état.
De même si sur certaines baies des étages supérieurs les garde-corps ont été sup-
primés ou modifiés il est souhaitable pour l'harmonie de la façade de remettre en
place des pièces identiques ou de rechercher dans les catalogues des fondeurs des
pièces d'un style approchant encore fabriquées.
Certaines opérations comme le remplacement d'une étanchéité peuvent entraîner
la dépose et la surélévation du garde-corps pour le rendre conforme à la
norme NFP01.012 qui définit la hauteur des protections. Un tel travail est tou-
jours risqué et doit être réalisé avec précautions en favorisant des solutions telles
que la pose d'un élément verrier ou d'une lisse supplémentaire.
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Le grand rendez-vous annuel de la
Copropriété se déroulera cette année
au Parc des Expositions 

Le Stand de La Compagnie des
Architectes de Copropriété sera situé:

...où, comme à l’accoutumée, les
Membres de la Compagnie seront à la
disposition  des Visiteurs pour les
conseiller utilement ...
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1 1 ° S A L O N
D E L A C O P R O P R I É T É

STAND C13/D16

PORTE de VERSAILLES à Paris, 
Hall 5 le 5 / 6 & 7 Octobre 2005

CHARTE
Réunis au sein de la Compagnie des Architectes de
Copropriété, les architectes, qui figurent au Tableau,
s’engagent:

1- A faire bénéficier de leurs compétences les copro-
priétés et/ou leurs représentants qui feront appel à
eux, au mieux des intérêts patrimoniaux, techniques
et financiers de celles-ci.

2- A fournir gracieusement, quelle que soit la mis-
sion, un estimatif du coût de leur intervention préa-
lablement à tout acte.

3- A n’intervenir que sur les copropriétés qui feront
appel à eux qu’au seul titre de leurs compétences
techniques - sans immixion de la gestion de celles-ci.

4- A respecter strictement les textes qui règlementent
l’exercice de leur profession d’Architecte et, notam-
ment, le Code des Devoirs Professionnels.

5- A justifier de leur assurance professionnelle et de
leur inscription ordinale.

6- A assurer leur prestation  -du conseil à l’étude jus-
qu’au suivi des travaux-  en toute indépendance,
dans le respect de l’Architecture et des Règles de
l’Art.

7- A informer les copropriétés et/ou leurs représen-
tants, tout au long des étapes de leur intervention.

8- A conserver la mémoire des prestations et travaux
réalisés sous leur responsabilité sous la forme d’un
Livret Technique d’Immeuble.

9- A tenir à jour et à compléter; à l’issue de leur
intervention, ce Livret Technique d’Immeuble.

10- A améliorer leur compétence au travers de toute
activité de formation, de perfectionnement et d’in-
formation.

Il y a dans la pratique quotidienne de notre métier des difficultés courantes que nous avons
appris à gérer : l'inconstance des copropriétaires, une ingratitude récurrente, la lenteur, sou-
vent par surcharge de travail,  de certains syndics, les vacations impayées, les promenades sur
des toits dangereux, les diagnostics à faire «  charrette », les appels d'offres compliqués pour
des travaux qui ne se votent pas, des présences interminables aux AG …... 
Mais tout cela peut se dépasser, s'assumer, être compensé par la satisfaction du travail bien
fait, la fidélité de beaucoup de copropriétaires ou même parfois de la reconnaissance, la varié-
té des rencontres, des contacts professionnels.
C'est pourquoi il est indispensable, par delà les personnalités  de chacun et les cas particuliers

que le « label » Compagnie s'impose peu à peu comme une évidence, une garantie de quali-

té, de sérieux. Telle une grande marque que l'on utilise sans défiance avec la certitude que «
pièces et main d'oeuvre «  sont de qualité, de même pour le service «après-vente ».
Il est donc essentiel, que la barre reste placée haut dans la sélection des membres afin que le
recours à un architecte de la Compagnie devienne pour les copropriétaires ou syndics un acte
simple et presque automatique .
En conclusion l'avenir de l'Architecte de Copropriété ne peut s'envisager sans une Compagnie
forte, implantée, connue, en un mot incontournable.

LE MOT DU PRÉSIDENT

Rémy  BERNADAC

Conférences au Salon avec la Compagnie:
05 octobre à 13h00 : 
Entretien d'immeuble : diagnostic et prévention
05 octobre à 15h30 :
Le bon déroulement des travaux en copropriété 
(organisée par la CAC)
06 octobre à 11h00 : 
Les travaux de ravalement en copropriété
06 octobre à 14h00 : 
Sécurité et qualité de votre habitat
07 octobre à 14h00 : 
Nouveaux diagnostics techniques

V I E D E L A
C O M P A G N I E

Bienvenue aux nouveaux membres:
nos Confrères :

Marc BELLOTTI
Jean-Marc BREYTON

Jean-Pierre CLERC
Pascal GERARD



C O P R O P R I É T É  E T T R A V A U X  D ’ E N T R E T I E N

L e  s u r c o û t  d e s  t r a v a u x
e n  u r g e n c e

B L O C - N O T E

Diagnostic termites à Paris
En application de l'arrêté préfectoral du 21 mars
2003, un "diagnostic termites" (établi depuis
moins de trois mois) doit être joint à l'acte de
vente d'un bâtiment situé à Paris.
En cas de démolition totale ou partielle d'un bâti-
ment situé à Paris, les bois et matériaux contami-
nés par les termites doivent être incinérés sur
place ou traités avant tout transport, si leur des-
truction ou incinération sur place est impossible.
À déclarer obligatoirement en mairie.

Olivier Barancy

L E S A V I E Z - V O U S ?

C'est l'architecte voyer qui traite les dossiers de ravalement, entre autres, dans
les municipalités. 
Mais d'où vient ce voyer ?
D'après le Robert étymologique, voyer vient de l'ancien français veier, influen-
cé par le latin vicarius qui signifie remplaçant. Il désigne ensuite un officier de
justice (voierie signifiant jusqu'au XVII° siècle justice), puis l'officier chargé
des voies.

E N T R E T I E N D U B Â T I A N C I E N

L’ I D É A L &  L A R É A L I T É

Chacun a en mémoire les principes de Viollet-Le-Duc : pour restaurer un bâtiment
gothique dégradé, je dois d'abord trouver ce qu'est un bâtiment gothique-type. Ensuite,
je profite de la nécessité où je suis de restaurer mon bâtiment, pour le modifier afin
qu'il soit vraiment un bâtiment gothique. Je supprime donc toutes les modifications
qu'il a subies depuis l'époque gothique, et, si besoin, je lui rajoute même des éléments
néo-gothiques pour le rendre plus conforme à ce que devrait être un bâtiment gothique.
Ce merveilleux principe qui a sauvé notre patrimoine médiéval au XIXe siècle n'attire
plus maintenant que des sourires condescendants. Les progrès de la science historique
et de l'archéologie permettent de restaurer les monuments de manière beaucoup plus
authentiques, l'évolution du goût nous permet d'apprécier toutes les époques sans en
privilégier aucune, oui, la vision de Viollet-Le-Duc est définitivement dépassée.
Et pourtant, voilà qu'on nous l'impose pour les bâtiments ordinaires.
Prenons une bonne vieille bâtisse parisienne qui a vu défiler les siècles. Elle est bour-
geoisement habitée, ce qui correspond d'ailleurs à sa destination d'origine. Sa façade
prend l'eau, il faut rajouter un peu de plâtre, quelques longueurs de zincs, et le tour est
joué. Nous connaissons bien le principes de l'Unesco : que toute intervention soit réver-
sible. Compte-tenu de la modestie du budget dont nous disposons, nous ne risquons
guère de le transgresser.
Et voilà qu'on brandit tout à coup sous notre nez une gravure jaunie, sortie des obscures
réserves d'une bibliothèque savante : notre bâtisse est sur la gravure, là, et les lucarnes
qu'on y voit ne ressemblent pas à celles qui l'ornent aujourd'hui ! Haro sur nos lucarnes
! Il faut les détruire, et reconstituer celles de la gravure !
Au nom de quoi ?
Oublions l'objection, pourtant fort légitime, qui ferait remarquer qu'une modification
de 1830 est aussi légitime que l'original de 1608. Considérons comme dogme la néces-
sité de revenir à l'état de 1608, mais ne nous interdisons pas de réfléchir.
Qu'est-ce qu'une gravure ? La plupart
du temps, comme l'indique sa dédicace,
il s'agit d'une œuvre artistique destinée
à magnifier un Noble, un Prince, un
Roi. Elle représente une ville en vue
cavalière, ou un événement anecdo-
tique. Le détail des bâtiments n'y a pas
été figuré dans un souci de réalisme,
mais comme accompagnement du pro-
pos principal.
Considérons la célébrissime gravure de Pérelle représentant la Place des Vosges à Paris
en 1652, et comparons-la à une photographie d'Atget de 1900. Que de différences !
Admettons que les lucarnes aient pu être modifiées dans l'intervalle. Mais les fenêtres
du pavillon de droite, comment auraient-elles pu l'être ? Et les modénatures du pavillon
du Roi ? Et la hauteur de ses arcades ?
Mais alors, si certains éléments d'une gravure ne sont pas réalistes, pourquoi d'autres
éléments le seraient-ils ? Quelle est la valeur architecturale d'une gravure ancienne ?
Une photo contient des éléments que son auteur n'a pas voulu y mettre. Elle est témoi-
gnage objectif. Une gravure désigne et démontre. Elle est témoignage subjectif. Elle ne
saurait s'imposer à nous. Elle n'est qu'un élément qui nourrit notre réflexion architec-
turale, un élément parmi ces autres éléments que sont l'analyse du bâti, la connaissan-
ce historique, le souvenir, le roman… Olivier Delalande

Notre Confrère Nicolas
ROUSSEL nous fait profiter
de son séjour au Rajastan 

Il nous paraît tout naturel de consulter régulièrement méde-
cin et dentiste comme de faire contrôler notre véhicule tous
les trois ans par un professionnel. Il est plus rare en revanche
que nous appliquions ce « principe de précaution » à
notre bien immobilier, même lorsqu'il s'agit de notre demeu-
re quotidienne ! Il faut voir ici une des causes des travaux à
réaliser en urgence.

La plupart des sinistres en copropriété provien-
nent d'un défaut d'entretien : dégât des eaux, affai-
blissement soudain des structures, chute d'éléments prove-
nant de la façade, blocage ou même chute d'ascenseur, infil-
tration par des terrasses ou encore chauffage
collectif déficient. La réparation dans l'urgen-
ce de ces désordres va impliquer trois types
de surcoûts:
• un surcoût financier car ces travaux
nécessiteront des protections, des étaiements
ou des échafaudages supplémentaires ; car les
conditions normales de réparation ne vont pas
être réunies (pas de mise en concurrence,
entre autres) et ces travaux seront plus impor-
tants que ceux qui auraient relevé du simple
entretien (par exemple, au lieu de rénover la
descente pluviale, il faut aussi changer un lin-
teau dégradé).
• un surcoût humain : des travaux imprévus,
donc non programmés, vont occasionner une
gêne pour les occupants (exécutés parfois en
dehors des heures ou jours ouvrables) ; de
plus, certains sinistres peuvent entraîner des
victimes et, dans ce cas, la copropriété et le
syndic sont pénalement responsables,
• enfin la situation d'urgence risque d'entraî-
ner des erreurs de prescription :  les condi-
tions d'urgence peuvent aboutir à résultat
moins satisfaisant du fait de l'indisponibilité
passagère des entreprises qualifiées et/ou de moindre garan-
tie (phénomène de la sous-traitance des travaux). 
La solution pour éviter les travaux en urgence
passe naturellement par la prévention.
Bien des sinistres et donc des réparations en urgence seraient
évités par des visites régulières de professionnels attachés à
l'immeuble et particulièrement l'architecte de l'immeuble.
La nécessité d'un véritable diagnostic technique des
bâtiments s'impose pour prévenir et traiter à temps les désordres
prévisibles et une partie des vices cachés. 
Au delà de l'entretien régulier, en général prévu (ascenseurs,
chaufferies, robinets d'eau), le diagnostic d'immeuble permet
de déceler les défauts, les vétustés et les dommages des par-
ties communes. Sous forme de rapport écrit, illustré de pho-
tos, de plans ou de schémas, il donne une connaissance glo-
bale de l'immeuble, il permet une programmation des tra-
vaux nécessaires et un étalement des dépenses. Il est tou-
jours assorti de recommandations techniques et le plus sou-
vent d'estimations financières.

Les solutions pour éviter les travaux en urgence - et par
conséquent leur surcoût - se fondent sur ce diagnostic, véri-
table plan d'action à court, moyen et long terme des opéra-
tions de gros entretien ou de maintenance.

Comment s'y prendre ? 
Anticiper : c'est le rôle du conseil syndical.
Il doit s'adresser, par l'intermédiaire du syndic, à un
architecte, compétent en matière de copropriété et dont
c'est le métier d'épauler les conseils syndicaux, depuis
le diagnostic jusqu'à la réception des travaux (bien
programmés et sans urgence). La dépense liée au dia-
gnostic permet au bout du compte de faire faire des
économies à une copropriété.
Prévoir : c'est le rôle du syndic.
Avant l'AG qui décidera des opérations à entreprendre,
il confie à l'architecte de l'immeuble, en s'appuyant sur

le degré d'urgence des travaux précisé dans
le diagnostic, le soin de mener une étude,
comprenant des documents graphiques et
surtout un cahier des charges qui sera remis
ensuite aux entreprises au moment de l'ap-
pel d'offres. 
C'est en effet le rôle de l'architecte de
lister les ouvrages à améliorer, consolider
ou à entretenir, de quelle manière et dans
quel ordre. Ce descriptif détaillé des tra-
vaux permet aux entreprises d'établir leur
devis dans un cadre précis, puis de compa-
rer ces devis sur une base commune. Le
résultat de l'appel d'offres (ensemble des
devis) doit être complété d'une analyse,
établie par l'architecte, qui conclut par des
préconisations de choix d'entreprises.
La décision d'engager les travaux
revient aux copropriétaires, lors
d'une AG, simple ou extraordinaire, et de
les budgéter. L'appel d'offres consiste à
trouver le meilleur rapport qualité/prix plu-
tôt que de traiter au coût le plus bas pos-
sible. Le montant des travaux est souvent
lourd pour les copropriétaires mais il le

sera davantage s'il faut changer d'entreprise de couver-
ture au milieu du chantier car elle a fait faillite, ou
reprendre un ravalement au bout de 3 ans car l'enduit
cloque... Enfin pour éviter les mauvaises surprises et
surtout ne pas interrompre un chantier, l'AG peut voter
un poste « imprévus » (dans le cas par exemple de
façades à pans de bois cachés sous enduit ou bardage).
Les travaux menés dans des bonnes conditions seront
plus aisés à gérer, le résultat en fera foi. Les copro-
priétaires auront agi alors en responsables, et non en
consommateurs pressés : entreprises sélectionnées,
planning convenant à la majorité des occupants, condi-
tions météorologiques les moins défavorables, prise en
compte de la sécurité du chantier, l'architecte
venant orchestrer et diriger l'ensemble des
professionnels du bâtiment.
Faire dans l'urgence n'est ni souhaitable ni écono-
mique : replaçons la phase de travaux dans le cadre
naturel de l'entretien à long terme de l'immeuble et la
préservation du patrimoine. Les édifices d'habitation
ordinaires composent l'essentiel de notre cadre bâti,
qu'ils bordent les rues de nos villes ou en jalonnent les
faubourgs. Ces immeubles sont encore debout car ils
ont été entretenus ! 
La pérennité de notre patrimoine architectural
passe par là.

Le Voyer  ?

A l’occasion du Salon de la Copropriété, la
Compagnie des
Architectes de
Copropriété décerne-
ra son deuxième “
Dauphin d’or “ qui
récompense une réali-
sation exemplaire  de
travaux d’entretien
dans un immeuble en
copropriété. 
Ce trophée met
chaque année en
valeur une collabora-
tion réussie entre
l ’ A r c h i t e c t e ,
l’Entrepreneur, le Syndic et le Conseil
Syndical.

LE DAUPHIN D’OR



C O P R O P R I É T É  E T T R A V A U X  D ’ E N T R E T I E N

L e  s u r c o û t  d e s  t r a v a u x
e n  u r g e n c e

B L O C - N O T E

Diagnostic termites à Paris
En application de l'arrêté préfectoral du 21 mars
2003, un "diagnostic termites" (établi depuis
moins de trois mois) doit être joint à l'acte de
vente d'un bâtiment situé à Paris.
En cas de démolition totale ou partielle d'un bâti-
ment situé à Paris, les bois et matériaux contami-
nés par les termites doivent être incinérés sur
place ou traités avant tout transport, si leur des-
truction ou incinération sur place est impossible.
À déclarer obligatoirement en mairie.

Olivier Barancy

L E S A V I E Z - V O U S ?

C'est l'architecte voyer qui traite les dossiers de ravalement, entre autres, dans
les municipalités. 
Mais d'où vient ce voyer ?
D'après le Robert étymologique, voyer vient de l'ancien français veier, influen-
cé par le latin vicarius qui signifie remplaçant. Il désigne ensuite un officier de
justice (voierie signifiant jusqu'au XVII° siècle justice), puis l'officier chargé
des voies.

E N T R E T I E N D U B Â T I A N C I E N

L’ I D É A L &  L A R É A L I T É

Chacun a en mémoire les principes de Viollet-Le-Duc : pour restaurer un bâtiment
gothique dégradé, je dois d'abord trouver ce qu'est un bâtiment gothique-type. Ensuite,
je profite de la nécessité où je suis de restaurer mon bâtiment, pour le modifier afin
qu'il soit vraiment un bâtiment gothique. Je supprime donc toutes les modifications
qu'il a subies depuis l'époque gothique, et, si besoin, je lui rajoute même des éléments
néo-gothiques pour le rendre plus conforme à ce que devrait être un bâtiment gothique.
Ce merveilleux principe qui a sauvé notre patrimoine médiéval au XIXe siècle n'attire
plus maintenant que des sourires condescendants. Les progrès de la science historique
et de l'archéologie permettent de restaurer les monuments de manière beaucoup plus
authentiques, l'évolution du goût nous permet d'apprécier toutes les époques sans en
privilégier aucune, oui, la vision de Viollet-Le-Duc est définitivement dépassée.
Et pourtant, voilà qu'on nous l'impose pour les bâtiments ordinaires.
Prenons une bonne vieille bâtisse parisienne qui a vu défiler les siècles. Elle est bour-
geoisement habitée, ce qui correspond d'ailleurs à sa destination d'origine. Sa façade
prend l'eau, il faut rajouter un peu de plâtre, quelques longueurs de zincs, et le tour est
joué. Nous connaissons bien le principes de l'Unesco : que toute intervention soit réver-
sible. Compte-tenu de la modestie du budget dont nous disposons, nous ne risquons
guère de le transgresser.
Et voilà qu'on brandit tout à coup sous notre nez une gravure jaunie, sortie des obscures
réserves d'une bibliothèque savante : notre bâtisse est sur la gravure, là, et les lucarnes
qu'on y voit ne ressemblent pas à celles qui l'ornent aujourd'hui ! Haro sur nos lucarnes
! Il faut les détruire, et reconstituer celles de la gravure !
Au nom de quoi ?
Oublions l'objection, pourtant fort légitime, qui ferait remarquer qu'une modification
de 1830 est aussi légitime que l'original de 1608. Considérons comme dogme la néces-
sité de revenir à l'état de 1608, mais ne nous interdisons pas de réfléchir.
Qu'est-ce qu'une gravure ? La plupart
du temps, comme l'indique sa dédicace,
il s'agit d'une œuvre artistique destinée
à magnifier un Noble, un Prince, un
Roi. Elle représente une ville en vue
cavalière, ou un événement anecdo-
tique. Le détail des bâtiments n'y a pas
été figuré dans un souci de réalisme,
mais comme accompagnement du pro-
pos principal.
Considérons la célébrissime gravure de Pérelle représentant la Place des Vosges à Paris
en 1652, et comparons-la à une photographie d'Atget de 1900. Que de différences !
Admettons que les lucarnes aient pu être modifiées dans l'intervalle. Mais les fenêtres
du pavillon de droite, comment auraient-elles pu l'être ? Et les modénatures du pavillon
du Roi ? Et la hauteur de ses arcades ?
Mais alors, si certains éléments d'une gravure ne sont pas réalistes, pourquoi d'autres
éléments le seraient-ils ? Quelle est la valeur architecturale d'une gravure ancienne ?
Une photo contient des éléments que son auteur n'a pas voulu y mettre. Elle est témoi-
gnage objectif. Une gravure désigne et démontre. Elle est témoignage subjectif. Elle ne
saurait s'imposer à nous. Elle n'est qu'un élément qui nourrit notre réflexion architec-
turale, un élément parmi ces autres éléments que sont l'analyse du bâti, la connaissan-
ce historique, le souvenir, le roman… Olivier Delalande

Notre Confrère Nicolas
ROUSSEL nous fait profiter
de son séjour au Rajastan 

Il nous paraît tout naturel de consulter régulièrement méde-
cin et dentiste comme de faire contrôler notre véhicule tous
les trois ans par un professionnel. Il est plus rare en revanche
que nous appliquions ce « principe de précaution » à
notre bien immobilier, même lorsqu'il s'agit de notre demeu-
re quotidienne ! Il faut voir ici une des causes des travaux à
réaliser en urgence.

La plupart des sinistres en copropriété provien-
nent d'un défaut d'entretien : dégât des eaux, affai-
blissement soudain des structures, chute d'éléments prove-
nant de la façade, blocage ou même chute d'ascenseur, infil-
tration par des terrasses ou encore chauffage
collectif déficient. La réparation dans l'urgen-
ce de ces désordres va impliquer trois types
de surcoûts:
• un surcoût financier car ces travaux
nécessiteront des protections, des étaiements
ou des échafaudages supplémentaires ; car les
conditions normales de réparation ne vont pas
être réunies (pas de mise en concurrence,
entre autres) et ces travaux seront plus impor-
tants que ceux qui auraient relevé du simple
entretien (par exemple, au lieu de rénover la
descente pluviale, il faut aussi changer un lin-
teau dégradé).
• un surcoût humain : des travaux imprévus,
donc non programmés, vont occasionner une
gêne pour les occupants (exécutés parfois en
dehors des heures ou jours ouvrables) ; de
plus, certains sinistres peuvent entraîner des
victimes et, dans ce cas, la copropriété et le
syndic sont pénalement responsables,
• enfin la situation d'urgence risque d'entraî-
ner des erreurs de prescription :  les condi-
tions d'urgence peuvent aboutir à résultat
moins satisfaisant du fait de l'indisponibilité
passagère des entreprises qualifiées et/ou de moindre garan-
tie (phénomène de la sous-traitance des travaux). 
La solution pour éviter les travaux en urgence
passe naturellement par la prévention.
Bien des sinistres et donc des réparations en urgence seraient
évités par des visites régulières de professionnels attachés à
l'immeuble et particulièrement l'architecte de l'immeuble.
La nécessité d'un véritable diagnostic technique des
bâtiments s'impose pour prévenir et traiter à temps les désordres
prévisibles et une partie des vices cachés. 
Au delà de l'entretien régulier, en général prévu (ascenseurs,
chaufferies, robinets d'eau), le diagnostic d'immeuble permet
de déceler les défauts, les vétustés et les dommages des par-
ties communes. Sous forme de rapport écrit, illustré de pho-
tos, de plans ou de schémas, il donne une connaissance glo-
bale de l'immeuble, il permet une programmation des tra-
vaux nécessaires et un étalement des dépenses. Il est tou-
jours assorti de recommandations techniques et le plus sou-
vent d'estimations financières.

Les solutions pour éviter les travaux en urgence - et par
conséquent leur surcoût - se fondent sur ce diagnostic, véri-
table plan d'action à court, moyen et long terme des opéra-
tions de gros entretien ou de maintenance.

Comment s'y prendre ? 
Anticiper : c'est le rôle du conseil syndical.
Il doit s'adresser, par l'intermédiaire du syndic, à un
architecte, compétent en matière de copropriété et dont
c'est le métier d'épauler les conseils syndicaux, depuis
le diagnostic jusqu'à la réception des travaux (bien
programmés et sans urgence). La dépense liée au dia-
gnostic permet au bout du compte de faire faire des
économies à une copropriété.
Prévoir : c'est le rôle du syndic.
Avant l'AG qui décidera des opérations à entreprendre,
il confie à l'architecte de l'immeuble, en s'appuyant sur

le degré d'urgence des travaux précisé dans
le diagnostic, le soin de mener une étude,
comprenant des documents graphiques et
surtout un cahier des charges qui sera remis
ensuite aux entreprises au moment de l'ap-
pel d'offres. 
C'est en effet le rôle de l'architecte de
lister les ouvrages à améliorer, consolider
ou à entretenir, de quelle manière et dans
quel ordre. Ce descriptif détaillé des tra-
vaux permet aux entreprises d'établir leur
devis dans un cadre précis, puis de compa-
rer ces devis sur une base commune. Le
résultat de l'appel d'offres (ensemble des
devis) doit être complété d'une analyse,
établie par l'architecte, qui conclut par des
préconisations de choix d'entreprises.
La décision d'engager les travaux
revient aux copropriétaires, lors
d'une AG, simple ou extraordinaire, et de
les budgéter. L'appel d'offres consiste à
trouver le meilleur rapport qualité/prix plu-
tôt que de traiter au coût le plus bas pos-
sible. Le montant des travaux est souvent
lourd pour les copropriétaires mais il le

sera davantage s'il faut changer d'entreprise de couver-
ture au milieu du chantier car elle a fait faillite, ou
reprendre un ravalement au bout de 3 ans car l'enduit
cloque... Enfin pour éviter les mauvaises surprises et
surtout ne pas interrompre un chantier, l'AG peut voter
un poste « imprévus » (dans le cas par exemple de
façades à pans de bois cachés sous enduit ou bardage).
Les travaux menés dans des bonnes conditions seront
plus aisés à gérer, le résultat en fera foi. Les copro-
priétaires auront agi alors en responsables, et non en
consommateurs pressés : entreprises sélectionnées,
planning convenant à la majorité des occupants, condi-
tions météorologiques les moins défavorables, prise en
compte de la sécurité du chantier, l'architecte
venant orchestrer et diriger l'ensemble des
professionnels du bâtiment.
Faire dans l'urgence n'est ni souhaitable ni écono-
mique : replaçons la phase de travaux dans le cadre
naturel de l'entretien à long terme de l'immeuble et la
préservation du patrimoine. Les édifices d'habitation
ordinaires composent l'essentiel de notre cadre bâti,
qu'ils bordent les rues de nos villes ou en jalonnent les
faubourgs. Ces immeubles sont encore debout car ils
ont été entretenus ! 
La pérennité de notre patrimoine architectural
passe par là.

Le Voyer  ?

A l’occasion du Salon de la Copropriété, la
Compagnie des
Architectes de
Copropriété décerne-
ra son deuxième “
Dauphin d’or “ qui
récompense une réali-
sation exemplaire  de
travaux d’entretien
dans un immeuble en
copropriété. 
Ce trophée met
chaque année en
valeur une collabora-
tion réussie entre
l ’ A r c h i t e c t e ,
l’Entrepreneur, le Syndic et le Conseil
Syndical.

LE DAUPHIN D’OR



Cette année encore, la Compagnie des Architectes de Copropriété est
fidèle au «Salon». Public et professionnels pourront donc retrouver les
Architectes de la Compagnie sur leur standmais aussi aux « tables ouvertes »
de consultationset ainsi qu'à plusieurs  conférences.
Ace 11°Salon, la Compagnie décernera son 2°Trophée du Dauphin d'or.
Enfin,  la compagnie présente, en liaison avec SQUAD,
la maquette d'immeuble  qui illustre les principaux
modes constructifs du bâti parisien.
Cette maquette permet au grand public de se familiariser
avec les « entrailles » de son immeuble et de visualiser les
parties de construction  invisibles et qui sont pourtant si
souvent concernées par les opérations d'entretien et de
réhabilitation.
Au fil des Salons, la Compagnie est devenue  une réfé-
rence de sérieux  et de qualité, non seulement auprès de la
majorité des  syndics mais également pour les Conseils
Syndicaux de plus en plus nombreux.

Fidèle, la Compagnie l'est également à ses deux grands objectifs : pédagogie  et
formation.
Pédagogie, parce que les normes, les techniques et les procédures qui régissent
les travaux d'entretien et de réhabilitation des copropriétés restent finalement
méconnues de la plupart des Copropriétaires et de beaucoup de Gestionnaires

d'immeubles, non techniciens.
les Architectes de Copropriété  n'oublient pas que leur premier devoir
déontologique est le Devoir de Conseil.
L'action de la Compagnie pendant ce Salon  -stand & maquette;
consultations & conférences- sera donc à nouveau axée sur cette
volonté d'information du public et des professionnels.

Formation, parce que la défense des intérêts
de nos Clients  passe par une sélection rigou-
reuse de nos Membres et par une formation
continue qui leur permet de répondre efficace-
ment à l'évolution des techniques et des  régle-
mentations.
En ce sens, l'appartenance à la Compagnie est
aujourd’hui percçu comme un véritable Label
professionnel.
C'est, en tout cas, une exigence permanen-
te de notre Métier, à laquelle nous sommes
fiers de nous mesurer.

.... participent à l'esthétique de la façade et jouent également un rôle pour la sécu-
rité et la protection des habitants ce sont les ouvrages en serrurerie protégeant et
ornant les balcons ou les fenêtres.
Selon leur emplacement ils portent des noms différents : balconnet lorsqu'ils

sont en légère saillie sur la façade devant une baie, garde-corps lorsqu'ils sont
fixés dans l'embrasure d'une fenêtre ou évitent la chutes sur un balcon en saillie.
Ils peuvent être simplifiés et être réduits à une simple barre d'appui ou main cou-
rante scellée dans la maçonnerie.
Le garde-corps constitue un des éléments essentiel du décor et de l'animation de
la façade.
Jusqu'au 19 éme siècle il s'apparente à un travail d'art et est largement décoré et
comporte même quelquefois des motifs dorés.
Le fer forgé qui peut être soudé ou assemblé se prête à de nombreux dessins et
motifs en particulier la volute ou l'arabesque rendant compte d'une expression
esthétique très poussée.
A partir du 19 éme siècle le fer est remplacé par la fonte moulée industrielle-
ment et assemblée par panneaux vissés dans des cadres en fer les liaisons se fai-
sant souvent par des boules. Les architectes peuvent ainsi choisir un modèle stan-
dard au goût du jour ou faire réaliser un moule spécial.
Le décor est souvent très chargé avec des motifs végétaux ou arabesques com-
plexes. Un décor plus simple souvent utilisé jusqu'au milieu du 19 éme siècle est
le modèle en X inspiré de l'empire.
Les ouvertures sont soulignées avec un effet décroissant, l'étage principal en géné-
ral le deuxième reçoit souvent un décor à larges arabesques, les étages supérieurs
étant moins décorés ne comprennent quelquefois que de simples barreaux droits.   
Tous ces ouvrages s'ils sont mal entretenus peuvent jouer un rôle très perturbateur,
ils sont souvent à l'origine de salissures ou de coulures sur les façades ainsi que de
dommages plus graves qui peuvent endommager la maçonnerie qui les supporte.
Sous l'effet de l'oxydation la pierre ou la maçonnerie éclate et laisse s'infiltrer l'eau
qui aggrave le désordre. 
Lors d'une opération de ravalement la
réparation des serrureries est indis-
pensable. Les scellements et les fixa-
tions dans la maçonnerie doivent être
vérifiés
Les mains courantes soulevées par la
rouille devront être déposées et après
grattage de la rouille et traitement du
métal, reposées avec de nouvelles vis
dans des percements taraudés.
La fonte est un matériaux fragile, cer-
tains éléments peuvent manquer ou être
cassés, les assemblages peuvent être détériorés. Ces pièces peuvent être refixées
par ajout de pièces moisantes ou par boulonnage mais le résultat est souvent peu
satisfaisant le remplacement complet de panneaux ou d'éléments entiers bien que
coûteux est souvent préférable. Un moulage est réalisé sur les panneaux encore
en place ou en bon état.
De même si sur certaines baies des étages supérieurs les garde-corps ont été sup-
primés ou modifiés il est souhaitable pour l'harmonie de la façade de remettre en
place des pièces identiques ou de rechercher dans les catalogues des fondeurs des
pièces d'un style approchant encore fabriquées.
Certaines opérations comme le remplacement d'une étanchéité peuvent entraîner
la dépose et la surélévation du garde-corps pour le rendre conforme à la
norme NFP01.012 qui définit la hauteur des protections. Un tel travail est tou-
jours risqué et doit être réalisé avec précautions en favorisant des solutions telles
que la pose d'un élément verrier ou d'une lisse supplémentaire.
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Le Stand de La Compagnie des
Architectes de Copropriété sera situé:

...où, comme à l’accoutumée, les
Membres de la Compagnie seront à la
disposition  des Visiteurs pour les
conseiller utilement ...
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Pierre de Maniquet

directeur de publication:
Dominique Fourret
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1 1 ° S A L O N
D E L A C O P R O P R I É T É

STAND C13/D16

PORTE de VERSAILLES à Paris, 
Hall 5 le 5 / 6 & 7 Octobre 2005

CHARTE
Réunis au sein de la Compagnie des Architectes de
Copropriété, les architectes, qui figurent au Tableau,
s’engagent:

1- A faire bénéficier de leurs compétences les copro-
priétés et/ou leurs représentants qui feront appel à
eux, au mieux des intérêts patrimoniaux, techniques
et financiers de celles-ci.

2- A fournir gracieusement, quelle que soit la mis-
sion, un estimatif du coût de leur intervention préa-
lablement à tout acte.

3- A n’intervenir que sur les copropriétés qui feront
appel à eux qu’au seul titre de leurs compétences
techniques - sans immixion de la gestion de celles-ci.

4- A respecter strictement les textes qui règlementent
l’exercice de leur profession d’Architecte et, notam-
ment, le Code des Devoirs Professionnels.

5- A justifier de leur assurance professionnelle et de
leur inscription ordinale.

6- A assurer leur prestation  -du conseil à l’étude jus-
qu’au suivi des travaux-  en toute indépendance,
dans le respect de l’Architecture et des Règles de
l’Art.

7- A informer les copropriétés et/ou leurs représen-
tants, tout au long des étapes de leur intervention.

8- A conserver la mémoire des prestations et travaux
réalisés sous leur responsabilité sous la forme d’un
Livret Technique d’Immeuble.

9- A tenir à jour et à compléter; à l’issue de leur
intervention, ce Livret Technique d’Immeuble.

10- A améliorer leur compétence au travers de toute
activité de formation, de perfectionnement et d’in-
formation.

Il y a dans la pratique quotidienne de notre métier des difficultés courantes que nous avons
appris à gérer : l'inconstance des copropriétaires, une ingratitude récurrente, la lenteur, sou-
vent par surcharge de travail,  de certains syndics, les vacations impayées, les promenades sur
des toits dangereux, les diagnostics à faire «  charrette », les appels d'offres compliqués pour
des travaux qui ne se votent pas, des présences interminables aux AG …... 
Mais tout cela peut se dépasser, s'assumer, être compensé par la satisfaction du travail bien
fait, la fidélité de beaucoup de copropriétaires ou même parfois de la reconnaissance, la varié-
té des rencontres, des contacts professionnels.
C'est pourquoi il est indispensable, par delà les personnalités  de chacun et les cas particuliers

que le « label » Compagnie s'impose peu à peu comme une évidence, une garantie de quali-

té, de sérieux. Telle une grande marque que l'on utilise sans défiance avec la certitude que «
pièces et main d'oeuvre «  sont de qualité, de même pour le service «après-vente ».
Il est donc essentiel, que la barre reste placée haut dans la sélection des membres afin que le
recours à un architecte de la Compagnie devienne pour les copropriétaires ou syndics un acte
simple et presque automatique .
En conclusion l'avenir de l'Architecte de Copropriété ne peut s'envisager sans une Compagnie
forte, implantée, connue, en un mot incontournable.

LE MOT DU PRÉSIDENT

Rémy  BERNADAC

Conférences au Salon avec la Compagnie:
05 octobre à 13h00 : 
Entretien d'immeuble : diagnostic et prévention
05 octobre à 15h30 :
Le bon déroulement des travaux en copropriété 
(organisée par la CAC)
06 octobre à 11h00 : 
Les travaux de ravalement en copropriété
06 octobre à 14h00 : 
Sécurité et qualité de votre habitat
07 octobre à 14h00 : 
Nouveaux diagnostics techniques

V I E D E L A
C O M P A G N I E

Bienvenue aux nouveaux membres:
nos Confrères :

Marc BELLOTTI
Jean-Marc BREYTON

Jean-Pierre CLERC
Pascal GERARD



La Compagnie progresse… 
Nous en avons pour preuve les nouveaux Membres qui nous ont
rejoint cette année après avoir passé avec brio le sévère barrage de
nos « sergents-recruteurs ».  Ce n'est pas par hasard si le
logo de la Compagnie est aujourd'hui synonyme, pour
nos Clients, de rigueur professionnelle.
Dès la création de notre Compagnie, nous avons misé sur
la rigueur des règles de recrutement qui contraint chaque
nouvel adhérent à une longue pratique de la Copropriété
et à une connaissance approfondie en matière de travaux
d'entretien et de réhabilitation.
Mais l'adhésion à la Compagnie n'est pas seulement une
reconnaissance d'un parcours professionnel et d'une qua-
lification. C'est avant tout  un engagement.
Engagement à respecter la Charte de la Compagnie
des Architectes de Copropriété, parce que la déon-
tologie doit rester au cœur de notre métier d'Architecte.
Engagement à la formation continue au sein de la Compagnie, parce
nous devons à nos Clients de pouvoir leur apporter à tout moment

les meilleurs conseils face à une évolution technique, normative et
réglementaire qui s'accélère sans cesse..
Engagement à la diffusion de l'information entre nos Membres et à

la pédagogie vis à vis de nos Clients.
Engagement, enfin, à promouvoir sans répit
l'Architecture. 
Dans ce secteur de l'habitat ancien où les préoccupa-
tions architecturales ont été si longtemps négligées ;
où des coups si rudes ont été portés à notre cadre de
vie urbain sous couvert d'un « modernisme » qui
nous paraît aujourd'hui si  dépassé….
Ala Compagnie, nous travaillons avec la même pas-
sion sur un portail Louis XIV, une ferronnerie du 18°
siècle, un ascenseur de 1960 ou sur un projet d'éner-
gie renouvelable. 
Nous n'avons pas attendu la mode du développe-
ment durable pour comprendre qu'une ancienne

structure de pan de bois est plus actuelle qu'un mur de parpaing.
Nous croyons que l'avenir de notre Métier se bâtit sur ses anciennes

fondations. 
Et aujourd'hui, La Compagnie est plus dyna-
mique et plus présente que jamais pour œuvrer à
l'amélioration de notre cadre bâti.

L'architecte Antoni Gaudi (1852-1926) est le représentant le plus
célèbre du Modernisme catalan, école qu'on peut qualifier de courant de
l'Art nouveau, bien que ses productions soient sans équivalent ailleurs en
Europe. Et au sein du Modernisme catalan, Gaudi lui-même est un cas
particulier, autant à cause de son caractère indépendant que par ses réali-

sations dont l'extravagance ira crois-
sant avec son isolement. Son goût
du détail original et son obsession
pour que chaque partie de l'édifice
reçoive un traitement propre (des
poteaux porteurs aux fenêtres, en
passant par les balcons ou les poi-
gnées de portes) sont unanimement
notés. Ses fameuses souches de che-
minée ne sont pas les moins éton-
nantes, par la variété de leurs

formes, matières, couleurs, toujours renouvelées.
Forme : souvent d'inspiration naturaliste, on peut y voir des pistils de

fleurs (Palais Guell), des fruits (casa Mila), des champignons (Park
Guell), mais aussi des heaumes (casa Mila), des pièces d'échecs (Palais
Guell), etc. Ces sculptures grotesques (qualifiées par certains Barcelonais
d'épouvantails à sorcières) côtoient presque toujours une croix. Gaudi
était un homme très croyant mais, en Espagne, Lucifer n'est jamais loin
de la vierge Marie.
Matériaux : très variés, y compris au sein d'un même édifice. Enduit (casa
Mila), carreaux de céramique et brique (Casa Vicens), pierre de taille (El
Capricho, Palais Guell), galets (Palais Guell), pâte de verre (casa Mila),
mosaïque de céramique cassée - trencadis, technique catalane - (Palais
Guell, casa Battlo, casa Mila). Car Gaudi allie nationalisme et piété.
Couleur : rarement en brique
crue - couleur terre cuite
donc (Palais Guell) -,  ocre
ou crème (casa Mila), les
souches sont le plus souvent
multicolores, par l'emploi de
la mosaïque faisant appel
aux différents matériaux
cités ci-dessus. L'exubérance
des souches du toit du palais
Guell par exemple, situé
dans un quartier ancien de
Barcelone, était revendiquée
par l'architecte pour contras-
ter « avec la tristesse des maisons voisines ».
Pourquoi de telles souches ? Une des raisons vient sans doute que l'archi-
tecture de Gaudi est méditerranéenne (essentiellement bâtie à Barcelone),
alors que l'Art nouveau se développa plutôt dans les pays du Nord de
l'Europe. 
À Barcelone, le toit terrasse accessible est l'usage et non l'exception. Ce
qui implique qu'on peut s'y rendre facilement et cheminer au milieu des
différents édicules qui s'y trouvent : débouché d'escalier et souches de
cheminées ou encore tourelles de ventilation. Ces éléments, banals y com-
pris chez Horta, Lavirotte ou Otto Wagner, sont chez Gaudi magnifiés,
même si l'on ne les voit pas tous, loin s'en faut, depuis la rue. 
Un critique disait de lui en 1911 : « Le talent de l'homme est si étourdis-
sant que même un aveugle pourrait reconnaître l'œuvre de Gaudi en la
touchant ». Bel hommage à l'étrange sensualité de son architecture.
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CHARTE
Réunis au sein de la Compagnie des Architectes de
Copropriété, les architectes, qui figurent au Tableau,
s’engagent:

1- A faire bénéficier de leurs compétences les copro-
priétés et/ou leurs représentants qui feront appel à
eux, au mieux des intérêts patrimoniaux, techniques
et financiers de celles-ci.

2- A fournir gracieusement, quelle que soit la mis-
sion, un estimatif du coût de leur intervention préa-
lablement à tout acte.

3- A n’intervenir que sur les copropriétés qui feront
appel à eux qu’au seul titre de leurs compétences
techniques - sans immixion de la gestion de celles-ci.

4- A respecter strictement les textes qui règlementent
l’exercice de leur profession d’Architecte et, notam-
ment, le Code des Devoirs Professionnels.

5- A justifier de leur assurance professionnelle et de
leur inscription ordinale.

6- A assurer leur prestation  -du conseil à l’étude jus-
qu’au suivi des travaux-  en toute indépendance,
dans le respect de l’Architecture et des Règles de
l’Art.

7- A informer les copropriétés et/ou leurs représen-
tants, tout au long des étapes de leur intervention.

8- A conserver la mémoire des prestations et travaux
réalisés sous leur responsabilité sous la forme d’un
Livret Technique d’Immeuble.

9- A tenir à jour et à compléter; à l’issue de leur
intervention, ce Livret Technique d’Immeuble.

10- A améliorer leur compétence au travers de toute
activité de formation, de perfectionnement et d’in-
formation.

Les travaux en Copropriété sont souvent ressentis comme un risque.
Il faut qu'ils deviennent des opérations courantes, presque de routine, un acte
normal de gestion.
Pour aboutir à ce résultat, la COMPAGNIE DES ARCHITECTES DE
COPROPRIÉTÉa élaboré une méthode-type de conduite de travaux, incar-
née dans une série de documents-types.
Chaque membre de la Compagnie est une agence indépendante, disposant de
ses propres méthodes et de ses propres documents, adaptés à sa clientèle par-
ticulière, mais il travaille sur les bases élaborées par la Compagnie.
Les membres de la Compagnie sont confrontés aux mêmes difficultés que
tous les professionnels du secteur : gestion du temps, réponse aux exigences
de la clientèle, qualification des personnels, disponibilité.
Mais ils se sont regroupés au sein de la Compagnie des Architectes de
Copropriété pour élaborer collectivement la réponse à ces problèmes, pour
que travailler avec un architecte soit toujours plus facile, plus efficace et
plus agréable.

LE MOT DU PRÉSIDENT

Olivier Delalande

Conférence au Salon organisé par la
Compagnie:

Jeudi 16 Novembre à 17h : 
Le bon déroulement 
des travaux en copropriété

V I E D E L A
C O M P A G N I E

Bienvenue aux nouveaux membres:
notre Consœur & nos Confrères :

Jean-Marc BREYTON
Christine RIZET

Yves JEAN
Eric VERNA
Lyla ZAHELI

Eve INNOCENTI
Robert KOREZ

Philippe RICHARD 
Charles BERTHIER

..où, comme à l’accoutumée, les
Membres de la Compagnie seront à
la disposition  des Visiteurs pour les
conseiller utilement ...



C O P R O P R I É T É  E T T R A V A U X  D ’ E N T R E T I E N

P O U R Q U O I  C O N S E RV E R  L E S  S O U C H E S  D E
C H E M I N É E S  ?

Olivier Barancy

L E S A V I E Z - V O U S ?

Un échafaudage désigne une construction provisoire, fixe ou mobile,
facilitant l'exécution de certains travaux.
Il était autrefois (vers 1170) nommé
échafaud mais à partir du XIVe siècle, ce terme renvoie plutôt à la plate-
forme où étaient exécutés des condamnés. Cet assemblage de données
rapportées ici étant lui-même un « échafaudage ». La suppression pro-
chaine de l'échafaudage en éventail…

L A F I N  D E S  É C H A F A U D A G E S

E N  É V E N T A I L

Les échafaudages en éventail sont des dispositifs de protection
qu'installent les couvreurs dans le cadre de travaux de couverture ; ils
sont constitués de potences, en général maintenues dans l'embrasure
des fenêtres du dernier niveau de l'immeuble, de planches et de tôles.
Ils ont l'avantage de ne pas obstruer la lumière des étages inférieurs,
d'être rapidement montés et démontés, de ne pas empiéter sur le trot-
toir et d'être donc peu coûteux.

Les échafaudages en éventail ont fait l'objet d'une circulaire émanant
du Ministère du Travail, en date du 13 juillet 2006. Celle-ci complè-
te l'arrêté du 21/12/2004. Ce type d'échafaudage, utilisé à Paris et
région parisienne, est appelé à disparaître pour être remplacé par
d'autres techniques plus “sécuritaires”.
Il sera totalement interdit au-delà du 1er septembre 2007, sauf
dans certains cas très restreints où aucun autre moyen ne s'avère pos-
sible techniquement.

Nous sommes donc dans une période
transitoire pendant laquelle chacun
tente de lire et d'interpréter les textes à
son avantage. Mais il est clair que :
- la responsabilité du choix de l'écha-
faudage en éventail appartient à l'entre-
prise qui doit décider si elle maintient
ou non cette technique . 
- L'entreprise doit satisfaire aux exi-
gences réglementaires, c'est à dire être
en mesure de fournir les documents
demandés lors d'un éventuel contrôle
(plan de montage et démontage, com-
patibilité des élements constitutifs,
résistance de l'échafaudage installé et
indication de la charge admissible,

données relatives à la nature des supports et ancrages ).

Le problème se complique car il est quasi impossible de trouver un
bureau de contrôle effectuant des notes de calcul de charges sur les
éventails. Et même si l'entreprise est responsable, nous sommes tous
concernés si le chantier est arrété par un contrôleur zélé. 

Le syndicat des plombiers et couvreurs, la GCCP, suit ces modifica-
tions réglementaires et les problèmes qui en découlent. Il a édité un
livret “notice de montage“ qui est un réel support technique et admi-
nistratif pour aider les entreprises à être conformes. 

En conclusion, il est conseillé aux architectes d'entretien de proposer
dès maintenant d'autres techniques pour les nouvelles études.

Christine Rizet

Notre Confrère Claude SEURIN
nous rappelle l’importance de la
sécurité du chantier...

Si nous arpentons les  rues  de vi l les  his tor iques,
l ' impac t  v i sue l  des  «  cheminées  »  de  l eu r s
immeubles  es t  paradoxalement  plus  for t  que les
toi ts  de ces  édif ices  :  souvent  placées  en l imite
de propriété ,  e l les  pointent  vers  le  c ie l  leurs
mitrons de terre  cui te ,  ou de ciment  -   pour  les
plus  récentes .  
Les hommes de l 'art  dist inguent la  cheminée
(« l 'âtre » en fait) ,  le  conduit  de fumée (qui  est
interne)  et  la  souche,  prolongement externe du
conduit .
Le toi t ,  pentu ou plat ,  n 'es t  que peu vis ible
depuis  la  rue :  seuls  sont  remar-
qués  l e s  t o i t s  pen tus  obse rvés
depuis  les  places  des  vi l les ,  ou
lo r squ 'on  l e s  su rp lombe  ;  l e s
souches  de  cheminées ,  e l l e s ,
dépassen t  t ou jou r s  du  f a î t age
(pour  bien « t i rer  »)  ou le  haut  du
pignon,  e t  a ins i  sont -e l les  b ien
présentes  (quoique moins depuis
qu 'e l les  ont  perdu leur  panache…
de fumée)  pour  le  passant .  
Les  souches  de  cheminée  sont
une part ie  intégrante  de l ' im-
meuble  d 'hab i ta t ion ,  même  s i
el les  ont  rarement  fa i t  l 'objet  d 'un
trai tement  archi tectural .  
Dans  l ' a rchi tec ture  vernacula i re ,
e l les  sont  souvent  caractér is t iques
d 'un s tyle  régional  :  la  cheminée
en grani t  placée dans les  pignons
aveugles  de la  maison t radi t ion-
nel le  bretonne,  les  fumoirs  à  jam-
bon des  fermes francomtoises  ou
le s  é tonnan tes  souches  t ronc
coniques véni t iennes.  
Notons aussi  quelques exemples  except ionnels  :
le  château de Chambord est  entre  autres  remar-
quable  pour  les  365 souches qui  dominent  sa  s i l -
houet te  ;  Antoni  Gaudi  a  conçu des  souches or i -
ginales  dans ses  différents  immeubles  d 'habi ta-
t ion à  Barcelone .
Plus  proche de nous,  Le Corbusier  a  dessiné et
intégré les  souches sur  le  toi t  terrasse de l 'Uni té
d 'habi ta t ion de Marsei l le  (di te  maison du fada) .
Ponctuant  le  paysage urbain mais  peu vis ibles  de
leurs  propriétaires ,  les  condui ts  e t  les  souches
sont  des  par t ies  communes des  immeubles .  Le
chauffage au bois  ( re layé par  le  charbon pendant
quelques décennies)  dans la  cheminée a  long-
temps été  le  seul  mode de chauffage des  apparte-
ments .  
La cheminée -  avec la  fenêtre  -  permettai t  de
déclarer  habi table  une pièce.  L 'â t re  n 'es t  plus
guère ut i l isé  aujourd 'hui ,  à  l 'heure du chauffage
col lect i f  ou électr ique individuel .  Conserver  ou
non une cheminée (équipement  pr ivat i f )  re lève
d 'un choix personnel ,  souvent  es thét ique,  alors
que supprimer un ou plusieurs conduits  de
cheminée ne peut être décidé qu'en assemblée
générale .

Mais les  condui ts  e t  les  souches ont  bien
des avantages :

Venti lat ion .  Les  not ions de confort
on t  évo lué  depu i s  l a  cons t ruc t ion  des
immeubles  d 'habi ta t ion anciens,  la  nécessi-
té  d 'une (ou plusieurs)  sal le  de bains  es t
devenue  couran te ,  bana le .  D ' au t r e  pa r t
l 'évolut ion des  méthodes d ' isolat ion (double
vi t rage ,  i so la t ion  rappor tée)  a  rendu les
hab i ta t ions  t rop  é tanches ,  en  nég l igean t
l ' indispensable  renouvel lement  de l 'a i r.  
Un condui t  de fumée sur  lequel  n 'es t  rac-

cordé  aucun  appare i l  peu t  a lors
serv i r  de  condui t  de  vent i la t ion
nature l le  ( s ta t ique)  :  vent i la t ion
haute  de Cuisine ou de sal le  de
bains  par  exemple.  
I l  peut  aussi  recevoir  un extracteur
mécanique,  type bouche hygroré-
g lab le  ou  VMC (Ven t i l a t ion
Mécan ique  Con t rô l ée ) ,  s e lon  l a
sec t ion  d i spon ib le ,  en  vé r i f i an t
alors  l 'é tanchéi té  du condui t .

Extract ion des  gaz . Chaque
condui t  menant  en toi ture ,  on peut
y brancher  un (mais  un seul)  appa-
rei l  :  hot te  aspirante ,  chaudière  à
gaz,  poêle  à  bois  e t  cheminée bien
entendu.  Dans le  cas  d 'une chau-
dière  à  gaz,  i l  es t  recommandé de «
tuber  »  le  condui t ,  s i  l 'é tanchéi té
ne peut  ê t re  vér i f iée ,  af in  de proté-
ger  des  gaz  brûlés  ( toxiques)  les
appartements  supérieurs .  
Dans le  cas  de poêles  ou de che-
minées d'agrément,  le  ramonage
préalable  puis  annuel  est  obl iga-

toire.
Les condui ts  de fumée étant  instal lés  en
bat ter ie ,  le  rachat  d 'un  nouveau condui t
peut  ê t re  envisagé,  en par t icul ier  lorsque le
mur mitoyen (où sont  souvent  incorporés
les  condui ts)  a  é té  «  abandonné » par  la
copropriété  adjacente ,  procurant  a insi  une
dizaine de condui ts  inut i l isés  !
L 'entret ien des  souches est  souvent  négl igé,
car  e l les  sont  perçues comme inut i les  par
les  rés idents .  Les souches devraient  ê t re
réparées  au moins en même temps que les
toi tures  ;  ce  sont  des  ouvrages t rès  exposés
aux intempéries  (vent ,  pluie ,  neige)  e t  qui
supportent   souvent  des  antennes de té lévi-
s ion ou des  paraboles ,  ce  qui  les  f ragi l ise .  

Les souches de cheminée,  dont l 'ut i l i té  au
XXIe s iècle  vient  d'être montrée,  doivent
non seulement être conservées mais  répa-
rées ,  enduites ,  protégées,  peintes ,  en bref
entrer dans le  programme naturel  de tra-
vaux d'un immeuble d'habitat ion .

Pour plus de précisons techniques, se reporter au passion-
nant ouvrage de Jacques Fredet, Les Maisons de Paris.

Echafaud(age)  ?

La cheminée GODIN-LEMAIRE, entière-
ment en fonte a eu son heure de gloire car
elle tenait moins de place que la cheminée
prussienne, surtout après la défaite de
1870....

LA VIEILLE ECOLE...
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facilitant l'exécution de certains travaux.
Il était autrefois (vers 1170) nommé
échafaud mais à partir du XIVe siècle, ce terme renvoie plutôt à la plate-
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rapportées ici étant lui-même un « échafaudage ». La suppression pro-
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qu'installent les couvreurs dans le cadre de travaux de couverture ; ils
sont constitués de potences, en général maintenues dans l'embrasure
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Ils ont l'avantage de ne pas obstruer la lumière des étages inférieurs,
d'être rapidement montés et démontés, de ne pas empiéter sur le trot-
toir et d'être donc peu coûteux.

Les échafaudages en éventail ont fait l'objet d'une circulaire émanant
du Ministère du Travail, en date du 13 juillet 2006. Celle-ci complè-
te l'arrêté du 21/12/2004. Ce type d'échafaudage, utilisé à Paris et
région parisienne, est appelé à disparaître pour être remplacé par
d'autres techniques plus “sécuritaires”.
Il sera totalement interdit au-delà du 1er septembre 2007, sauf
dans certains cas très restreints où aucun autre moyen ne s'avère pos-
sible techniquement.

Nous sommes donc dans une période
transitoire pendant laquelle chacun
tente de lire et d'interpréter les textes à
son avantage. Mais il est clair que :
- la responsabilité du choix de l'écha-
faudage en éventail appartient à l'entre-
prise qui doit décider si elle maintient
ou non cette technique . 
- L'entreprise doit satisfaire aux exi-
gences réglementaires, c'est à dire être
en mesure de fournir les documents
demandés lors d'un éventuel contrôle
(plan de montage et démontage, com-
patibilité des élements constitutifs,
résistance de l'échafaudage installé et
indication de la charge admissible,

données relatives à la nature des supports et ancrages ).

Le problème se complique car il est quasi impossible de trouver un
bureau de contrôle effectuant des notes de calcul de charges sur les
éventails. Et même si l'entreprise est responsable, nous sommes tous
concernés si le chantier est arrété par un contrôleur zélé. 

Le syndicat des plombiers et couvreurs, la GCCP, suit ces modifica-
tions réglementaires et les problèmes qui en découlent. Il a édité un
livret “notice de montage“ qui est un réel support technique et admi-
nistratif pour aider les entreprises à être conformes. 

En conclusion, il est conseillé aux architectes d'entretien de proposer
dès maintenant d'autres techniques pour les nouvelles études.
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nous rappelle l’importance de la
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de propriété ,  e l les  pointent  vers  le  c ie l  leurs
mitrons de terre  cui te ,  ou de ciment  -   pour  les
plus  récentes .  
Les hommes de l 'art  dist inguent la  cheminée
(« l 'âtre » en fait) ,  le  conduit  de fumée (qui  est
interne)  et  la  souche,  prolongement externe du
conduit .
Le toi t ,  pentu ou plat ,  n 'es t  que peu vis ible
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qués  l e s  t o i t s  pen tus  obse rvés
depuis  les  places  des  vi l les ,  ou
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souches  de  cheminées ,  e l l e s ,
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(pour  bien « t i rer  »)  ou le  haut  du
pignon,  e t  a ins i  sont -e l les  b ien
présentes  (quoique moins depuis
qu 'e l les  ont  perdu leur  panache…
de fumée)  pour  le  passant .  
Les  souches  de  cheminée  sont
une part ie  intégrante  de l ' im-
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el les  ont  rarement  fa i t  l 'objet  d 'un
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quable  pour  les  365 souches qui  dominent  sa  s i l -
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ginales  dans ses  différents  immeubles  d 'habi ta-
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Plus  proche de nous,  Le Corbusier  a  dessiné et
intégré les  souches sur  le  toi t  terrasse de l 'Uni té
d 'habi ta t ion de Marsei l le  (di te  maison du fada) .
Ponctuant  le  paysage urbain mais  peu vis ibles  de
leurs  propriétaires ,  les  condui ts  e t  les  souches
sont  des  par t ies  communes des  immeubles .  Le
chauffage au bois  ( re layé par  le  charbon pendant
quelques décennies)  dans la  cheminée a  long-
temps été  le  seul  mode de chauffage des  apparte-
ments .  
La cheminée -  avec la  fenêtre  -  permettai t  de
déclarer  habi table  une pièce.  L 'â t re  n 'es t  plus
guère ut i l isé  aujourd 'hui ,  à  l 'heure du chauffage
col lect i f  ou électr ique individuel .  Conserver  ou
non une cheminée (équipement  pr ivat i f )  re lève
d 'un choix personnel ,  souvent  es thét ique,  alors
que supprimer un ou plusieurs conduits  de
cheminée ne peut être décidé qu'en assemblée
générale .

Mais les  condui ts  e t  les  souches ont  bien
des avantages :

Venti lat ion .  Les  not ions de confort
on t  évo lué  depu i s  l a  cons t ruc t ion  des
immeubles  d 'habi ta t ion anciens,  la  nécessi-
té  d 'une (ou plusieurs)  sal le  de bains  es t
devenue  couran te ,  bana le .  D ' au t r e  pa r t
l 'évolut ion des  méthodes d ' isolat ion (double
vi t rage ,  i so la t ion  rappor tée)  a  rendu les
hab i ta t ions  t rop  é tanches ,  en  nég l igean t
l ' indispensable  renouvel lement  de l 'a i r.  
Un condui t  de fumée sur  lequel  n 'es t  rac-

cordé  aucun  appare i l  peu t  a lors
serv i r  de  condui t  de  vent i la t ion
nature l le  ( s ta t ique)  :  vent i la t ion
haute  de Cuisine ou de sal le  de
bains  par  exemple.  
I l  peut  aussi  recevoir  un extracteur
mécanique,  type bouche hygroré-
g lab le  ou  VMC (Ven t i l a t ion
Mécan ique  Con t rô l ée ) ,  s e lon  l a
sec t ion  d i spon ib le ,  en  vé r i f i an t
alors  l 'é tanchéi té  du condui t .

Extract ion des  gaz . Chaque
condui t  menant  en toi ture ,  on peut
y brancher  un (mais  un seul)  appa-
rei l  :  hot te  aspirante ,  chaudière  à
gaz,  poêle  à  bois  e t  cheminée bien
entendu.  Dans le  cas  d 'une chau-
dière  à  gaz,  i l  es t  recommandé de «
tuber  »  le  condui t ,  s i  l 'é tanchéi té
ne peut  ê t re  vér i f iée ,  af in  de proté-
ger  des  gaz  brûlés  ( toxiques)  les
appartements  supérieurs .  
Dans le  cas  de poêles  ou de che-
minées d'agrément,  le  ramonage
préalable  puis  annuel  est  obl iga-

toire.
Les condui ts  de fumée étant  instal lés  en
bat ter ie ,  le  rachat  d 'un  nouveau condui t
peut  ê t re  envisagé,  en par t icul ier  lorsque le
mur mitoyen (où sont  souvent  incorporés
les  condui ts)  a  é té  «  abandonné » par  la
copropriété  adjacente ,  procurant  a insi  une
dizaine de condui ts  inut i l isés  !
L 'entret ien des  souches est  souvent  négl igé,
car  e l les  sont  perçues comme inut i les  par
les  rés idents .  Les souches devraient  ê t re
réparées  au moins en même temps que les
toi tures  ;  ce  sont  des  ouvrages t rès  exposés
aux intempéries  (vent ,  pluie ,  neige)  e t  qui
supportent   souvent  des  antennes de té lévi-
s ion ou des  paraboles ,  ce  qui  les  f ragi l ise .  

Les souches de cheminée,  dont l 'ut i l i té  au
XXIe s iècle  vient  d'être montrée,  doivent
non seulement être conservées mais  répa-
rées ,  enduites ,  protégées,  peintes ,  en bref
entrer dans le  programme naturel  de tra-
vaux d'un immeuble d'habitat ion .

Pour plus de précisons techniques, se reporter au passion-
nant ouvrage de Jacques Fredet, Les Maisons de Paris.

Echafaud(age)  ?

La cheminée GODIN-LEMAIRE, entière-
ment en fonte a eu son heure de gloire car
elle tenait moins de place que la cheminée
prussienne, surtout après la défaite de
1870....

LA VIEILLE ECOLE...



La Compagnie progresse… 
Nous en avons pour preuve les nouveaux Membres qui nous ont
rejoint cette année après avoir passé avec brio le sévère barrage de
nos « sergents-recruteurs ».  Ce n'est pas par hasard si le
logo de la Compagnie est aujourd'hui synonyme, pour
nos Clients, de rigueur professionnelle.
Dès la création de notre Compagnie, nous avons misé sur
la rigueur des règles de recrutement qui contraint chaque
nouvel adhérent à une longue pratique de la Copropriété
et à une connaissance approfondie en matière de travaux
d'entretien et de réhabilitation.
Mais l'adhésion à la Compagnie n'est pas seulement une
reconnaissance d'un parcours professionnel et d'une qua-
lification. C'est avant tout  un engagement.
Engagement à respecter la Charte de la Compagnie
des Architectes de Copropriété, parce que la déon-
tologie doit rester au cœur de notre métier d'Architecte.
Engagement à la formation continue au sein de la Compagnie, parce
nous devons à nos Clients de pouvoir leur apporter à tout moment

les meilleurs conseils face à une évolution technique, normative et
réglementaire qui s'accélère sans cesse..
Engagement à la diffusion de l'information entre nos Membres et à

la pédagogie vis à vis de nos Clients.
Engagement, enfin, à promouvoir sans répit
l'Architecture. 
Dans ce secteur de l'habitat ancien où les préoccupa-
tions architecturales ont été si longtemps négligées ;
où des coups si rudes ont été portés à notre cadre de
vie urbain sous couvert d'un « modernisme » qui
nous paraît aujourd'hui si  dépassé….
Ala Compagnie, nous travaillons avec la même pas-
sion sur un portail Louis XIV, une ferronnerie du 18°
siècle, un ascenseur de 1960 ou sur un projet d'éner-
gie renouvelable. 
Nous n'avons pas attendu la mode du développe-
ment durable pour comprendre qu'une ancienne

structure de pan de bois est plus actuelle qu'un mur de parpaing.
Nous croyons que l'avenir de notre Métier se bâtit sur ses anciennes

fondations. 
Et aujourd'hui, La Compagnie est plus dyna-
mique et plus présente que jamais pour œuvrer à
l'amélioration de notre cadre bâti.

L'architecte Antoni Gaudi (1852-1926) est le représentant le plus
célèbre du Modernisme catalan, école qu'on peut qualifier de courant de
l'Art nouveau, bien que ses productions soient sans équivalent ailleurs en
Europe. Et au sein du Modernisme catalan, Gaudi lui-même est un cas
particulier, autant à cause de son caractère indépendant que par ses réali-

sations dont l'extravagance ira crois-
sant avec son isolement. Son goût
du détail original et son obsession
pour que chaque partie de l'édifice
reçoive un traitement propre (des
poteaux porteurs aux fenêtres, en
passant par les balcons ou les poi-
gnées de portes) sont unanimement
notés. Ses fameuses souches de che-
minée ne sont pas les moins éton-
nantes, par la variété de leurs

formes, matières, couleurs, toujours renouvelées.
Forme : souvent d'inspiration naturaliste, on peut y voir des pistils de

fleurs (Palais Guell), des fruits (casa Mila), des champignons (Park
Guell), mais aussi des heaumes (casa Mila), des pièces d'échecs (Palais
Guell), etc. Ces sculptures grotesques (qualifiées par certains Barcelonais
d'épouvantails à sorcières) côtoient presque toujours une croix. Gaudi
était un homme très croyant mais, en Espagne, Lucifer n'est jamais loin
de la vierge Marie.
Matériaux : très variés, y compris au sein d'un même édifice. Enduit (casa
Mila), carreaux de céramique et brique (Casa Vicens), pierre de taille (El
Capricho, Palais Guell), galets (Palais Guell), pâte de verre (casa Mila),
mosaïque de céramique cassée - trencadis, technique catalane - (Palais
Guell, casa Battlo, casa Mila). Car Gaudi allie nationalisme et piété.
Couleur : rarement en brique
crue - couleur terre cuite
donc (Palais Guell) -,  ocre
ou crème (casa Mila), les
souches sont le plus souvent
multicolores, par l'emploi de
la mosaïque faisant appel
aux différents matériaux
cités ci-dessus. L'exubérance
des souches du toit du palais
Guell par exemple, situé
dans un quartier ancien de
Barcelone, était revendiquée
par l'architecte pour contras-
ter « avec la tristesse des maisons voisines ».
Pourquoi de telles souches ? Une des raisons vient sans doute que l'archi-
tecture de Gaudi est méditerranéenne (essentiellement bâtie à Barcelone),
alors que l'Art nouveau se développa plutôt dans les pays du Nord de
l'Europe. 
À Barcelone, le toit terrasse accessible est l'usage et non l'exception. Ce
qui implique qu'on peut s'y rendre facilement et cheminer au milieu des
différents édicules qui s'y trouvent : débouché d'escalier et souches de
cheminées ou encore tourelles de ventilation. Ces éléments, banals y com-
pris chez Horta, Lavirotte ou Otto Wagner, sont chez Gaudi magnifiés,
même si l'on ne les voit pas tous, loin s'en faut, depuis la rue. 
Un critique disait de lui en 1911 : « Le talent de l'homme est si étourdis-
sant que même un aveugle pourrait reconnaître l'œuvre de Gaudi en la
touchant ». Bel hommage à l'étrange sensualité de son architecture.
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se déroulera comme chaque année  au Parc
des Expositions

Le Stand de La Compagnie des
Architectes de Copropriété sera situé:
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CHARTE
Réunis au sein de la Compagnie des Architectes de
Copropriété, les architectes, qui figurent au Tableau,
s’engagent:

1- A faire bénéficier de leurs compétences les copro-
priétés et/ou leurs représentants qui feront appel à
eux, au mieux des intérêts patrimoniaux, techniques
et financiers de celles-ci.

2- A fournir gracieusement, quelle que soit la mis-
sion, un estimatif du coût de leur intervention préa-
lablement à tout acte.

3- A n’intervenir que sur les copropriétés qui feront
appel à eux qu’au seul titre de leurs compétences
techniques - sans immixion de la gestion de celles-ci.

4- A respecter strictement les textes qui règlementent
l’exercice de leur profession d’Architecte et, notam-
ment, le Code des Devoirs Professionnels.

5- A justifier de leur assurance professionnelle et de
leur inscription ordinale.

6- A assurer leur prestation  -du conseil à l’étude jus-
qu’au suivi des travaux-  en toute indépendance,
dans le respect de l’Architecture et des Règles de
l’Art.

7- A informer les copropriétés et/ou leurs représen-
tants, tout au long des étapes de leur intervention.

8- A conserver la mémoire des prestations et travaux
réalisés sous leur responsabilité sous la forme d’un
Livret Technique d’Immeuble.

9- A tenir à jour et à compléter; à l’issue de leur
intervention, ce Livret Technique d’Immeuble.

10- A améliorer leur compétence au travers de toute
activité de formation, de perfectionnement et d’in-
formation.

Les travaux en Copropriété sont souvent ressentis comme un risque.
Il faut qu'ils deviennent des opérations courantes, presque de routine, un acte
normal de gestion.
Pour aboutir à ce résultat, la COMPAGNIE DES ARCHITECTES DE
COPROPRIÉTÉa élaboré une méthode-type de conduite de travaux, incar-
née dans une série de documents-types.
Chaque membre de la Compagnie est une agence indépendante, disposant de
ses propres méthodes et de ses propres documents, adaptés à sa clientèle par-
ticulière, mais il travaille sur les bases élaborées par la Compagnie.
Les membres de la Compagnie sont confrontés aux mêmes difficultés que
tous les professionnels du secteur : gestion du temps, réponse aux exigences
de la clientèle, qualification des personnels, disponibilité.
Mais ils se sont regroupés au sein de la Compagnie des Architectes de
Copropriété pour élaborer collectivement la réponse à ces problèmes, pour
que travailler avec un architecte soit toujours plus facile, plus efficace et
plus agréable.

LE MOT DU PRÉSIDENT

Olivier Delalande

Conférence au Salon organisé par la
Compagnie:

Jeudi 16 Novembre à 17h : 
Le bon déroulement 
des travaux en copropriété

V I E D E L A
C O M P A G N I E

Bienvenue aux nouveaux membres:
notre Consœur & nos Confrères :

Jean-Marc BREYTON
Christine RIZET

Yves JEAN
Eric VERNA
Lyla ZAHELI

Eve INNOCENTI
Robert KOREZ

Philippe RICHARD 
Charles BERTHIER

..où, comme à l’accoutumée, les
Membres de la Compagnie seront à
la disposition  des Visiteurs pour les
conseiller utilement ...



















Nous sommes Architectes !

Notre métier est d’entretenir et de valo-
riser le patrimoine quotidien, celui de 
chacun.

Nous expertisons le bâti existant, nous 
assurons la maîtrise d’œuvre de rava-
lements, de couvertures, de réaména-
gements intérieurs, nous renforçons les 
structures, nous rétablissons les ré-
seaux défectueux, et tout cela en envi-
ronnement occupé!

Le chantier est notre passion.

Qu’ils remontent au XVIIe siècle ou que 
leur béton soit encore frais,  les bâti-
ments sur lesquels nous intervenons 
requièrent une compétence approfondie.

Nos membres participent à de 
nombreux groupes de travail pro-
fessionnels, pour les qualifica-
tions d’entreprises, pour les nor-
malisations de produits, pour le 
projet de loi consécutif au Gre-
nelle de l’Environnement, pour 
les matériaux naturels.

Voilà pourquoi, cette année, nous 
participons au Salon du Patri-
moine, au Carrousel du Louvre.

Animés du même enthousiasme 
que les autres Exposants, nous y 
présenterons notre démarche pro-
fessionnelle axée sur le savoir-
faire et la qualité.

Bulletin N°13
Novembre 2008

Le Grenelle de l’Environnement a été l’événement-phare de ces deux 
dernières années, qui modifie nos attitudes et comportements profes-
sionnels. 

Actuellement la réglementation sur la performance énergétique s’appli-
que à des bâtiments dont la Surface Hors Œuvre Nette est supérieure à 
1000 m2, ou dont le montant des travaux engagés est supérieur à 25% de 
leur valeur vénale. 

Compte-tenu des enjeux financiers ces valeurs vont évoluer pour toucher 
l’ensemble du Patrimoine ancien. 

Par ses outils de diagnostic, sa formation technique mensuelle,  la Com-
pagnie des Architectes de Copropriété s’est dotée des moyens lui assu-
rant la possibilité de répondre aux prochaines exigences réglementaires 
qui toucheront ce Patrimoine Culturel Architectural. 

Celui-ci est en danger car le marché des isolations techniques a pris en 
compte en priorité le bâti des années 1950/70, facile à appréhender. 

Notre implication, dès 2009, ira au delà des formations mensuelles et 
s’ouvrira désormais à des démarches Haute Qualité Environnementale. 

R é p o n d r e  a u x  e x i g e n c e s  e n v i r o n n e m e n t a l e s

 É d i t o r i a l  d u  P r é s i d e n t

Au salon international 

du Patrimoine culturel



Tout le monde s’accorde sur ce point :  il faut cesser de gaspiller l’énergie, ne plus chauffer dehors, entre au-
tres. Dans ce dessein, la réglementation thermique, applicable aux constructions neuves, évolue tous les cinq 
ans pour limiter les dépenses énergétiques des bâtiments, afin de diviser par quatre le rejet des gaz à effet de 
serre en 2050. 
Or, 95  % des immeubles d’habitation existants ne respectent pas cette réglementation, en toute légalité 
d’ailleurs puisqu’ils ont été construits antérieurement à son application. Les ingénieurs thermiciens et les 
bureaux d’étude se frottent donc les mains tandis que les fabricants de matériaux isolants s’apprêtent à rem-
plir leurs carnets de commande. Notons au passage l’aberration que constitue l’usage de ces matériaux iso-
lants qui sont en majorité dérivés du pétrole, devenu si rare, ou issus de l’industrie du verre, dévoreuse 
d’énergie ! 

Précisons que nous entendons par « immeubles anciens »   ceux construits avant la Se-
conde Guerre mondiale. Nous écartons donc les édifices de l’après-guerre 
et d’avant les chocs pétroliers des années 1973-1975, produits 
en masse dans un cadre économique très dif-
férent d’avant-guerre, et qu’il 
est indispensa-

b l e 
d’isoler. En effet, leurs min-

ces parois de béton armé, leurs fenêtres en acier ou 
en aluminium et leur toit terrasse sont des passoires, hiver comme été. 

Pour ces immeubles, l’isolation par l’extérieur –  associée au remplacement des croisées et à 
l’amélioration du système de chauffage – est la plus adaptée :  elle combine protection des structures porteu-
ses, absence de perte de surface et intervention sans gêne pour les occupants.

L’ISOLATION DES IMMEUBLES D’HABITATION ANCIENS

Mais que faire des 10 millions de logements construits avant 1950 (il 
s’en est peu construit entre 1939 et 1947),  et qui constituent 1/3 du 
parc d’habitation français ? 

Une étude de la « Direction générale de l’urbanisme, de l’habitat et 
de la construction » révèle que ces immeubles ont 
un comportement thermique satisfaisant   : ils con-
somment comme C ou D, sur une échelle comprise 
entre A et G, A étant le plus économe. Leur bilan 
énergétique est, de fait, proche des standards exigés 
par la Réglementation Thermique RT 2005.

Par quel mystère des immeubles « non isolés » ont-ils ces critères ? 
L’immeuble urbain traditionnel, dont les logements s’étagent entre 
caves et grenier, est bâti en maçonnerie porteuse (moellon, brique 
ou pierre de taille) principalement, associée à des ossatures bois 
(parfois fer, ou même béton autour de 1900) avec remplissage en 
maçonnerie. 

La masse des murs est telle qu’elle confère une forte inertie thermi-
que aux parois exposées aux intempéries. Le mur se réchauffe ou se 
refroidit donc lentement, réduisant ainsi (sous nos climats) sa varia-
tion de température entre le jour et la nuit. 



De plus, ces parois hourdées à la chaux ou au plâtre sont partielle-
ment perméables à l’eau, ce qui améliore le confort interne tout en 
limitant les risques de condensation. 

Enfin l’implantation urbaine des bâtiments limite les pertes thermi-
ques en hiver et l’échauffement excessif en été. 

L’implantation entre rue et cour permet aussi en général la ventila-
tion naturelle.  En termes de confort d’été, les immeubles anciens du 
sud de la France sont naturellement « climatisés » (sans connaître 
les sophistications de l’architecture orientale traditionnelle quand 
même) : on trouve couramment des hauteurs sous plafonds supé-
rieures à 3 mètres, l’air chaud s’accumulant en partie haute des piè-
ces et étant balayé en soirée par l’ouverture des fenêtres !

Peut-on alors améliorer la performance énergétique des immeubles 
anciens ? Les isoler par l’extérieur est évidemment impossible, du 
fait de la qualité de leur architecture propre, comportant de nom-
breux décrochements ou ornements divers (corniches, bandeaux, 
sculptures voire cariatides) qui empêchent toute intervention effi-
cace ou ruineraient leur aspect originel. Est-ce plus envisageable par 
l’intérieur ? Non, pour au moins trois raisons. 

Technique   : ces murs en maçonnerie doivent conserver leur per-
méabilité. On risquerait de déplacer le point de rosée à l’intérieur 
du mur ou de détériorer leur structure (pan de bois en particulier, si répandu à Paris sur cour et courettes, et 
encore plus en Province).

Pratique : quel copropriétaire accepterait de déménager temporairement pour retrouver un appartement 
ayant perdu 2 à 5 % de sa surface ?

Esthétique   : l’isolation des murs 
entraîne la destruction des moulu-
res de plafond, des lambris mu-
raux, des cheminées, tout en trans-
formant l’espace interne en boîte 
étanche sans cachet.

Il est donc non seulement inutile 
mais surtout dommageable de 
vouloir adapter les immeubles an-
ciens aux normes et réglementa-
tions du secteur neuf. On doit ce-
pendant recommander :

L’isolation des toitures (surtout si 
le niveau inférieur est habité) lors 
de leur réfection.

Le remplacement des croisées exis-
tantes par des ouvrages similaires 
(mêmes dimensions, même aspect) 
en bois (matériau renouvelable et 
isolant) avec double vitrage et 
bouche à renouvellement d’air.

L’amélioration du système de 
chauffage (proscrire en particulier 
le chauffage électrique).

Regardez donc cette publicité 
québecoise actuelle. 

Jusqu’à très récemment, ce 
qu’on nous vendait comme le 
meilleur isolant du monde, 
c’était l’amiante. 

Et maintenant, ce même 
amiante est devenu le matériau 
“ennemi public N°1”.

Vous comprendrez que nous 
soyons rendus méfiants face 
aux produits-miracles et aux 
réglementations qui se veulent 
idéales et universelles.

O n  r e v i e n t  d e  l o i n

À Montreuil sous Bois
une maison végétalisée...

malgré elle



La ventilation des logements est essentielle, et pourtant souvent 
négligée.

Le Règlement Sanitaire Départemental et l’arrêté du 22 Octobre 
1969 imposent un renouvellement d'air par heure au minimum, 
avec un circuit qui balaie les pièces sèches (séjour, chambres à cou-
cher) pour être extrait dans les pièces d'eau (salles de bains, WC, 
cuisine).

(Vue en coupe)

Le fonctionnement peut être naturel, par tirage, ou mécanique, par 
extracteurs électriques ou, mieux, avec une ventilation mécanique 
contrôlée qui équilibre l'aspiration entre les différentes pièces et 
d'un étage à l'autre.
Nec plus ultra, la ventilation double-flux fait passer les calories de 
l'air sortant dans l'air entrant, ce qui économise le chauffage en 
hiver.
Mais l'expérience des Architectes de la Compagnie est sans appel : 
moins de la moitié des habitations datant d'avant 1980 est correc-
tement ventilée.

R e s p i r o n s !
Les pathologies sont inévitables : asthme et maladies respiratoires 
chez les habitants, sentiment d'oppression, troubles du sommeil...
Quant au logement, ses murs se couvrent de moisissure noire, la 
condensation ronge parois et plafonds, les peintures et tapisseries 
se décollent.
On trouve parfois le circuit inverse de ce qu'il faudrait : l'air rentre 
par le WC, puis passe dans les chambres avec tout ses miasmes.
Souvent, l'air de certaines pièces n'est absolument pas renouvelé. 
Ce phénomène est souvent causé par la pose inconsidérée de fenê-
tres étanches.
Avant de remplacer des fenêtres, il faut impérativement analyser 
les flux de ventilation du logement concerné, pour les maintenir, et 
même les améliorer. Donc passer voir les WC lorsqu'on remplace la 
baie du salon. Un architecte de Copropriété n'oublie jamais cette 
précaution indispensable.

C H A R T E

D E  L A  C O M PA G N I E

D E S  A R C H I T E C T E S

D E  C O P R O P R I É T É

Réunis au sein de la Compagnie des Archi-
tectes de Copropriété, les architectes, qui 

figurent au Tableau, s’engagent :

1/ A respecter le règlement intérieur fixant 
l’objet de la Compagnie, les modalités 

d’admission, les domaines d’interventions, 
l’organisation interne, les obligations et les 
règles déontologiques générales et internes.

2/ A faire bénéficier de leurs compétences 
les copropriétaires et/ou leurs représen-

tants qui feront appel à eux, au mieux des 
intérêts patrimoniaux, techniques et finan-

ciers de celles-ci.

3/ A fournir gracieusement, quelle que soit 
la mission, un estimatif du coût de leur 
intervention préalablement à tout acte.

4/ A n’intervenir que sur les copropriétés 
qui feront appel à eux qu’au seul titre de 
leurs compétences techniques – sans im-

mixtion de la gestion de celles-ci.

5/ A respecter strictement les textes qui 
réglementent l ‘exercice de leur profession 
d’Architecte et, notamment, le Code des 

Devoirs Professionnels.

6/ A justifier de leur assurance profession-
nelle et de leur inscription ordinale.

7/ A assurer leur prestation – du conseil à 
l’étude jusqu’au suivi des travaux – en 
toute indépendance, dans le respect de 

l’Architecture et des Règles de l’Art.

8/ A informer les copropriétés et/ou leurs 
représentants, tout au long des étapes de 

leur intervention.

9/ A conserver la mémoire des prestations 
et travaux réalisés sous leur responsabilité

10/ A améliorer leur compétence au travers 
de toute activité de formation, de perfec-

tionnement et d’information.
C o m i t é  d e  R é d a c t i o n

Olivier Barancy avec Olivier Delalande
COMPAGNIE DES ARCHITECTES DE COPROPRIÉTÉ

148, rue du Faubourg Saint Martin
75010 Paris

08 20 30 01 90
archicopro@wanadoo.fr

www.archicopro.com











Périodiquement,  les prix du pétrole 

s’envolent.

Régulièrement, les prix de l’électri-

cité grimpent.

Chaque été, une vague de canicule 

plus ou moins longue épuise les 

organismes les plus fragiles.

Chaque hiver, les murs de certains 

appartements se couvrent de moi-

sissure et les maladies pulmonaires 

y font des ravages.

Ces caractéristiques de notre épo-

que, on ne les maîtrise pas. On peut 

seulement s’en prémunir.

La solution est connue :

ISOLATION, VENTILATION

Mais si isoler une maison neuve est 

aisé, la même opération se révèle 

vite un casse-tête sur le patrimoine 

existant et habité.

Maîtriser les coûts, choisir les solu-

tions les plus adaptées, convaincre 

les Copropriétaires, mener un chan-

tier efficace en site habité...

Les architectes de Copropriété ont 

pris ce problème à bras-le-corps 

depuis plusieurs années.

Septembre 2010

Bulletin N°15

Après avoir évoqué la difficulté d’isoler les immeubles anciens dans le Bulle-

tin n°13, nous abordons ici pratiquement l’isolation par l’extérieur des fa-

çades. 

Disons en préambule que si les copropriétaires ne peuvent pas réaliser 

simultanément tous les travaux liés à l’enveloppe du bâtiment (façades, 

toit, fenêtres, bouches de ventilation, etc.), il faut commencer par limiter 

les pertes énergétiques principales, à savoir par les toits-terrasse!: ce qui est

 relativement facile techniquement et ne modifie pas l’aspect des immeubles. Puis, 

traiter les façades des cours et courettes, puisque celles sur rue ont souvent une iner-

tie thermique importante. Quant aux pignons, il est assez simple de les isoler, même si 

la modification d’aspect qui en découle engendre des réticences chez les architectes 

voyers (qui instruisent les autorisations de ravaler). 

Nos confrères Architectes des Bâtiments de France admettent désormais la nécessité 

de l’isolation par l’extérieur, souhaitons que l’Administration suive…

Olivier Barancy

I s o l e r  a v e c  d i s c e r n e m e n t

Répondre aux exigences environnementales

L e   m o t   d u   P r é s i d e n t



I s o l e r ,  V e n t i l e r
Ces deux obligations donnent lieu à des dizaines de colloques chaque 
année, et remplissent des mètres de bibliothèques. Certains pays plus 
froids que le nôtre ont acquis une solide expérience sur le sujet, mais 
elle s’avère difficilement transposable telle quelle dans nos régions 
tempérées ou chaudes.

Architectes de Copropriété habitués à devoir résumer en quelques 
minutes les problèmes les plus complexes dans nos Assemblées Gé-
nérales, nous allons faire de même ici, en nous contentant, pour l’ins-
tant, d’exposer un procédé très à la mode :

L ’ i s o l a t i o n  p a r  l ’ e x t é r i e u r

Les murs de nos immeubles sont compo-
sés de matériaux lourds.  La plupart du 
temps, en France, la façade est porteuse.

Ces murs ont une inertie thermique.  Ils se 
chargent de la température ambiante, et 
la restituent lentement à leur environ-
nement. En pénétrant l’été dans la fraî-
cheur des vieilles maisons provençale, 
derrière des gros murs encore tout im-
prégnés du froid de la nuit précédente, 
on se rend bien compte de ce phéno-
mène.

De même l’hiver, le confort s’obtient avec des murs à la même tempé-
rature que la pièce. Les “parois froides” se couvrent de moisissure. 
Les parois légères ne permettent pas de conserver une chaleur cons-
tante. Seuls les murs massifs, qui s’imprègnent de la chaleur de la 
pièce et ainsi la régulent, permettent d’obtenir un bon résultat.

Été comme hiver, donc, la masse de la construction doit être au con-
tact de l’air intérieur.

C’est ainsi qu’on en est venu à placer l’isolant à l’extérieur.

Mais cette solution qui semble évidente, 
se heurte dans les bâtiments existants à 
de nombreux problèmes.

Tout d’abord, certaines façades en 
pierre, en brique,  en plâtre, sont belles. 
Si on les isole, on masque cette beauté. 
Certes, on peut reconstituer sur l’iso-
lant le décor qu’on vient de cacher, 
mais ce procédé trouve vite ses limi-
tes.

Ensuite, l’isolant se traduit par une 
surépaisseur à l’extérieur. C’est ainsi 
que, pour isoler un pignons surplom-
bant un fonds voisin, il faudra un ac-

cord formel avec le dit voisin.

Un système d’isolation par l’extérieur 
(ITE pour les professionnels) est complexe, et doit être posé avec soin. 

La Compagnie des 
Architectes de 
Copropriété

participe au

SALON DE LA 
COPROPRIÉTÉ

Porte de Versailles à Paris 
les 16 et 17 Novembre 2010

Elle tient un stand au 
SALON DU 

PATRIMOINE 
CULTUREL

Carrousel du Louvre à Paris 
du 4 au 7 Novembre 2010

Elle fera une Conférence 
aux 2e assises des Syndics 

de Copropriété à Paris,

à Agora, 4e édition 
d’architecture et de design 

de Bordeaux

Elle adhère au Syndicat 
des Professionnels de 

l’Immobilier

Elle participe aux 
réunions de préparation 
du projet de loi Grenelle 

II



En effet, il doit résister au vent, aux températures ex-
trêmes, aux chocs thermiques entre l’extérieur, et l’inté-
rieur, aux intempéries.

On peut le coller, le placer sur rails, le fixer par des 
chevilles ou tout à la fois. Des normes précisent ce 
qu’on doit faire dans chaque cas de figure.

Une fois l’isolant et son procédé choisis,  il faut étudier 
tous les points singuliers, et les traiter avec soin :

Les tableaux de fenêtres posent un problème particu-
lier!: si on les isole, le clair de jour diminue,  si on ne les 
isole pas, on crée un pont thermique.

Les débords de balcons sont toujours des ponts thermi-
ques.

Les raccords avec l’isolation du toit ou de la terrasse 
forment aussi des ponts thermiques.

Les limites hautes du doublage isolant doivent être 
traitées contre les intempéries. Les limites basses doi-
vent être rigides si elles sont soumises aux chocs (rez-
de-chaussée sur trottoir par exemple).

Et une fois réglés 
tous ces problèmes, 
il faut retenir un re-
vêtement extérieur 
joli,  car il s’agit 
quand même de fa-
çades…

L’isolation par l’ex-
térieur a aussi un 
intérêt patrimonial 
insoupçonné :

De nombreuses fa-
çades anciennes ne 
supportent plus les 
contraintes météoro-
logiques.

L’isolation par l’ex-
térieur permet de les 
préserver, certes en les masquant, mais sans les abîmer. Ainsi, le bâtiment 
qu’elles abritent est protégé, et l’ensemble est conservé pour les généra-
tions futures qui pourront les traiter avec leurs propres techniques le jour 

venu.

Olivier Delalande avec des données de Patrick Gœtgheluck

Juste un peu de technique...
Le meilleur isolant, c’est le vide. Il existe dans les 

laboratoires un produit expérimental qui empri-

sonne des bulles de vide et qui,  dans une épais-

seur de quelques millimètres, a les mêmes per-

formances que plusieurs dizaines de centimètres 

de laine de verre. Mais sa fragilité risque de l’ex-

clure à tout jamais de nos chantiers…

Sinon, c’est l’air qui isole le mieux. Le principe 

d’un isolant est donc tout simplement de piéger 

la plus grande quantité d’air dans un produit qui 

lui-même résiste aux transferts de chaleur. C’est 

ainsi qu’on a des mousses (béton cellulaire, poly-

styrène, polyuréthane, perlite), des laines (de 

verre, de roche, de chanvre, de mouton), des fibres 

(bois, cellulose), des billes creuses (vermiculite), 

des briques aux formes sophistiquées, etc.

Chaque produit se présente sous une forme spéci-

fique (vrac, rouleaux souples, plaques, blocs,…)

Chaque matériau est plus ou moins isolant, ré-

siste plus ou moins à l’incendie, prend plus ou 

moins de place, coûte plus ou moins cher, vieillit 

plus ou moins bien. 

Le matériau-miracle n’existe pas.  Chaque solu-

tion est le fruit d’un compromis.

Fibres de bois
et cellulose

Dessin
P. Gœtgheluck

Réalisation Michel Fayolas



La Compagnie des Architectes de Copropriété préside le concours 
du Geste d’Or, parrainé par la société AMONIT, spécialisée dans 
les produits de façade, et les ciments VICAT.
Ce concours distingue des chantiers exemplaires d’entretien du 
patrimoine ordinaire.
Beaucoup de membres de la Compagnie y participent et s’y con-
frontent avec d’autres professionnels venus de la France entière. 
De cette confrontation naît peu à peu un corpus doctrinal. L’entre-
tien du patrimoine, quelle que soit son époque, devient une disci-
pline à part entière.

ORGANISER L’AVENIR

La Compagnie des Architectes de 
Copropriété présidait aussi le col-
loque Planète Copropriété, qui 
s’est tenu à Paris les 1e et 2 Juillet 
2010, avec de très nombreux par-
tenaires de l’immobilier, et l’Asso-
ciation des Responsables de Co-
propriété.
Des tables rondes y ont fait le 
point des efforts à faire pour adap-
ter les Copropriétés aux nouvelles 
exigences environnementales.
Un Guide des Bonnes pratiques a été 
élaboré à cette occasion.

www.planete-copropriete.com

C H A R T E

D E  L A  C O M PA G N I E

D E S  A R C H I T E C T E S

D E  C O P R O P R I É T É

Réunis au sein de la Compagnie des Archi-
tectes de Copropriété, les architectes, qui 

figurent au Tableau, s’engagent :

1/ A respecter le règlement intérieur fixant 
l’objet de la Compagnie, les modalités 

d’admission, les domaines d’interventions, 
l’organisation interne, les obligations et les 
règles déontologiques générales et internes.

2/ A faire bénéficier de leurs compétences 
les copropriétaires et/ou leurs représen-

tants qui feront appel à eux, au mieux des 
intérêts patrimoniaux, techniques et finan-

ciers de celles-ci.

3/ A fournir gracieusement, quelle que soit 
la mission, un estimatif du coût de leur 
intervention préalablement à tout acte.

4/ A n’intervenir que sur les copropriétés 
qui feront appel à eux qu’au seul titre de 
leurs compétences techniques – sans im-

mixtion de la gestion de celles-ci.

5/ A respecter strictement les textes qui 
réglementent l ‘exercice de leur profession 
d’Architecte et, notamment, le Code des 

Devoirs Professionnels.

6/ A justifier de leur assurance profession-
nelle et de leur inscription ordinale.

7/ A assurer leur prestation – du conseil à 
l’étude jusqu’au suivi des travaux – en 
toute indépendance, dans le respect de 

l’Architecture et des Règles de l’Art.

8/ A informer les copropriétés et/ou leurs 
représentants, tout au long des étapes de 

leur intervention.

9/ A conserver la mémoire des prestations 
et travaux réalisés sous leur responsabilité

10/ A améliorer leur compétence au travers 
de toute activité de formation, de perfec-

tionnement et d’information.

C o m i t é  d e  R é d a c t i o n
Olivier Barancy Président avec Olivier Delalande et Patrick Gœtgheluck

Photos Olivier Delalande, Eric Verna

COMPAGNIE DES ARCHITECTES DE COPROPRIÉTÉ
148, rue du Faubourg Saint Martin

75010 Paris
08 20 30 01 90

archicopro@wanadoo.fr
www.archicopro.com

Rénovation Eric Verna











Le cœur du métier d’architecte, c’est la Cul-
ture.
Non que nos partenaires de l’acte de bâtir 
soient incultes, bien au contraire. Mais leur 
mission est concrète et les résultats qu’on 
attend d’eux sont quantifiables.
L’architecte, lui, par-delà ses compétences 
nécessaires en construction et en organisa-
tion, est chargé d’apporter du sens à l’œuvre 
commune.
Pour illustrer cette quête de sens, nous 
avons pensé présenter un exemple quotidien, 
tellement familier qu’on ne le remarque plus, 
alors qu’il structure puissamment nos vies 
urbaines : l’angle de rues.

Quand deux façades se rencontrent, que font-elles ? La 
réponse n’est pas évidente, et n’a pas toujours été la 
même au cours des siècles, nous allons le découvrir.
Nous souhaitons donc ainsi, à travers cet exemple sim-
ple, mettre en avant le caractère culturel et, osons le 
dire, artistique, de notre métier. Plus que jamais dans 
les bouleversements que connaît actuellement l’art de 
bâtir, il est essentiel de réfléchir, d’évaluer et de garder 
l’esprit libre, bref de créer.
Notre nouveau logo exprime cette ambition forte.
Que les bâtiments soient anciens ou contemporains, 
que les attentes des Copropriétaires soient esthétiques 
ou techniques, que les lois évoluent vers plus de con-
trainte ou plus d’incitation, nous serons toujours prêts 
à répondre, avec nos partenaires de l’acte de bâtir et de 
l’acte de gérer.

A n g l e s  d e  r u e s

Octobre 2011

Bulletin n°17

Octobre 2011

Bulletin n°17



Deux rues qui se croisent forment quatre angles, qui ne sont pas tou-
jours droits. Lorsque ce croisement ne s’évase pas en carrefour ou en 
place, les quatre pointes de bâtiment ont une signification bien parti-
culière.

Jusqu’au XIXe siècle, l’angle n’avait pas de traitement spécifique. Il 
était fonctionnel. Dans l’îlot médiéval, il devait assurer la stabilité de 
la rangée de maison qu’il interrompait et se trouvait, de ce fait, sou-
vent en pierre ou en bois de forte section (le plus impressionnant 
étant la colonne “pèse-personne” place de la Cathédrale à Stras-
bourg). Il pouvait aussi adopter une géométrie chanfreinée pour faci-
liter la circulation, le chanfrein devenant un élégant pan coupé à par-
tir du XVIIe siècle, puis un quart de cercle au XVIIIe.

C’est ainsi que la nécessité est devenue signification urbaine, puis 
esthétique architecturale.

L’immeuble d’angle a un statut plus 
noble que l’immeuble ordinaire. De 
ce fait, il sera mieux construit, plus 
ouvragé, il comportera des élé-
ments architecturaux variés (échau-
guette médiévale, rotondes, dômes, 
décors variés, prouesses techni-
ques).

Ci-contre, cet angle banal rue Mon-
torgueil a ainsi été habillé d’un dé-
cor en bois.

A Paris, il existait une obligation 
d’établir des fontaines à certains 
angles très passants. Celles-ci, qui 
étaient à l’origine de simples robi-
nets, se sont peu à peu enrichies de 
décors sculptés. Puis l’eau en a dis-
paru, soit qu’on supprime les fon-
taines, soit qu’on n’en aménage 
plus, mais le décor est resté.

La Compagnie des 
Architectes de 
Copropriété

participe au
SALON DE LA 

COPROPRIÉTÉ
Porte de Versailles à Paris 
les 12 et 13 Octobre 2011

participe au 
SALON DES

COPROPRIÉTAIRES
Halle Freyssinet

du 11 au 13 Octobre 2011

tient un stand au SALON 
DU PATRIMOINE 

CULTUREL
Carrousel du Louvre à Paris 

du 3 au 6 Novembre 2011

préside Planète 
Copropriété, pour la mise 

en œuvre de la loi 
Grenelle II

adhère au Syndicat des 
Professionnels de 

l’Immobilier

a organisé sa Fête 2011 à 
l’Ecole des Beaux-Arts de 

Paris

Chaîne d’angle en pierre 
rue Mouffetard à Paris



L’époque hauss-
mannienne valo-
risait sobrement 
l’angle, comme ici 
par un simple 
retour en pan 
coupé des élé-
ments de la fa-
çade principale 
(on remarquera la 
souche de chemi-
née en haut du 
toit, qui laisse 
penser que les 
pièces d’angle 

comportent un foyer ouvert sous la fenêtre).

Puisqu’il est la 
rencontre de 
deux flux de 
c i r c u l a t i o n , 
l’angle est un 
e m p l a c e m e n t 
recherché, sou-
vent occupé par 
un équipement 
public à partir 
du milieu du 
XIXe siècle. 

Les règlements 
urbains de la fin 

du XIXe siècle, en li-
bérant les formes, ont 
engendré des angles 
de plus en plus gran-
dioses, dont le dôme 
était l’élément pres-
que obligé.

Le XXe siècle est re-
venu à plus de sobrié-
té. On peut admirer 
sur cet angle à  
Montparnasse un jeu 
de courbes et contre-
courbes d’une rare 
subtilité, avec  le 
rythme presque mu-
sical des fenêtres ar-
rondies et le couron-
nement par une atti-
que double en creux.

En banlieue aussi, bien sûr...
Les HBM (Habitations à Bon Marché) de l’entre-
deux-guerres étaient extraordinairement bien 
construits, avec un sens du décor qui n’avait rien 
à envier aux réalisations de prestige dans les 
beaux quartiers. Ci-dessous à Montreuil sous 
Bois, en Seine Saint Denis :

Après une longue éclipse depuis la guerre, l’ar-
chitecture contemporaine recommence à valoriser 
les angles de bâtiment, même si c’est au détri-
ment de la rue :



Rue de Vouillé dans le 15e arrondissement, deux générations 
d’immeubles : un petit équipement faubourien sans prétention, et 
un immeuble de rapport des années 1920 plus élaboré.

Ici, voici 
l’un des 
seuls exem-
ples d’un 
angle de rue 
volontaire-
ment aveu-
gle, et as-
s u m é 
comme tel. 
L ’ a m é n a-
gement inté-
rieur néces-
sitait des 
conduits de 
cheminée à 
cet endroit.

C H A R T E

D E  L A  C O M PA G N I E

D E S  A R C H I T E C T E S

D E  C O P R O P R I É T É

Réunis au sein de la Compagnie des Archi-
tectes de Copropriété, les architectes, qui 

figurent au Tableau, s’engagent :

1/ A respecter le règlement intérieur fixant 
l’objet de la Compagnie, les modalités 

d’admission, les domaines d’interventions, 
l’organisation interne, les obligations et les 
règles déontologiques générales et internes.

2/ A faire bénéficier de leurs compétences 
les copropriétaires et/ou leurs représen-

tants qui feront appel à eux, au mieux des 
intérêts patrimoniaux, techniques et finan-

ciers de celles-ci.

3/ A fournir gracieusement, quelle que soit 
la mission, un estimatif du coût de leur 
intervention préalablement à tout acte.

4/ A n’intervenir que sur les copropriétés 
qui feront appel à eux qu’au seul titre de 
leurs compétences techniques – sans im-

mixtion de la gestion de celles-ci.

5/ A respecter strictement les textes qui 
réglementent l ‘exercice de leur profession 
d’Architecte et, notamment, le Code des 

Devoirs Professionnels.

6/ A justifier de leur assurance profession-
nelle et de leur inscription ordinale.

7/ A assurer leur prestation – du conseil à 
l’étude jusqu’au suivi des travaux – en 
toute indépendance, dans le respect de 

l’Architecture et des Règles de l’Art.

8/ A informer les copropriétés et/ou leurs 
représentants, tout au long des étapes de 

leur intervention.

9/ A conserver la mémoire des prestations 
et travaux réalisés sous leur responsabilité

10/ A améliorer leur compétence au travers 
de toute activité de formation, de perfec-

tionnement et d’information.

C o m i t é  d e  R é d a c t i o n
Olivier Barancy Président avec Olivier Delalande

COMPAGNIE DES ARCHITECTES DE COPROPRIÉTÉ
148, rue du Faubourg Saint Martin

75010 Paris
08 20 30 01 90

archicopro@wanadoo.fr
www.archicopro.com
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n trouve – pour s’en tenir à 
la France – de nombreux 
animaux représentés et 

depuis fort longtemps dans 
l’architecture religieuse (cloîtres, 
églises), l’architecture civile (palais, 
hôtels particuliers, édifices publics), la 
statuaire, les fontaines, les monu-
ments funéraires mais dans les im-
meubles d’habitation, leur présence 
est plus rare quoique très variable 
selon les époques. 

L’architecture médiévale  

Elle donne une place de choix à 
l’animal : il est alors intimement lié à 
la vie quotidienne puisque la grande  

 

majorité des gens vit en milieu rural. 
Et en ville, on trouve des chevaux, des 
chiens, des porcs, sans parler des oi-
seaux, des rats, etc. D’autre part, fort 
peu de gens savaient lire, mais la re-
présentation, florale ou animale, cons-
tituait un code commun. On a 
d’ailleurs constaté qu’un tiers des 
armoiries médiévales connues com-
portait une figure animale. Leur re-
présentation dans l’architecture était 
soit didactique (un bœuf pour 
l’enseigne d’un boucher), soit symbo-
lique (lion protecteur, dragon inquié-
tant, etc.) Certains rois eux-mêmes 
avaient leur totem : le porc-épic de 
Louis XII, la salamandre de François 
Ier. 

La représentation animalière  
dans les immeubles d’habitation 
 

Perchés, juchés, flanqués, nichés, les animaux nous regardent, 
nous fascinent et nous interrogent du haut de leurs façades :  
histoire et lexique du bestiaire de notre environnement bâti. 

1 

Mot du président 
 
La Compagnie des Architectes de 
Copropriété est tournée vers 
l’avenir :  
- Grenelle de l’Environnement avec 
la nécessaire adaptation du parc 
ancien aux nouvelles contraintes 
énergétiques, 
- Design universel et accessibilité 
handicapés, qui avait fait l’objet de 
notre bulletin N°16, 
- Gestion patrimoniale (Facility Ma-
nagement) pour améliorer la qualité 
des prestations dans le cadre d'une 
réduction des coûts.  

Voilà sur quoi portent nos efforts 
pour les prochaines années, et nous 
vous en reparlerons prochainement 
d’abondance. 

Mais en même temps, nous entrete-
nons au quotidien l’immense parc 
de constructions anciennes, plein de 
surprises et de ressources.  

Un client, un peu poète, nous a 
comparés au vétérinaire soignant les 
animaux.  

Il n’en fallait pas plus pour que 
notre ancien Président Olivier Ba-
rancy parte en chasse. Il a débusqué 
des trésors méconnus. Nous 
sommes heureux de vous les faire 
partager. 

Vous ne regarderez plus les façades 
comme avant. 

Olivier Delalande 

O 

1 



Bulletin N° 19 février 2013     / 2 

 

Sous l’ancien Régime 

La Renaissance place l’homme au 
centre de l’univers et revient aux 
ordres antiques : elle va ainsi modifier 
durablement l’aspect des édifices, 
délaissant progressivement la repré-
sentation animalière qui va cependant 
perdurer dans les enseignes (jusqu’au 
début du XXe), se maintenir ponctuel-
lement dans le décor sculpté des hô-
tels (symbolique royale et princière ; 
évocation de la chasse). En parallèle, 
le mobilier intégrant des animaux 
existe pendant tout l’Ancien régime. 
La prégnance de l’enseigne est telle 
qu’elle va parfois donner son nom à la 
voie (rue des Canettes1, passage de 
l’Ours) où elle se trouvait. 

Avec le romantisme se développant 
en réaction au classicisme, au début 
du XIXe siècle, on observe un retour à 
la nature (et donc à l’animal).  

Dans les immeubles d’habitation, des 
animaux apparaissent à partir de 1830 
dans certains détails d’abord : poi-
gnées en forme de tête chien ou de 
lion, grilles en fonte mêlant animaux 
fabuleux et végétaux par exemple. 
Puis sous forme de sculpture ponc-
tuelle en façade (sur rue) ensuite : clé 
de voûte saillante au-dessus de la 
porte d’entrée, consoles à l’étage 
noble ou parfois en ponctuation à 
l’étage attique. 

 

 

                                                           
1 Sauf mention, les noms de rue cités sont à Paris. 

L’époque d’Haussmann 

À partir d’Haussmann, l’immeuble 
d’habitation va tenter de rivaliser avec 
les hôtels particuliers et reprendre de 
façon récurrente leur riche décor : 
têtes de lions, de béliers ou animaux 
mythologiques s’imposent. À la fin du 
XIXe, c’est l’immeuble tout entier qui 
va se parer d’animaux sur les façades 
en pierre de taille des « beaux » quar-
tiers  (et pas seulement à Paris) : 
porche sculpté, délicate ferronnerie 
des balcons et des garde-corps, frises 
et bandeaux.  

 

Le mouvement néo-gothique (inspiré 
par Viollet-le-Duc) va par un autre 
biais  reprendre le bestiaire médiéval, 
y compris dans l’architecture ordi-
naire. 

L’apothéose du décor animalier (cou-
plé au végétal) est bien sûr atteinte 
dans l’Art nouveau (voir les réalisa-
tions de Lavirotte ou Petit à Paris ou 
d’Émile André à Nancy, ou encore à 
Nantes ou Strasbourg). La Première 
Guerre mondiale sonne le chant du 
cygne de l’ornement ; le mouvement 
moderne rationaliste le qualifie même 
de « crime » (Adolf Loos). 

L’ornement (végétal ou animal) sub-
siste cependant encore quelques an-
nées grâce à l’art « décoratif ». 

  

2 
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Les animaux sont dorénavant simpli-
fiés (les budgets baissent), traités en 
bas relief mais le bestiaire s’est agran-
di ; de nouveaux animaux ont surgi : 
araignée ou chauve-souris à Mont-
martre ou d’autres plus exotiques, 
venant des colonies françaises.  

Après la Seconde Guerre mondiale, 
l’architecture utilise quasi exclusive-
ment le béton armé pour des façades 
lisses sans décor. On ne trouve donc 
que très rarement la trace d’animaux à 
l’époque moderne (animaux marins 
des immeubles de la reconstruction à 
Marseille, colombe de la paix de le 
Corbusier, okapi à la Grande borne 
d’Émile Aillaud).  

A l’époque contemporaine, les formes 
inspirées du monde animal sont 
moins rares mais se rattachent plutôt 
à des édifices publics (le « nid » du 
stade olympique de Pékin en est un 
exemple), en particulier les lieux ac-
cueillant des enfants (« crèche de la 
girafe » à Boulogne Billancourt).  

 

Le choix des animaux 

Lion, bélier, chat, paon, éléphant mais 
aussi dragon, griffon, rat, lézard, 
tortue, pieuvre… le bestiaire est large 
et dépasse nos latitudes. Certes mais 
pour quelles raisons ont-ils été choisis 
et placés au vu de tous ? L’animal le 
plus fréquemment représenté est le 
roi des animaux, le lion (en général 
restreint à sa tête) : c’est en effet le 
symbole royal par excellence.  

 

 

Il orne d’abord les palais avant d’être 
adopté par l’immeuble d’habitation : 
dès 1754 Servandoni l’utilise place St-
Sulpice (relief sur la porte), de même 
que Percier rue du Bac en 1805 
(heurtoir). Poignées de porte rue 
Rambuteau, consoles en pierre un peu 
partout, et même associé à des 
éléphants (7, rue Auguste-Comte). 

Le bélier, symbole de force et 
d’opiniâtreté, que l’on trouve dans les 
consoles de balcon en pierre de taille 
d’un hôtel XVIIIe rue St-André des 
Arts (et même au Louvre), est copié 
dans certains immeubles bourgeois 
(rue du Laos, rue de Courcelles). 

Le gibier est bien entendu présent 
puisque la chasse était une des 
occupations favorites des nobles : 
l’hôtel dit du « Grand-veneur » arbore 
logiquement un heurtoir à double tête 
de chien, et une hure de sanglier 
encadrée de têtes de chiens de chasse 
ornent l’imposte du portail. Rue de 
l’Arcade, quatre cartouches réalistes 
évoquent la chasse : deux lévriers 
coursent un lièvre et un sanglier. 
Ailleurs on trouve cerf, renard ou 
loup (impressionnant hôtel de 
Brongniart, rue Oudinot, devenu une 
copropriété). 

Charte 
de la Compagnie 
des Architectes  
de Copropriété 
Réunis au sein de la Compagnie des 
Architectes de Copropriété, les archi-
tectes, qui figurent au Tableau, 
s’engagent : 

1/ A respecter le règlement intérieur 
fixant l’objet de la Compagnie, les mo-
dalités d’admission, les domaines 
d’interventions, l’organisation interne, 
les obligations et les règles déontolo-
giques générales et internes. 

2/ A faire bénéficier de leurs compé-
tences les copropriétaires et/ou leurs 
représentants qui feront appel à eux, 
au mieux des intérêts patrimoniaux, 
techniques et financiers de celles-ci. 

3/ A fournir gracieusement, quelle que 
soit la mission, un estimatif du coût de 
leur intervention préalablement à tout 
acte. 

4/ A n’intervenir que sur les coproprié-
tés qui feront appel à eux qu’au seul 
titre de leurs compétences techniques – 
sans immixtion de la gestion de celles-ci. 

5/ A respecter strictement les textes 
qui réglementent l ‘exercice de leur 
profession d’Architecte et, notamment, 
le Code des Devoirs Professionnels. 

6/ A justifier de leur assurance profes-
sionnelle et de leur inscription ordinale. 

7/ A assurer leur prestation – du conseil 
à l’étude jusqu’au suivi des travaux – en 
toute indépendance, dans le respect de 
l’Architecture et des Règles de l’Art. 

8/ A informer les copropriétés et/ou 
leurs représentants, tout au long des 
étapes de leur intervention. 

9/ A conserver la mémoire des presta-
tions et travaux réalisés sous leur res-
ponsabilité 

10/ A améliorer leur compétence au 
travers de toute activité de formation, 
de perfectionnement et d’information. 

6 
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Le chien qui garde la demeure est 
pour cela souvent présent dès 
l’entrée : soit sous forme d’une 
poignée en fonte (84 ou 101, rue 
Sylvabelle à Marseille), soit au-dessus 
du porche (rue St-Benoit, rue Keller). 
Le chat est un motif récurrent pour sa 
plaisante compagnie (170, rue de la 
Convention, 42, av. Auguste-Blanqui) 
ou ses talents de chasseur (de rats, au 
19, rue du Mont Cenis). 

Les oiseaux sont largement 
représentés : d’abord autour de leur 
nid, symbole d’un habitat rassurant2 
(28, av. d’Eylau, 19 ou 24, rue du 
Mont-Cenis). Ou pour l’élégance de 
leur allure (paons du 81, bd de 
Clichy), la majesté de leur envergure 
(aigles du 2, rue Monsieur), leur 
connotation paisible (colombe au 30, 
cours Albert 1er). 

                                                           
2 Pour la même raison beaucoup d’écureuils sculptés 
dans la pierre sont choisis par les petits épargnants 
devenus propriétaires (20 rue Raynouard, 70 av. de 
Versailles) ; ils font même pendant au nid au 5 bis rue 
du Chemin vert. 

 

 

Certains immeubles ont pris pour 
thème de leur décor l’univers des 
bêtes à plumes : le 56, quai d’Orsay 
(construit en 1913) est dû à l’architecte 
LH Boileau ; un couple de corbeaux 
d’un côté, de merles de l’autre, ornent 
la splendide double porte en fer forgé. 
Au-dessus un couple de pigeons 
autour de ses oisillons au nid émerge 
de la plate bande de pierre.  

Sur la façade latérale, le sculpteur 
animalier Binet a encore représenté 
faisans et colombes.  

 

 

L’éclectisme des années Art nouveau 
a fait la part belle à la faune : le 
célèbre immeuble de Lavirotte avenue 
Rapp mêle animaux domestiques 
(chats, bœuf, paon) et sauvages 
(tortue, lézard), exécutés en 
céramique et qui se détachent 
nettement de la pierre de taille.  

Quelques années plus tard, 
l’ensemble bâti par Théo Petit au 
132/134, rue de Courcelles est moins 
délirant même si des coléoptères 
flanquent les portes d’entrée tandis 
que la frise du premier étage est 
consacrée aux volatiles divers, traités 
de façon très élégante. 

12 
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L’essor de la colonisation inspire les 
architectes Art déco : Fournier livre en 
1929 un édifice (34, rue Pasquier) dont 
chaque trumeau de l’étage noble est 
occupé par un représentant de la 
faune sauvage : éléphant et 
dromadaire mais aussi requin, 
antilope, crocodile, tigre combattant 
un naja.  

La frise sous la corniche décline, elle, 
les couples d’oiseaux : fous de Bassan, 
grues, perroquets ou vautours ! Le 
même principe est utilisé au 2, rue 
Émile Accolas, où éléphant, vautour 
et singes sont sculptés en bas relief 
sous le balcon filant. 

Les animaux fabuleux avaient une 
grande importance au Moyen-Âge, et 
leur origine vient de l’Antiquité. On 
connaît de nombreux récits où 
l’animal était un humain 
métamorphosé (Ovide) ou mettant en 
scène un hybride homme-bête. Cet 
animal fabuleux est donc doté de 
pouvoirs particuliers. À rebours, 
certains seigneurs prétendaient 
descendre d’un tel animal (dragon, 
serpent ailé, griffon), qui conférait à 
leur lignée un caractère sacré ; ils 
n’hésitaient pas à le représenter sur 
leurs armoiries ou leurs demeures.  

 

Enfin, des récits de voyage attestaient 
l’existence de ces bêtes merveilleuses, 
issues des premiers temps de la 
création, dans des contrées lointaines. 
On les trouve représentées aussi bien 
dans le val de Loire à la Renaissance 
que dans les grandes villes jusqu’à la 
fin du XIXe siècle. 

 À nouveau, les palais royaux ou 
aristocratiques ont donné 
l’exemple (loup garou du logis royal à 
Chinon). D’autres animaux 
légendaires avaient une connotation 
positive comme Pégase ou le phénix 
qui, renaissant de ses cendres, est un 
symbole du Christ. Les dragons sont 
très fréquents, en général par paire et 
se faisant face, encadrant un 
mascaron. Rat, lézard, crapaud et 
serpent sont, en Occident, associés à 
l’image de la mort (cf. les vanités  

depuis le XVIIe siècle). Il est donc 
plus délicat de comprendre la 
présence de tels animaux « négatifs ».  

Le serpent cependant est aussi associé 
de façon bénéfique au caducée (19, 
cours Julien Marseille) ; son usage 
fréquent dans les heurtoirs de porte 
est vraisemblablement lié aux qualités 
plastiques de sa forme (Atget en avait 
photographié toute une série) comme 
au 5 rue Bonaparte par exemple.  

Les hôtels particuliers néo-médiévaux 
(chargés d’animaux étranges et 
souvent inquiétants) abondent dans le 
quartier des Ternes à Paris ; rue Puvis 
de Chavannes, on aperçoit en partie 
haute d’un immeuble collectif un 
crapaud servant de boîte à eau.  

16 
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Nous avons repéré un immeuble au 
12, rue Élisée Reclus où les trois 
façades sont placées sous la protection 
de la cigogne : l’imposte de la porte 
principale comporte un nid très 
délicatement réalisé en fer forgé, 
surmonté d’un couple de ces 
échassiers. Puis chaque balconnet 
reprend le motif de cet oiseau. Enfin 
un grand cygne en pierre domine la 
travée centrale de la façade. Curieu-
sement, comme pour contre-balancer 
cette évocation angélique de la 
perpétuation de la vie, le sculpteur 
Gardet et l’architecte Deglane ont 
placé aux deux angles de l’édifice un 
demi-crâne de bœuf (le « bucrane » 
romain qui ornait les tombes 
antiques) flanqué d’un rat et d’un 
lézard ! 

 

De manière un peu similaire, au 78 
rue Mademoiselle, un chat et un chien 
alanguis observent le visiteur depuis 
le dessus de la porte d’entrée tandis 
que l’encadrement de la porte elle-
même est souligné d’une frise de 
lézards en céramique due à Bigot (le 
commanditaire du 29, av. Rapp). 

On pourrait encore citer le 30 rue 
Marceau, édifié en 1914 par 
l’architecte Granet qui a réalisé un bel 
équilibre en associant les différents 
règnes : deux serpents s’enroulent aux 
montants de la marquise d’entrée. 
Aux étages, ce sont des hérons et des 
écureuils qui ornent tout en finesse les 
garde-corps en fer forgé. Enfin deux 
énormes paons de pierre sur fond 
végétal exubérant encadrent l’atelier 
d’artiste qui couronne la composition 
architecturale. 

 

 

 

 

Pour des raisons qui diffèrent selon 
les époques, la représentation animale 
renforce le décor urbain ou agit 
comme un signal évocateur. Les 
immeubles d’habitation fourmillent 
d’animaux, il suffit de lever les yeux. 

Olivier Barancy 
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Agenda 
 
La Compagnie sera présente  
à la “3e journée de la Copropriété” à 
Vincennes le lundi 18 mars 2013. 

La Compagnie est présente  
au salon "Innovative Building" à Paris les 
15 et 16 avril 2013. 

La Compagnie interviendra  
à l’école d’architecture Paris-Malaquais 
dans une table ronde sur le thème “la 
réglementation dans le champ de la 
réhabilitation” le lundi 10 juin 2013. 

Les architectes membres  
de la Compagnie ont entrepris une dé-
marche de labellisation  
"Grenelle de l'Environnement". 

Le Saviez-vous ? 
Chacun connaît le chien assis. Mais 
savez-vous ce que sont : un bec de 
corbin, une chèvre, un corbeau, un 
dauphin, un hérisson ? 
 

Photographies 
 1 116, rue Horace Bertin 13005  
 2 84, rue Sylvabelle 13006 
 3 41, avenue de Saxe 75007 
 4 30, avenue Marceau 75008 
 5 19, rue du Mont-Cenis 75018  
 6 67, rue de Turenne 75003 
 7 56, rue de la Forêt noire 67000 
 8 22, rue Oudinot 75007  
 9 19, rue Mont-Cenis 75018 
10 68, rue Condorcet 75009 
11 56, quai d’Orsay 75007 
12 132/134, rue de Courcelles 75017 
13 34, rue Pasquier 75008 
14 Logis royal à Chinon 
15 34, rue de l’Arcade 75008 
16 12, rue Elisée Reclus 75007 
17 78, rue Mademoiselle 75015 











 

 

uisque Wikipédia s'est peu  
à peu substitué à nos réfé-
rences « Larousse » et « Ro-

bert », adoptons sa définition : 

Le balcon est un élément d'architecture 
constituant une plate-forme se déga-
geant du mur d'un édifice. 

Il est dans la plupart des cas à l’exté-
rieur. Il peut cependant être à l'inté-
rieur de l'édifice dans une grande pièce 
(salle de spectacle : galerie ou cor-
beille), ou encore se situer dans une 
cour fermée et peut ne pas communi-
quer directement avec une pièce. 

(Origine du nom latin balcone, lui-
même peut être issu du persan bal-
khané signifiant pièce en hauteur). 

 
Constitution  

Toujours d’après Wikipédia, la plate-
forme en construction ancienne se 
compose de dalles de pierres taillées 
posées sur les voussoirs d'une voûte, 
ou bien en entablement sur une cor-
niche (avec des corbeaux), un cul-de-
lampe, ou bien sur des poutres en bois 
ou des profilés en fer (en ajout ulté-
rieur à la construction initiale possible) 
sortant en porte-à-faux du mur en con-
tinuation de la structure reprise du 
plancher, elle se compose de dalles ou 
carreaux céramiques sur un appareil-
lage de briques formant des voûtains. 

Les balcons des immeubles d’habitation 
 

Ils sont utiles, et constituent des signes extérieurs participant  
à la façade, voire de son ornementation. Exposés au cours  
du temps, ils s’abiment et exigent une attention particulière. 
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Mot du président 
 
Nos immeubles, nos maisons ont 
quelque chose à dire. Les balcons 
sont particulièrement bavards  
de ce point de vue. Ils sont perçus 
aux trois sens. De la rue, ils partici-
pent de l’équilibre de la façade.  
En étage, quand on s’y tient, la re-
lation est intime avec les garde-
corps. Enfin, le promeneur attentif 
levant les yeux découvre leur face 
secrète, celle du dessous. 

En apprenant à les connaître et à les 
distinguer, ils deviennent un élé-
ment du bâtiment à part entière.  
Ils ont même pris une place de 
choix dans l’histoire, de Roméo et 
Juliette au Général de Gaulle. 

Ce numéro, en citant une  
définition, en listant les types  
de balcons, en projetant leur évolu-
tion possible, fait le tour du propos. 
Les désordres rencontrés sont aussi 
évoqués avec leurs solutions, car 
les balcons sont souvent le siège de 
pathologies lourdes. 

A force de les soigner, nous nous 
sommes pris de passion pour eux. 
C'est cette passion que nous  
venons partager avec vous aujour-
d'hui.  

Olivier Delalande 

 

P 



En construction contemporaine, il est 
en béton armé, la dalle intérieure se 
prolonge à l’extérieur. 

La plate-forme peut reposer sur des co-
lonnes, piliers, consoles, sculptures 
(atlantes ou cariatides) ou bien être 
suspendue par des tirants à la char-
pente du toit. Elle est enclose de balus-
trades de pierres, d'une rambarde en 
serrurerie de métal, d'un garde-corps 
en miroiterie. 

Balcon filant 

Si le balcon va d'un pignon à l'autre 
muni d'un garde-corps en serrurerie 
ou en fonte moulée, on parle d'un 
« balcon filant » et les appartements 
sont séparés par des grilles, intitulées 
herses. En architecture moderne, le 
« balcon filant » peut être plus profond 
avec marques de séparation entre ap-
partement par des cloisons en miroite-
rie ou opaques. 

  

Loggia 

Le balcon peut également ne pas saillir 
hors du bâtiment mais être un espace 
ouvert sur l’extérieur à l'étage, on ne 
compte dans ce cas qu’un seul garde-
corps à l'avant, avec des murs sur les 
côtés : dans ce cas, on parle alors plutôt 
de loggia (loge), dispositif issu de l’ar-
chitecture renaissante italienne. 

 

 
Ne pas confondre avec un oriel (ou 
bow-window chez nos amis anglais) 
qui est un espace prolongeant une 
pièce et qui est clos de fenêtres en sail-
lie de façade et qui n'est pas à propre-
ment parler un balcon, même s'il est en 
encorbellement. Une mezzanine est un 
espace intérieur ouvert, à mi-étage 
d’une pièce de grande hauteur. 

Origine des balcons 

Les premiers balcons apparaissent au 
XVIIe siècle (inspiration italienne) 
dans les palais royaux, avec fonction 
d’apparat, en même temps que le bal-
connet avec balustres en pierre, plutôt 
situé à l’étage noble. 

L'édit de 1607 réglementait les aligne-
ments et saillies, l'ordonnance du 18 
août 1667 interdit les encorbellements 
(sauf autorisation spéciale) : déjà des 
dérogations...  

Puis on le trouve dans les hôtels parti-
culiers (souvent au-dessus du porche 
sur rue) ou là aussi à l’étage noble uni-
quement (pavillon du roi, place des 
Vosges). 

Il se répand lentement sous Louis XV, 
avec ses ferronneries typiques, dans 
l’immeuble d’habitation. Limité sou-
vent à un élément par façade, il est un 
point de focalisation et d’ornement 
(c’est souvent la seule partie dessinée 
spécialement par l’architecte). C’est là 
qu’on se montre (fonction représenta-
tive). 

 
Les réglementations évoluent et auto-
risent les encorbellements au-dessus 
du 1er étage. 

Lors de la première moitié du XIXe 
siècle, l'étage d'attique, du fait du re-
trait du mur de façade, se trouve alors 
pourvu d’un espace extérieur, formant 
terrasse, où on profite de la vue déga-
gée (la mode n’est pas au bronzage).  

Durant la période haussmannienne, à 
partir de 1853 donc, les balcons de-
viennent des éléments fondamentaux 
de la composition architecturale des 
nouveaux immeubles de rapport : au 
2e étage (situé au-dessus de l'entresol), 
ces balcons sont le plus fréquemment 
isolés, de façon à créer un « mar-
quage » volumétrique, tandis qu’un 
balcon filant est prescrit au 5e, pour 
former une ligne interrompue au der-
nier étage non mansardé. Ce niveau 
deviendra, avec l'apparition de l'ascen-
seur, le nouvel étage « noble ». 
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Un siècle plus tard, dans les années 
1960-1970, les balcons et / ou loggias se 
généralisent, espace dorénavant plus 
fonctionnel que de représentation. 

Les règles d'urbanisme ne prenaient 
pas en compte dans les bilans de sur-
face (SHON) les balcons. Ils sont ce-
pendant pris en compte dans le calcul 
des commercialisations. 

Les loggias (balcons avec jouées laté-
rales) sont autorisées sur toute la lar-
geur du bâtiment car elles empêchent 
les vues latérales. 

Ces derniers ouvrages, âgés aujour-
d'hui de 40 ans ou plus, sont très fré-
quemment dégradés car non étanches 
et pas ou mal entretenus. 

Les mêmes altérations se manifestent 
sur des constructions datant de 10 ou 
20 ans. 

 
 
 

 
Balcons célèbres  

Les balcons sont parfois utilisés à des 
fins cérémonielles : 
- celui de la cathédrale Saint-Pierre de 
Rome, d’où le pape prononce la béné-
diction urbi et orbi. 
- celui de Vérone où Juliette fût séduite 
par Roméo…. 
- ceux où le général de Gaulle a pro-
noncé ses fameux : « Je vous ai compris 
» ou « Vive le Québec libre ». 

 
Rôle des balcons traditionnels 

En région parisienne  

Compte-tenu de la météo et de la faible 
profondeur de ceux-ci, souvent limitée 
à 1 m / 1,2 m, ils sont peu utilisés, cette 
profondeur est même inférieure dans 
les immeubles Haussmanniens. 
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Charte 
de la Compagnie 
des Architectes  
de Copropriété 
Réunis au sein de la Compagnie des Ar-
chitectes de Copropriété, les archi-
tectes, qui figurent au Tableau, s’enga-
gent : 

1/ A respecter le règlement intérieur 
fixant l’objet de la Compagnie, les mo-
dalités d’admission, les domaines d’in-
terventions, l’organisation interne, les 
obligations et les règles déontologiques 
générales et internes. 

2/ A faire bénéficier de leurs compé-
tences les copropriétaires et/ou leurs 
représentants qui feront appel à eux, 
au mieux des intérêts patrimoniaux, 
techniques et financiers de celles-ci. 

3/ A fournir gracieusement, quelle que 
soit la mission, un estimatif du coût de 
leur intervention préalablement à tout 
acte. 

4/ A n’intervenir que sur les coproprié-
tés qui feront appel à eux qu’au seul 
titre de leurs compétences techniques 
– sans immixtion de la gestion de celles-ci. 

5/ A respecter strictement les textes 
qui réglementent l ‘exercice de leur 
profession d’Architecte et, notamment, 
le Code des Devoirs Professionnels. 

6/ A justifier de leur assurance profes-
sionnelle et de leur inscription ordinale. 

7/ A assurer leur prestation – du conseil 
à l’étude jusqu’au suivi des travaux – en 
toute indépendance, dans le respect de 
l’Architecture et des Règles de l’Art. 

8/ A informer les copropriétés et/ou 
leurs représentants, tout au long des 
étapes de leur intervention. 

9/ A conserver la mémoire des presta-
tions et travaux réalisés sous leur res-
ponsabilité 

10/ A améliorer leur compétence au 
travers de toute activité de formation, 
de perfectionnement et d’information. 
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Il y a souvent confusion entre balcon, 
loggia et terrasse, cependant technique-
ment une terrasse recouvre une partie 
habitée et de ce fait est impérativement 
étanche (ou devrait l’être !). Dans les 
immeubles Haussmanniens et jusqu’à 
la fin du XIXe siècle au niveau de l’étage 
d’attique, on parle d’un balcon filant 
alors qu’il ne s’agit que du retrait du 
dernier niveau de façade avec une étan-
chéité plomb recouvrant la profondeur 
du retrait des 5e ou 6e étages. 

En région plus ensoleillée  

Les balcons servent aussi à protéger 
l’étage inférieur du rayonnement so-
laire, la profondeur du balcon dépend 
dans cette hypothèse de l’orientation 
de la façade Sud ou Ouest.  

 
Le Corbusier a repris cette notion tra-
ditionnelle du balcon à vivre et du  
brise-soleil.  

Balcons rapportés  

Les règles RT 2012 pour limiter les 
ponts thermiques dans les construc-
tions neuves incitant à la création de 
balcons rapportés, le programme 
RAGE 2012 a publié un guide à cet ef-
fet.  

Ces balcons reposent sur une structure 
métallique extérieure rapportée dans 
le cadre de construction avec isolation 
thermique par l’extérieur (ITE). 

 
En Hollande, la société Hofman Dujar-
din développe un produit dénommé « 
BLOOMFRAME » qui propose une 
baie vitrée inscrite dans la façade, au 
même plan que celle-ci en position fe-
nêtre, qui se transforme en balcon vitré 
et où l’allège devient le sol du balcon 
et la partie haute de la vitre devient le 
garde-corps. 

 

Les fenêtres de toit diffusées par la so-
ciété FAKRO en Pologne, proposent la 
transformation de la fenêtre inscrite 
dans le rampant en balconnet avec 
garde-corps en miroiterie.  

 

Transformation des balcons  
et des loggias  

En centre urbain où le prix du m² habi-
table est supérieur à 4 000 €, il est fré-
quent que les balcons et / ou loggias 
soient transformés ou intégrés aux ap-
partements. Ce sont des parties com-
munes à usage privatif (sauf descrip-
tion contraire au règlement de copro-
priété). 

Il est plus facile (et tentant) de transfor-
mer une loggia en pièce habitable car 
les jouées sont généralement maçon-
nées.  

Il suffit techniquement (en apparence) 
de mettre en œuvre une façade trans-
parente ou non. 
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Le plus fréquemment, il est mis en 
œuvre une menuiserie métallique sou-
vent en aluminium avec des châssis 
coulissants à l’intérieur du garde-
corps (pour des raisons évidentes de 
sécurité et ne pas ou peu modifier la fa-
çade). La façade intérieure d’origine 
étant conservée ou non. 

Cet aménagement pose des problèmes 
techniques et juridiques vis-à-vis des 
règles d’urbanisme et du syndicat des 
copropriétaires : isolation thermique, 
phonique, défaut d’étanchéité à l’étage 
supérieur (généralement). 

Loi Carrez, modification d’aspect de la 
façade, modification des volumes à 
chauffer, difficulté d’entretien des 
garde-corps… en copropriété décision 
à l’article 25. 

Pathologies fréquentes 

Celles-ci sont très variées et dépendent 
principalement des matériaux qui 
constituent ces balcons : 

- Balcon béton armé : corrosion des fers 
d’armature par voie d’eau, carbonata-
tion (acidité du béton), oxydation des 
fers de scellement des garde-corps. Le 
fer à l’état de rouille est 7 fois plus vo-
lumineux que le métal d’origine. Les 
éclats sont inéluctables. 

- Poutrelle hourdis (porte-à-faux des 
éléments structurels des planchers), 
corrosion des poutrelles IAO par voies 
d’eau (défaut d’étanchéité des dalles 
de surface). 

- Balcons pierre, passage d'eau entre 
les dalles de pierres froides, écoule-
ment au niveau inférieur à l'intérieur 
et / ou à l'extérieur, éclat des corbeaux 
ou rive. Éclats des pierres par oxyda-
tion des pieds de garde-corps. 

Pathologies plus rares 

Les effondrements : heureusement ex-
ceptionnels, car généralement les ob-
servations préalables permettent 
d’éviter l’accident. 

- Sur les balcons en béton qui sont 
constitués par le porte-à-faux de la 
dalle de plancher, les ferraillages sont 
inversés. On observe parfois qu’une 
erreur de construction ait vu les fers 
posés en partie inférieure ! (Mais cela 
s’est produit). Un tel ouvrage ne peut 
être conservé dans l’état, différentes 
techniques de reprise sont possibles 
(pose de tirants, création d’une struc-
ture en sous-œuvre, mise en œuvre de 
plats métalliques ou carbone en partie 
supérieure, techniques spécialisées). 
Un contrôle préventif peut être effec-
tué au « ferroscan ». 

- L’effondrement peut aussi être dû à 
une surcharge par présence de bacs à 
plantes, jardinières, nombre de per-
sonnes trop important. La charge d’ex-
ploitation d’un balcon selon les règles 
actuelles est de 350 da N / m², soit en-
viron 10 personnes sur un balcon de 2 
m², ce qui est beaucoup… hors aména-
gements lourds.  

 
 
- Les bascules des balcons sont fré-
quentes (inclinaison vers le vide), 
lorsqu’ils comportent des jouées et ou 
garde-corps maçonnés ; ces mouve-
ments sont dus à la flexion de la dalle 
en porte-à-faux et sont souvent sans 
conséquences. 

Un regard particulier doit être porté 
sur les dégradations des balcons béton 
généralement postérieurs aux années 
1930 et généralisés depuis des années 
1960. 

Rappels préalables 

- Le béton à sa mise en œuvre est ba-
sique, ce qui protège les fers de la cor-
rosion. 

13 
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- La carbonatation est un phénomène 
dû à la pollution principalement oxyde 
de carbone et présence d'eau dans le 
béton qui fait virer le PH du béton de + 
vers - (le béton devient acide, ce qui fa-
vorise la corrosion des fers). 

- Les fers à béton doivent, à la mise en 
œuvre, être enrobés par 3 cm mini-
mum de béton (5 cm en milieu agressif, 
bord de mer, etc.). 

Observation  

Les fers doivent être enrobés au mini-
mum selon les normes européennes. 
Or, la carbonatation après 15 ans sur 
les bétons migre d'environ 5 cm !!!  

La corrosion est inéluctable  

Les désordres apparaissent donc systé-
matiquement sur ces ouvrages : 
- éclats des rives principalement aux 
points bas, avec risque de chute d’élé-
ments 
- éclats de surfaces, décollements, 
- éclats au droit des pénétrations no-
tamment des scellements des garde-
corps, pénétrations EP... 
- éclats au droit des éléments métal-
liques incorporés type rails HALFEN 
inserts utilisés pour la   fixation des 
pieds de garde-corps « à l'anglaise ». 

 

 

 

 
Face à ces désordres, il est impératif de 
rendre étanche la face supérieure et les 
rives de ces balcons. 

Il faudra : 

- éliminer les parties non adhérentes, 
- décaper les fers (de préférence au 
marteau à aiguilles), 
- passiver les fers, 
- reconstituer les manques aux mor-
tiers époxydiques, 
- étancher type SEL, protéger l'étan-
chéité par finition adaptée (couche 
d'usure ou carrelage).   

Dans le cas de carrelage, s'assurer de la 
compatibilité des colles et respecter les 
joints de  dilatation en pied de bâti-
ment et sur le linéaire. 

 
Une attention sera portée sur les rele-
vés périmétriques, sous les seuils de 
porte-fenêtre et les pénétrations. Les 
mises en œuvre des procédés SEL font 
l'objet de règles professionnelles et non 
de DTU. Les entreprises applicatrices 
doivent être agréées et bénéficier des 
assurances correspondantes à ces pro-
cédés. 

Il sera opportun de consulter les ser-
vices techniques des fournisseurs. Une 
préférence sera donnée aux entreprises 
d'étanchéité, quoique certaines entre-
prises de ravalement en aient fait une 
spécialité.  

 
De nombreux autres désordres appa-
raissent et sont diagnostiqués par les 
membres de notre Compagnie au mo-
ment du diagnostic, avant l'établisse-
ment du CCTP. Une autre approche de 
ces désordres est accessible dans un ar-
ticle publié dans la revue Copropriété 
et travaux (été 2010), rédigé par G. 
LAMM, membre de la Compagnie des 
Architectes de Copropriété. 

Christian Martin 

 

Olivier Barancy 
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Agenda 
 
Salon international du patrimoine  
culturel : du 6 au 9 novembre 2014  
au Carrousel du Louvre. 

La Compagnie participe à l’élaboration 
de la Norme AFNOR sur la Performance 
énergétique du Patrimoine culturel 
bâti. 

La Compagnie participe aux réunions 
institutionnelles sur les nouvelles lois 
concernant son domaine d’activité. 

Comité de Rédaction : Olivier Barancy, Olivier Delalande, Christian Martin et Arnaud Vincent 
 

COMPAGNIE DES ARCHITECTES DE COPROPRIÉTÉ     148, rue du Faubourg Saint Martin   75010 Paris 
Tél. : 08 20 30 01 90      e-mail : archicopro@wanadoo.fr      http://www.archicopro.com 

 

Photographies 
 1 39, rue Réaumur Paris 3è  
 2 148, rue de Grenelle – Paris 7è  
 3 Angle av. Georges V / rue Pierre Charon 
 4 Un balcon - Caillebotte - 1880 
 5 Balcon fleuri parisien 
 6 Projet balcon-piscine 
 7 Balcon Juliette et Roméo - Vérone 
 8 Cité Radieuse – Le Corbusier - Marseille 
 9 Balcon repliable verre 
10 Balcon repliable fenêtre toit 
11 25, cours Lieutaud – Marseille  
12  Ecoulement sous chape dans rive béton 
13  Poussée de la rouille – manchon éclaté 
14  18, boulevard Saint Michel – Paris 5è  
15 Angle rue d’Abbeville / Fg Poissonnière 
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oriel (ou bow-window) est 
une partie saillante, munie 
de fenêtres, en façade d’un 

corps d’habitation. Cette avancée ac-
croît la surface habitable, fournit des 
vues supplémentaires et participe de la 
composition des façades.  
 
Son origine est ancienne. L’architec-
ture domestique gothique pratiquait 
systématiquement l’encorbellement 
dans des façades à pans de bois, qu’on 
peut voir encore dans certains centres-
villes anciens. L’usage de ces saillies 
successives a dû être interdit car, en ré-
duisant drastiquement l’espace entre  
les maisons, l’air et la lumière naturels 

devenaient insuffisants pour les habi-
tants et même pour les passants.  
 
La saillie médiévale sur toute la lar-
geur de l’immeuble, et de plus en plus 
débordante au fur et à mesure qu’on 
monte, n’est pas exactement la même 
chose que le débord ponctuel dont 
nous parlons. Par contre, on trouve 
quelques oriels à Strasbourg ou à 
Rennes, par exemple, à partir de la Re-
naissance. Certains surplombs ponc-
tuels sur la rue furent cependant tolé-
rés, comme l’échauguette en pierre de 
taille supportée par trois trompes de 
l’hôtel d’Angoulême à Paris, partie 
construite au début du XVIIe siècle.  

Les oriels dans les immeubles d’habitation 
 

En s’avançant sur les façades et en s’ouvrant totalement par-
fois, ils sont des points singuliers qui ravissent souvent notre 
enthousiasme. Leur technique a évolué : portraits. 
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Mot du président 
 
En quoi un architecte (profession 
réglementée, Bac + 6) est-il néces-
saire pour s’occuper d’immeubles 
anciens là où, pensent certains, un 
simple maçon suffirait, avec une 
bonne truelle ? L’entretien de l’im-
meuble ancien est-il vraiment une 
mission digne de l’architecte (pro-
fession multiséculaire et si presti-
gieuse) ?  

Oui, bien sûr. Car l’immeuble an-
cien n’est pas seulement un amas 
de pierres et de poutres, il est 
chargé d’histoire. Et seule la con-
naissance de cette histoire permet 
de l’entretenir correctement. L’ar-
chitecte apporte cette connais-
sance, avec compétence et enthou-
siasme. 

Regroupés au sein de la Compa-
gnie des Architectes de Copro-
priété, nous nous réunissons 
chaque mois pour nous former et 
partager nos expériences. L’his-
toire, la technique, nous sont fami-
lières. Dans chaque bulletin, nous 
partageons avec vous ce savoir que 
nous avons acquis pour vous.  

Oriels, ou bow-windows, de quoi 
s’agit-il ? Lisez donc ! 

Olivier Delalande 

L’ 
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Mais l’échauguette (ou tourelle 
d’angle) n’est qu’une lointaine pa-
rente, malgré un usage similaire, du 
bow-window. 
 
Presque trois siècles plus tard, en 1882, 
paru un décret réglementant les sail-
lies sur la voie publique. On autorisa 
un surplomb de l’espace public de 
0,80 m à partir de 5,75 m de hauteur. 
Les constructions légères sur les bal-
cons existants furent admises.  
On trouve donc des oriels dans des 
rues ouvertes sous Haussmann, 
comme la rue Claude-Bernard à Paris : 
ce sont des structures métalliques où 
d’ailleurs les garde-corps des balcons 
ont été conservés (2).  

 
Puis un règlement en 1902 modifia la 
façon de construire avec un nouveau 
gabarit, une nouvelle densité et, pour 
ce qui nous concerne ici, des saillies 
autorisées jusqu’à 1,20 m. 
Les premiers oriels sont métalliques, 
supportés par des consoles plus ou 
moins ouvragées, en fer, en acier ou en 
pierre (3). Au tournant du XXe siècle, 
les matériaux se diversifient : on 
trouve des oriels tout en bois, y com-
pris les consoles (1), ou en bois avec 
remplissage en brique, portés par un 
des éléments modénaturés en pierre 
de taille.  
 
L’oriel vient souvent orner et souligner 
l’angle de l’immeuble : placé là de façon 
ostentatoire, il développe alors une pro-
fusion de détails ; dans l’exemple choisi 
dans un quartier chic (4), des feuilles de 
marronnier en fer forgé forment consoles. 
La sous-face est très soignée, les angles en 
poterie vernissée évoquent des colonnes. 
  
 

 

Lexique 
 

console : support d’un élément en 
surplomb. Elle s’inscrit dans un 
triangle rectangle et se différencie du 
corbeau par sa proportion, plus 
haute que profonde. Peut être en 
pierre, en brique ou en acier. 

corbeau : pièce de bois, de pierre ou 
de métal en saillie d’un mur et rece-
vant une poutre, une corniche ou 
autre élément d’architecture. 

encorbellement (de corbeau) : posi-
tion d’un élément d’architecture tel 
un balcon, un oriel, reposant sur des 
corbeaux ou des consoles. 

modénature : à l’origine, profil 
d’une moulure. Par extension, dis-
position des éléments secondaires 
(tels que corniches, encadrements de 
fenêtres, etc.) d’une façade par rap-
port au mur lui-même. 

trompe : section de voûte suppor-
tant une construction en surplomb. 

2 

3 

4
2 
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Charte 
de la Compagnie 
des Architectes  
de Copropriété 
Réunis au sein de la Compagnie des  
Architectes de Copropriété, les archi-
tectes, qui figurent au Tableau, s’enga-
gent : 

1/ A respecter le règlement intérieur 
fixant l’objet de la Compagnie, les mo-
dalités d’admission, les domaines d’in-
terventions, l’organisation interne, les 
obligations et les règles déontologiques 
générales et internes. 

2/ A faire bénéficier de leurs compé-
tences les copropriétaires et/ou leurs 
représentants qui feront appel à eux, 
au mieux des intérêts patrimoniaux, 
techniques et financiers de celles-ci. 

3/ A fournir gracieusement, quelle que 
soit la mission, un estimatif du coût de 
leur intervention préalablement à tout 
acte. 

4/ A n’intervenir que sur les coproprié-
tés qui feront appel à eux qu’au seul 
titre de leurs compétences techniques 
– sans immixtion de la gestion de celles-ci. 

5/ A respecter strictement les textes 
qui réglementent l ‘exercice de leur 
profession d’Architecte et, notamment, 
le Code des Devoirs Professionnels. 

6/ A justifier de leur assurance profes-
sionnelle et de leur inscription ordinale. 

7/ A assurer leur prestation – du conseil 
à l’étude jusqu’au suivi des travaux – en 
toute indépendance, dans le respect de 
l’Architecture et des Règles de l’Art. 

8/ A informer les copropriétés et/ou 
leurs représentants, tout au long des 
étapes de leur intervention. 

9/ A conserver la mémoire des presta-
tions et travaux réalisés sous leur res-
ponsabilité 

10/ A améliorer leur compétence au 
travers de toute activité de formation, 
de perfectionnement et d’information. 

 
 
 
Mais dans un ancien faubourg, si la struc-
ture des oriels est en brique rouge, l’orne-
ment en grès donne tout de même belle 
allure à cet immeuble  tout en trouvant 
une élégante solution au traitement de 
l’angle (5). 
 
La position de l’oriel, son élancement, ses 
matériaux en font un élément fondamen-
tal de l’allure de la façade : sous forme de 
travée simple, de deux travées symé-
triques ou encore axé sur  la porte d’en-
trée principale. On n’en trouve que rare-
ment, en France du moins, dans les mai-
sons individuelles. 
 

 
 
 
 

 
Jusque dans les années 1930, l’usage des 
oriels se développe. Les structures légères 
rapportées côtoient des prolongements 
de la façade, en maçonnerie ou en béton 
armé peint, dans une confrontation pitto-
resque. Lorsque le budget est réduit, les 
modénatures sont réduites à l’appareil-
lage des briques de ciment. Jusqu’à la Se-
conde Guerre mondiale, l’oriel est large-
ment utilisé, dans les Habitations à Bon 
Marché comme dans les immeubles en 
copropriété. Ses lignes verticales sont ty-
piques de l’Art déco et le béton armé est 
parfaitement adapté à la technique du 
porte-à-faux.  
 

 
 
 
Tous les architectes dits de l’école de 
Paris (de Perret à Elkouken, en passant 
par Sauvage) ont « pratiqué » l’oriel. 
Chez Roux-Spitz la pierre plaquée 
masque l’ossature en béton tandis que 
chez Le Corbusier les matériaux (acier, 
briques de verre) sont visibles, expri-
més (7). 
 
Dans la seconde partie du XXe siècle, 
l’oriel est plutôt délaissé, trop associé 
aux années 1930. On en trouve cepen-
dant des exemples, saillant sur des fa-
çades en béton enduit, assez proches 
dans leur dessin des premiers oriels, 
même si la section des parties menui-
sées indique que l’aluminium a rem-
placé l’acier. 
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Dans les années 1980, le retour à une 
architecture urbaine permet à certains 
concepteurs de réinterpréter le thème 
de l’oriel d’angle, dans une esthétique 
assez datée. Mais l’oriel peut occuper 
(8) presque toute la hauteur de l’im-
meuble, et fournir aux copropriétaires, 
par sa double façade, un jardin d’hiver, 
et limite les nuisances du trafic auto-
mobile. 
 
Pathologies 
 
Les oriels sont soumis aux intempéries 
et doivent être entretenus régulière-
ment. Les parties orientées à l’ouest 
(pluies et vents dominants) se détério-
rent en général plus vite. Mais leur 
structure légère aux parois minces, 
souvent en acier, protégées seulement 
par une peinture, est plus fragile qu’un 
mur de pierre ou de brique.  
 
Lorsque ces oriels sont des ajouts (côté 
cour), plus ou moins bien réalisés et 
abritant des sanitaires, leur pérennité 
peut être remise en cause par l’humi-
dité. Il faut non seulement réparer ces 
oriels-là mais aussi si possible les isoler 
thermiquement par l’extérieur, après 
élimination des causes de fuite, afin de 
les protéger durablement (6).  

 
Les oriels en maçonnerie constituent 
de lourdes charges, concentrées sur 
des corbeaux en maçonnerie ou en bé-
ton. Lors du diagnostic préalable aux 
travaux, le contrôle de ces points sin-
guliers est primordial : la rupture de la 
partie basse de l’oriel peut mettre en 
péril la totalité de l’immeuble (9). 
 

 
 
 
La variété des matériaux employés, si 
elle contribue à l’esthétique de la fa-
çade, complique son entretien. Les 
structures ne se dilatent pas de la 
même manière que leurs remplissages. 
Apparaissent alors des fissures entre le 
bois, le métal ou le béton et la brique 
portée par les ossatures, entraînant des 
infiltrations qui peuvent être fatales. Et 
un béton des années 1930 vieillit plus 
rapidement qu’une brique de terre 
cuite. 
 
Les oriels, par leur diversité de forme, 
de couleurs et de matériaux, animent 
les façades, et vont parfois jusqu’à 
prendre la forme de l’arc qui précisé-
ment justifie leur nom en anglais (10).  
 
 
 
 

 
Grâce à leur saillie, ils accrochent la lu-
mière et rythment les rues, pour le 
plaisir des yeux des passants ou des vi-
siteurs. Pour leurs occupants, ce sont 
des lieux privilégiés de l’appartement, 
formant en général une alcôve vitrée 
d’une pièce principale. Par leur es-
sence même, ils sont des parties plus 
fragiles que le reste de la façade. Pour 
les pérenniser, leur entretien, précédé 
de l’incontournable diagnostic, est in-
dispensable.  

 
Olivier Barancy 

 

Photographies 
 1 27 rue Rousselet, 75007 (Brunet, arch.) 
 2 64, rue Claude Bernard, 75005 
 3 11, av. de Fontainebleau, Kremlin Bicêtre 
 4 Angle avenue de Ségur, 75007 
 5 95 avenue Gambetta, 75020 
 6 51, rue Bruys, Marseille 
 7 Rue  Nungesser & Coli, 75016 
 8 120, cours de Vincennes, 75012 
 9 Avenue de la Résistance, Montreuil  
10 Angle rue du Temple, Dijon 
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epuis ses origines, l’homme 
(homo sapiens) cherche à se 
protéger des intempéries. 

Nos ancêtres « hommes des cavernes », 
ont commencé à trouver refuge sous 
des rochers ; puis ils ont construit des 
huttes ou des tentes, pratique adaptée 
à leur vie nomade de chasseurs-cueil-
leurs, et enfin avec la sédentarisation, 
ont réalisé des abris pérennes. L’eau 
est l’ennemie du bâtiment, c’est un lieu 
commun. Pour éloigner ce risque, il 
suffit d’empêcher la pluie de rentrer 
grâce à un toit étanche. Sous des cli-
mats plus secs, c’est du soleil que 
l’homme cherche à se prémunir.  

Dans l’Antiquité, les Romains comme 
les Grecs connaissaient la tuile de terre 
cuite. Ils avaient déjà compris que 
l’étanchéité des toits inclinés repose 
sur deux principes : la pente et le re-
couvrement. Plus la pente est forte, 
plus l’eau s’évacue rapidement. Plus le 
recouvrement des éléments qui consti-
tuent la toiture est important, moins 
l’eau de ruissellement risque de péné-
trer dans les demeures. 
 
La ville médiévale se caractérise par 
l’alignement de maisons avec pignon 
sur rue (c’est même resté proverbiale-
ment comme symbole d’aisance).

L’incidence des eaux pluviales  
dans les immeubles en copropriété 
 

Pour éviter tout désordre, l’eau du ciel se canalise de la toiture 
vers les réseaux au sol, en respectant certaines règles. 
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Mot du président 
 
Se protéger contre la pluie peut 
sembler trivial, purement tech-
nique, et pourtant c’est pour ré-
pondre à cette nécessité concrète 
qu’ont été construits les ouvrages 
d’architecture les plus extraordi-
naires qui soient : les toits et les dé-
corations de façade. 

Traiter avec élégance les problèmes 
banals, prendre en compte les con-
traintes matérielles sans sacrifier 
l’esthétique et se soucier de beauté 
sans négliger l’utilité, voilà qui ré-
sume bien le travail de l’architecte. 

L’architecte de copropriété met en 
œuvre des solutions que la tradi-
tion a consacrées, et il sait aussi in-
nover pour répondre aux nouvelles 
exigences.  

Au-dehors, la rétention des pluies 
est devenue obligatoire pour lutter 
contre les inondations. 

En-dedans, toutes les salles d’eau 
doivent être parfaitement étanches 
pour éviter qu’une éventuelle fuite 
ne sinistre la structure des im-
meubles. 

Ainsi domestiquée, l’eau n’est plus 
l’ennemie. 

Olivier Delalande 
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Ce système nécessite d’évacuer les 
eaux pluviales par une gouttière pla-
cée au bas des toits, perpendiculaire-
ment à la rue : un chéneau encaissé, 
commun à deux habitations contiguës, 
en feuilles de plomb. Ce dispositif sou-
vent fuyard a été remis en question à la 
fin du Moyen-Âge, surtout car cette 
disposition des toits était très problé-
matique en cas d’incendie, fréquent 
dans des maisons bâties en bois et re-
couvertes de chaume. Il en reste cepen-
dant de nombreux exemples (Norman-
die, Champagne, etc.).  
 
Le pivotement à 90° du comble, et l’im-
position de murs mitoyens en pierre, a 
amélioré la sécurité des maisons ur-
baines dès le XVIè siècle. Mais toutes 
les villes n’ont pas adopté la mitoyen-
neté. Certaines régions ont même 
gardé le pignon sur rue (en pierre) et 
bien des bâtisses des petites villes du 
sud-ouest de la France par exemple 
sont séparées par des ruelles de moins 
d’un mètre de large par où s’écoulent 
les eaux de pluie. 

Jusqu’à la seconde moitié du XVIIè 
siècle (sous Louis XIII), l’eau tombe di-
rectement des toits dans les rues, les 
cours ou les jardins : la gouttière 
n’existe pas. Les toits des maisons or-
dinaires sont recouverts de petits élé-
ments plats, en terre cuite ou en ar-
doises, selon les régions. Comme les 
dégradations dues au ruissellement 
sur les murs étaient déjà identifiées, 
une corniche saillante et l’usage du 
coyau permettaient d’éloigner les eaux 
de la façade.  
 
La gouttière pendante métallique 
constitua une amélioration certaine. 
Elle a été ensuite raccordée à un tuyau 
de descente extérieur. Celui-ci était 
muni en partie basse d’une partie re-
courbée qui guidait l’eau vers le cani-
veau central de la rue. Cette partie-là 
prenait parfois la forme d’un poisson, 
d’où le nom de dauphin qui est resté 
au pied de chute. Il sert aussi à proté-
ger la chute des eaux pluviales (EP) 
des chocs. 
 

 
 

 
 
 
À l’intérieur des parcelles, si la pluie bé-
néficiait aux jardins, il fallait cependant 
évacuer l’eau des cours. Les villas ro-
maines avaient opté, à une autre époque 
et en région rurale, pour le bassin ou im-
pluvium : un caniveau intérieur avec une 
pente vers la rue était donc nécessaire, 
d’où le dénivelé entre le fond de la der-
nière cour et le réseau viaire, qui se tra-
duit par la présence de marches dans les 
arrière boutiques ou la pente douce des 
passages intérieurs communs.  
 
On peut voir dans l’entrée de certaines 
maisons anciennes la trace de ce dispositif 
gravitaire simple. Le pavage des cours té-
moigne souvent d’une maîtrise élégante 
des caniveaux. 
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Charte 
de la Compagnie 
des Architectes  
de Copropriété 
Réunis au sein de la Compagnie des  
Architectes de Copropriété, les archi-
tectes, qui figurent au Tableau, s’enga-
gent : 

1/ A respecter le règlement intérieur 
fixant l’objet de la Compagnie, les mo-
dalités d’admission, les domaines d’in-
terventions, l’organisation interne, les 
obligations et les règles déontologiques 
générales et internes. 

2/ A faire bénéficier de leurs compé-
tences les copropriétaires et/ou leurs 
représentants qui feront appel à eux, 
au mieux des intérêts patrimoniaux, 
techniques et financiers de celles-ci. 

3/ A fournir gracieusement, quelle que 
soit la mission, un estimatif du coût de 
leur intervention préalablement à tout 
acte. 

4/ A n’intervenir que sur les coproprié-
tés qui feront appel à eux qu’au seul 
titre de leurs compétences techniques 
– sans immixtion de la gestion de celles-ci. 

5/ A respecter strictement les textes 
qui réglementent l ‘exercice de leur 
profession d’Architecte et, notamment, 
le Code des Devoirs Professionnels. 

6/ A justifier de leur assurance profes-
sionnelle et de leur inscription ordinale. 

7/ A assurer leur prestation – du conseil 
à l’étude jusqu’au suivi des travaux – en 
toute indépendance, dans le respect de 
l’Architecture et des Règles de l’Art. 

8/ A informer les copropriétés et/ou 
leurs représentants, tout au long des 
étapes de leur intervention. 

9/ A conserver la mémoire des presta-
tions et travaux réalisés sous leur res-
ponsabilité 

10/ A améliorer leur compétence au 
travers de toute activité de formation, 
de perfectionnement et d’information. 

Puis diverses améliorations techniques 
apparaissent. Vers 1830-1850, la gouttière 
à l’anglaise remplace le chéneau en 
plomb. En 1895, le raccordement direct 
des eaux pluviales et usées à l’égout de-
vient obligatoire. À partir de 1915, les 
chutes d’eau pluviale pénètrent à l’inté-
rieur des immeubles, sous la gouttière et 
les toits-terrasses sont de plus en plus fré-
quents.  
 
Il est dorénavant obligatoire de raccorder 
intérieurement les eaux pluviales (EP) sur 
rue au-dessus du trottoir, selon l’article 42 
du règlement sanitaire départemental et 
l’article 34 du règlement assainissement 
de Paris (1988). 
  

 
 
Il est aussi interdit de rejeter les eaux 
usées (EU) et eaux vannes (EV) dans les 
EP sur rue (avec une tolérance  pour les 
EU sur cour). 
 
L’évacuation des toits-terrasses se fait 
systématiquement à l’intérieur des habi-
tations, par un nombre réglementaire de 
dispositif d’évacuation et de trop-pleins 
en fonction des surfaces. 

7 6 

5 



Bulletin N° 23    octobre 2015     / 4 

 
Pathologies liées aux matériaux 
eux-mêmes  
 

 Fuites sur des toitures en pente ou 
au niveau de la gouttière : l’inspection, 
le nettoyage régulier des gouttières et 
chéneaux permet, dans le cadre de 
l’entretien courant, de prévenir les dé-
sordres. Mais l’usure des ardoises, des 
tuiles et de la zinguerie implique une 
réfection complète 2 à 3 fois par siècle. 
 

 Pénétration de l’eau dans des ou-
vrages en béton armé, qui se dévelop-
pent à partir de 1900 : terrasses, bal-
cons, combles à l’impériale. Le béton 
n’est pas  naturellement étanche : il 
faut donc prévoir de rapporter une 
étanchéité (liquide sur un balcon), bi-
tumée sur un toit-terrasse, ou autre. 
 

 Infiltration de l’eau de ruissellement 
dans les pans de bois : déformation et 
rupture. 
 

 
Pathologies liées aux mauvaises 
pratiques  
 

 Ecoulement des EP de l’étage en re-
trait de l’immeuble de type Rambu-
teau-Haussmann (FREDET Jacques. 
Les Maisons de Paris. Tome 1. Paris, Edi-
tions de l’Encyclopédie des Nuisances, 
2003 p. 183). 
 

 Mise en charge des chéneaux encas-
trés, en particulier dans les pignons sur 
rue. 
 

 Descentes au diamètre non adapté, 
ou en fibrociment, PVC, réductions 
abusives. 
 

 Raccords pirates de cuisine, absence 
de té de visite. 
 

 
Tendances actuelles  
 
 Nécessité de retenir les eaux plu-
viales pour réguler leur rejet à l’égout 
ou dans le milieu naturel. 
 

 Végétalisation des toitures, qui par-
ticipe aussi à cette rétention. 
 

 Séparation des rejets des eaux plu-
viales et des eaux grises. 

 
Olivier Barancy 
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 1 Chute EP en cuivre 
 2 Chéneau entre tuiles et zinc 
 3 Immeuble Louis XIII sans gouttière, à l’origine 
 4 Dauphin en fonte 
 5 Couverture banquette zinc, brisis ardoise 
 6 Dauphin terre émaillée 
 7 Chute EP Hector Guimard 
 8 Toit-terrasse non accessible, non entretenu 
 9  Balcon fuyard fin XXè siècle 
10 Chute EP ruinée par le gel  
11 Toit végétalisé de la Cité de l’Architecture  
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es premières publicités visibles 
sur les maisons remontent à la 
fin du Moyen-Âge, avec les en-

seignes en saillie sur les façades, dans 
des rues alors bien étroites. Elles signa-
laient, suspendues à une potence, des 
boutiques ou bien des auberges. 
Comme les rues n’étaient pas numéro-
tées, elles servaient ainsi de repère aux 
citadins. 
 
Messages  anarchiques  

Au début du XVIIIe siècle,  la numéro-
tation des habitations débute timide-
ment. Dans le même temps, les villes 
se densifient et les enseignes se multi-
plient. Leur volume les rend gênantes. 
En 1761, une ordonnance de police les 
réglemente, au moins à Paris : leur sail-
lie par rapport au mur est réduite  

à 4 pouces (10 cm). Désormais, les en-
seignes devront donc être appliquées 
aux murs des maisons.  
 
Au milieu du XIXe siècle avec l’essor 
des magasins de nouveautés et le dé-
veloppement de la concurrence, les ré-
clames envahissent les façades et les 
pignons. Ils deviennent de véritables 
supports publicitaires, occupant pro-
gressivement la moindre surface libre. 
Les textes ou les images, le plus sou-
vent peints, se rapportent non seule-
ment au café du coin ou à la pharmacie 
du rez-de-chaussée mais aussi à des 

Immeubles en copropriété et publicité 
 

La publicité, cadrée et légiférée, pourrait-elle permettre aux 
copropriétaires de faire face à leur devoir de réhabiliter 
énergétiquement leurs immeubles ? 
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Entretenir correctement un bien 
immobilier peut se révéler coûteux. 

Propriétaires et copropriétaires 
cherchent donc des moyens de fi-
nancement. Antennes-relais, suré-
lévation, vente de droits résiduels à 
construire, les solutions sont nom-
breuses, complétée par les subven-
tions et crédits d’impôts auxquels 
donnent droit certains travaux en 
certains endroits pour certaines 
personnes. 

Il est un mode de financement ori-
ginal qui marque fortement l’es-
pace urbain : la publicité. Qui se 
souvient que les façades et pignons 
d’avant-guerre étaient envahis de 
réclames ? 

De nos jours, les murs ne hurlent 
plus que sur des surfaces res-
treintes, mais ce sont les échafau-
dages de monuments historiques 
qui, paradoxalement, ont pris le re-
lais et nous envoient à la figure 
leurs téléphones ou leurs parfums. 

Plus modestement, la Compagnie 
des Architectes de Copropriété 
profite des échafaudages de ses 
membres pour y afficher de petites 
bâches signalant sa présence, et 
l’on redécouvre à cette occasion 
une loi bien connue mais que les 
publicitaires oublient parfois : un 
petit confetti sur une grande sur-
face blanche se remarque mieux 
qu’un immense slogan à hauteur 
d’immeuble. 

Olivier Delalande 

L 
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de Copropriété fête ses 20 ans.  
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produits, comme des boissons alcooli-
sées, du savon ou de la peinture indus-
trielle.  
 

La loi s’en mêle 

Une ordonnance de police en 1851 
vient encadrer le déferlement de publi-
cité murale et l’interdit sur les édifices 
publics. D’autre part, le mur peint est 
désormais taxé, comme l’affiche pa-
pier est soumise au droit de timbre. 
Les nouveaux immeubles « haussman-
niens », surplombant des maisons plus 
modestes, engendrent d’immenses pi-
gnons aveugles qui sont immédiate-
ment exploités, d’autant qu’ils sont vi-
sibles depuis des artères élargies. Au 
début du XXe siècle, une des plus im-
portantes agences de publicité peut 
ainsi proposer 100 000 mètres de murs 
dans les meilleurs emplacements de 
Paris, Lyon, Angers, Montluçon, Ver-
sailles et sur le littoral. 
 

 
  

 
Il arrive par ailleurs qu’un boutiquier 
intègre sa raison commerciale à la fa-
çade, comme l’atteste par exemple la 
sculpture « Au mouton ». Une entre-
prise a tout intérêt à se faire connaître 
depuis l’espace public, à renfort de 
textes, de couleurs ou autres ; l’archi-
tecte Hector Guimard lui-même s’y est 
essayé à Lille. À Paris, un siège social 
de société investit « naturellement » les 
murs de façade, il en est de même pour 
les commerces. Il existe des cas encore 
plus flagrants, comme celui de l’ingé-
nieur François Hennebique (un des in-
venteurs du béton armé) qui a fait édi-
fier en 1900 un remarquable immeuble  
 

 
de rapport dans son matériau de pré-
dilection, concrétisant ainsi sa marque 
de fabrique, tandis que ses bureaux  
occupent les trois niveaux supérieurs.  
 
L’ère de la publicité 

Après la Première Guerre mondiale, 
on passe de la réclame à la publicité.  
Le mur peint vend un produit mais fait 
aussi la promotion d’une marque,  
à grands renfort de couleurs, de slo-
gans courts, et où le nom de l’annon-
ceur s’étale en lettres de la hauteur 
d’un étage.  
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Dès les années 1870, « les artistes,  
notamment les architectes, semblent 
être les premiers à protester contre 
l’envahissement 1 » du paysage urbain 
par les murs-réclames. Mais il faudra 
attendre les années 1930 pour qu’on 
tienne compte des voix qui dénoncent 
la publicité qui enlaidit villes et vil-
lages. En 1943, une loi finit par régle-
menter l’affichage : limité à une sur-
face de 16 m2, il est en outre banni des 
toitures et proscrit dans un rayon de 
100 m autour des monuments ou des 
sites remarquables. 
 
Les publicités peintes sont abandon-
nées dans les années 1960 2 car elles né-
cessitent un entretien régulier. Par ail-
leurs, elles ne sont pas adaptées à des 
visuels qui doivent se renouveler rapi-
dement. Certaines subsistent encore, 
affadies par les intempéries ou sont  
volontairement  conservées comme té-
moignage.  

 

De nouveaux horizons 

Les panneaux rapportés fixes, puis dé-
filants, les remplacent progressive-
ment en pignon tandis que la publicité 
en façade a été totalement interdite, 
sous la pression de regroupements de 
défense de l’environnement. En paral-
lèle, des artistes « muralistes » occu-
pent certains pignons ou détournent 
l’affichage publicitaire lui-même. On 
trouve même des pignons mêlant, sans 
aucune harmonie, fresque en trompe 
l’œil et panneau publicitaire. 
 
1 Ruth Fiori, L’invention du vieux Paris, Édi-
tions Mardaga, 2012 
 

2 Il a existé en parallèle les panneaux émaillés sur 
tôle, mais forcément limités en taille, ou en 
céramique qui avaient l’avantage de mieux 
résister dans le temps. 

 

Les publicitaires, jamais à court 
d’idées, ont obtenu d’installer en 
toiture des « pré-enseignes », souvent 
lumineuses et donc visibles de très 
loin, de jour comme de nuit. Elles ne 
sont toutefois pas autorisées en secteur 
protégé. On ne les voit heureusement 
qu’en périphérie des grandes villes 
historiques. Comme les antennes relais 
de la téléphonie numérique, une pré-
enseigne apporte une rémunération à 
l’immeuble en copropriété, sous forme 
de loyer annuel. La pose d’enseigne, 
qu’elle qu’en soit la forme, est 
réglementée par le code de 
l’urbanisme et nécessite d’obtenir une 
autorisation auprès de la mairie dont 
dépend l’immeuble. Pour les 
magasins, c’est le propriétaire du 
fonds de commerce qui paye une 
redevance annuelle à la commune.  

 

Charte 
de la Compagnie 
des Architectes  
de Copropriété 
Réunis au sein de la Compagnie des  
Architectes de Copropriété, les archi-
tectes, qui figurent au Tableau, s’enga-
gent : 

1/ A respecter le règlement intérieur 
fixant l’objet de la Compagnie, les mo-
dalités d’admission, les domaines d’in-
terventions, l’organisation interne, les 
obligations et les règles déontologiques 
générales et internes. 

2/ A faire bénéficier de leurs compé-
tences les copropriétaires et/ou leurs 
représentants qui feront appel à eux, 
au mieux des intérêts patrimoniaux, 
techniques et financiers de ceux-ci. 

3/ A fournir gracieusement, quelle que 
soit la mission, un estimatif du coût de 
leur intervention préalablement à tout 
acte. 

4/ A n’intervenir que sur les coproprié-
tés qui feront appel à eux qu’au seul 
titre de leurs compétences techniques 
– sans immixtion de la gestion de celles-ci. 

5/ A respecter strictement les textes 
qui réglementent l’exercice de leur  
profession d’Architecte et, notamment, 
le Code des Devoirs Professionnels. 

6/ A justifier de leur assurance profes-
sionnelle et de leur inscription ordinale. 

7/ A assurer leur prestation – du conseil 
à l’étude jusqu’au suivi des travaux – en 
toute indépendance, dans le respect de 
l’Architecture et des Règles de l’Art. 

8/ A informer les copropriétés et/ou 
leurs représentants, tout au long des 
étapes de leur intervention. 

9/ A conserver la mémoire des presta-
tions et travaux réalisés sous leur res-
ponsabilité 

10/ A améliorer leur compétence au 
travers de toute activité de formation, 
de perfectionnement et d’information. 
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Aujourd’hui, il est également possible de 
faire apposer une image publicitaire sur 
la bâche recouvrant un échafaudage. Le 
montant reversé au syndicat des copro-
priétaires doit intégralement être affecté 
aux travaux en cours, à la manière d’une 
subvention. Ce dispositif ne s’applique 
qu’aux immeubles protégés, inscrits 3 à 
l’inventaire des monuments historiques. 
Le chantier ne doit pas excéder huit ans… 
 
La publicité peinte n’est cependant pas 
totalement périmée : d’anciennes ré-
clames sont restituées ici ou là, expression 
d’une certaine nostalgie 4. Un véritable 
marché de l’enseigne ancienne s’est déve-
loppé : de vraies (ou souvent fausses) de-
vantures de commerce de bouche (bou-
cherie, boulangerie) sont démontées pour 

être revendues à des enseignes de prêt-à-
porter, tentant d’attirer le chaland par ce 
décalage vintage. 
 
Enfin on pourrait citer des bâtiments qui 
ressemblent à des logos géants, comme le 
showroom de Citroën sur les Champs-
Elysées, quoique ce type d’initiative sorte 
du domaine de la copropriété. Pour com-
bien de temps encore ? 
 

Olivier Barancy 

Olivier Barancy 

 

Comité de Rédaction : Olivier Barancy, Olivier Delalande et Arnaud Vincent 
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Photographies 
 1 5, boulevard Montmartre – Paris 2è  
 2 1903, place St André des Arts – Paris 6è 
 3 24, rue du Four – Paris 6è 
 4 3, rue Racine – Paris 6è 
 5 Maison Coilliot à Lille 
 6 31, rue Garibaldi – Lyon 6è 
 7 Pré-enseigne – Paris 20è 

 8 2, rue Sorbier – Paris 20è 

 9  103, rue Julien Lacroix – Paris 20è 

10  Place du Pont neuf – Paris 1er  

10
6 

 

3  La publicité géante sur les édifices classés, 
autorisée en 2007, a été interdite par l’Assem-
blée nationale en mars 2015. 
 

4  Photo Savon Cadum, boulevard Montmartre.  
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1 Voir Les Maisons de Paris, Jacques Fredet 

   

 

u’est-ce que l’architecte de 
l’immeuble ? La définition 
est ambiguë : est-ce l’archi-
tecte qui a bâti l’immeuble ? 

Celui qui habite l’immeuble ? Ou en-
core l’architecte qui conseille le ou les 
propriétaires de l’immeuble ? Un peu 
de tout cela à la fois… 
 
L’architecte qui bâtit l’immeuble 
n’existe que depuis le début XIXe siècle 
(par exemple : Percier & Fontaine, res-
ponsables de la rue de Rivoli à Paris). 
L’architecte qui entretient l’immeuble 
apparaît au milieu XIXe, et devient 
courant au début du XXe.  
 
L’architecte spécialisé, professionnel-
conseil des copropriétaires, est encore 
plus récent. 
  

Pendant longtemps, l’immeuble se 
passe d’architecte 
 
La construction de la plupart des im-
meubles d’habitation (en fait maisons 
urbaines) jusqu’à la fin de l’Ancien Ré-
gime relève de l’architecture mineure 
ou vernaculaire, c’est-à-dire locale. 
L’architecte n’intervenait pas ou alors 
(dans le cas du bâtiment d’habitation) 
uniquement pour des détails qu’il des-
sinait spécifiquement, hors de la cou-
tume : portail, lucarne de l’attique 1.  
 
Le projet d’instituer l’architecture sa-
vante comme activité séparée remonte 
à Alberti (Renaissance italienne). L’ar-
chitecte s’occupait alors de projets con-
sidérés comme plus nobles, monu- 
 

Historique de l’architecte d’immeuble 

 

Solidement ancrée dans le présent et regardant vers l’avenir,  
la Compagnie des Architectes de Copropriété fête ses 20 ans. 

 

Bulletin N° 25 

octobre 2016 

Mot du président 
 
Depuis la plus haute Antiquité, 
l’architecte a toujours répondu aux 
besoins de son époque. Il travaillait 
jadis pour les rois et les prêtres, il 
est maintenant au service du 
peuple jusque dans sa vie la plus 
quotidienne. 
Habitat, travail, loisir, les bâti-
ments où s’exercent ces fonctions 
essentielles sont de plus en plus 
souvent éclatés en copropriétés, 
constituant la forme de démocratie 
la plus immédiate pour beaucoup 
de nos contemporains. 
 

C’est pour elles que nous travail-
lons et ce faisant, nous ne sommes 
pas moins architectes que nos pres-
tigieux anciens. 
Il y a autant de créativité dans le 
dénouement des contraintes quoti-
diennes, que dans la réalisation de 
programmes exceptionnels. 
Il y a plus de savoir-faire à mettre 
d’accord une assemblée de copro-
priétaires qu’à courber l’échine de-
vant un roi. 
Il y a plus de métier dans la colla-
boration avec les ingénieurs et les 
entrepreneurs que dans l’orgueil-
leux travail solitaire auquel la lé-
gende nous associe trop souvent à 
tort. 
 

Par le patrimoine que nous trai-
tons, nous sommes très attachés au 
passé, mais notre activité s’exerce 
aujourd’hui, dans le présent. Tous 
ensemble, au sein de la Compagnie 
des Architectes de Copropriété, 
nous savons que nous bâtissons 
l’avenir. 

Olivier Delalande 

Q 

1 
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2 Selon O. Masselin, Traité pratique sur les 
honoraires des architectes (1879) 

ment ou bâtiment public plutôt que 
maison, sauf cas exceptionnel. Les 
maisons d’habitation étaient réglées 
par la coutume, les règles de l’Art, 
construites sous la direction d’un 
maître maçon ou d’un maître charpen-
tier, selon les régions ou les époques.  
 
Il existe, bien entendu, des exceptions, 
comme l’immeuble d’accompagne-
ment d’un ouvrage important. On peut 
citer par exemple ces deux noms. 
 
• Servandoni (1697-1766), architecte 
florentin actif à Lyon puis Paris : il se 
voit confier l’édification de l’église 
Saint-Sulpice et il réalise en même 
temps le bel immeuble collectif du 6, 
rue Saint-Sulpice (1757) qui aurait dû 
servir de prototype pour les édifices 
bordant la place du même nom. 
 
• Le Camus de Mézières (1721-1789) : 
il conçoit la Halle au blé (transformée 
en Bourse du commerce en 1889) à la-
quelle il adjoint le lotissement spécula-
tif de la « rue éternelle » (remplacé en-
suite par les immeubles dus à Henri  
Blondel) qui l’entoure. 
 
Historique de la copropriété 
 
La copropriété existe déjà chez les Ro-
mains ! Comme principe de groupe-
ment volontaire entre individus, car 
c’était honteux pour un bourgeois 
d’être locataire à Rome au temps d’Au-
guste ; la copropriété régit des lieux 
d’habitation collectifs mais implique 
aussi des liens entre individus. 
 
Au Moyen-Âge, le type courant d’ha-
bitation est la maison unifamiliale, y 
compris en ville (entre rue et cour). 
Avec ses différentes activités : com-
merce, atelier, habitation, stockage, 
culture ou élevage dans le jardin. Mais 
il existe aussi, dès le XVIe siècle, des 
propriétés en indivision.  Elles fonc-
tionnent comme une superposition de 
maisons individuelles ; sorte de copro-
priété par étages. Existe alors déjà la 
notion de parties communes : les « gros 
murs », parfois le toit, sont à la charge 
des propriétaires, en proportion de la 
valeur de l’étage qui leur appartient. 

Mais chaque volée d’escalier reste pri-
vative. 
  
Au XVIIe siècle, sous les rois Henri IV et 
Louis XIII, on observe deux évolutions 
techniques : la fin du pan de bois appa-
rent et celle du pignon sur rue. Puis la 
maison évolue sous Louis XV, avec un es-
calier intérieur qui dessert plusieurs ap-
partements par palier. Or les parties infé-
rieures s’usent plus vite que la dernière 
volée. Certaines maisons sont dorénavant 
à vocation locative et deviendront ensuite 
des copropriétés. 

 
Sous Napoléon est élaboré le code civil 
(1804) : c’est la notion de copropriété qui 
remplace l’indivision ou la copropriété 
par étages. Apparition des équipements 
communs : gaz, eau courante, électricité, 
puis loge de concierge, ascenseur, etc. qui 
deviennent des parties communes. 
 
En parallèle et jusqu’à la Seconde Guerre 
mondiale, se développe fortement l’im-
meuble de rapport, avec une hiérarchisa-
tion des habitations, dotées d’escalier 
principal et de service.  
  
Différentes lois pour régir la copro-
priété  
 
• 1865 : sous Napoléon III donc, elle 
fut promulguée pour cadrer en 26 ar-
ticles les associations syndicales. Elle 
est à l’origine des associations œuvrant 
pour la gestion des parties communes 
en copropriété. 
 
• 1938 : création du règlement de co-
propriété : 

- L’immeuble est divisé en parties com-
munes et parties privatives. 
- Les copropriétaires sont groupés en 
syndicat qui mandate un syndic. 
- Les copropriétaires prennent leurs 
décisions en Assemblée Générale. 

 
• 1965 (centenaire de la loi de 1865) : 
- Prolongation de la loi de 1938. 
- Notion de majorité dans les décisions, 
notamment majorité renforcée. 
- Envisage les améliorations et pas uni-
quement l’entretien. 
 

 
Le rôle des architectes  
 
Sous l’Ancien Régime, on distingue deux 
types d’architectes, pour les ouvrages or-
dinaires 2. Les directeurs de bâtiments, 
qui touchaient un sou pour une livre (soit 
5 %) du montant des travaux exécutés. 
Les architectes-entrepreneurs qui tou-
chaient 10 % sur leurs propres ouvrages 
(2,5 % sur les autres). La rémunération 
était plus favorable pour celui qui aban-
donnait le crayon au profit de la truelle.  
 
On trouvait aussi  des architectes maîtres 
d’ouvrages : bien qu’occupé par les chantiers 
de la chapelle de la Salpêtrière ou des Inva-
lides, Libéral Bruand achète, en 1675, une 
parcelle rue Sainte-Anne à Paris et y bâtit, se-
lon ses propres plans, une maison (3 étages 
carrés en pierre de taille) à usage locatif. 
 
Les travaux sont menés par un maître 
maçon et un maître charpentier. La mai-
son sera revendue 20 ans plus tard, en 
1698, à la mort de son concepteur. 
 

2 3 
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Après la révolution de 1789, qui entraîne 
la fin des corporations (dont celle des ar-
chitectes), le métier change. Les archi-
tectes commencent à bâtir des immeubles 
collectifs d’habitation. Même si la copro-
priété existe dans le code civil de 1804, ils 
construisent cependant le plus souvent 
pour un propriétaire unique. Le décret du 
12 pluviôse an VIII (1er février 1800) en-
cadre leurs honoraires mais ils restent 
libres. En général, au milieu du XIXe 
siècle, ils sont de 5 %, répartis en 1,5 % 
plans et descriptifs, 1,5 % conduite des 
travaux, 2 % vérification des situations et 
établissement des mémoires (métrés, con-
trôle de la nature des matériaux ; etc.).  
 
Ce taux officieux perdure jusqu’à la Pre-
mière Guerre mondiale 
 
De même que les propriétaires avaient 
leur médecin, leur notaire, leur avocat, ils 
avaient aussi leur architecte. Ils ne le ré-
munèrent que lorsqu’ils le sollicitent, 
pour un conseil ou autre. L’architecte est 
alors payé à la vacation : 8 Fr pour 3 h 
(Seine), 6 Fr en province (un ouvrier 
gagne 50 c. de l’heure). On avait déjà 
compris qu’il est plus rationnel (et moins 
cher à terme) de fidéliser un tel homme 
de l’Art, qui au cours du temps, connaît 
l’immeuble de fond en combles. Tout na-
turellement, c’est l’architecte qui a cons-
truit l’édifice (mais pas forcément) qui va 
intervenir pour les travaux d’entretien, 
sorte de service après-vente rémunéré. 

Les honoraires sont plus élevés (en géné-
ral 7 %) que pour les travaux neufs car le 
montant des travaux exécutés est moins 
important, l’exécution est plus complexe 
tandis qu’en compensation des plans ne 
sont pas forcément dressés. 
 
De plus, les architectes ne rechignent pas 
devant des opérations ne relevant pas di-
rectement de leur formation : conseil 
pour un achat d’immeuble ou de terrain, 
état des lieux, assistance après sinistre, as-
sistance en cas de litige et même gérance 
d’immeuble. La notion d’« architecte du 
propriétaire » apparaît dans la jurispru-
dence où il doit par exemple « sauvegar-
der l’intérêt de son client, faire respecter 
les conventions avec un locataire ou em-
pêcher toute atteinte à la solidité de l’im-
meuble ». On est ici très proche des tâches 
de l’architecte de copropriété. 
  
De même, les architectes interviennent 
pour des missions partielles comme des 
travaux de reprise en sous-œuvre, la res-
tauration d’édifices existants ou encore 
des surélévations.  
Plus près de nous, les frères Perret par 
exemple s’occupaient de l’entretien des 
immeubles qu’ils avaient édifié : leur res-
ponsabilité était triplement engagée 
(maître d’ouvrage, architecte, entrepre-
neur).  
 
Au début du XXe siècle,  nombreux sont 
les architectes qui habitent ou travaillent 

4 

 

Charte 
de la Compagnie 
des Architectes  
de Copropriété 
Réunis au sein de la Compagnie des  
Architectes de Copropriété, les archi-
tectes, qui figurent au Tableau, s’enga-
gent : 

1/ A respecter le règlement intérieur 
fixant l’objet de la Compagnie, les mo-
dalités d’admission, les domaines d’in-
terventions, l’organisation interne, les 
obligations et les règles déontologiques 
générales et internes. 

2/ A faire bénéficier de leurs compé-
tences les copropriétaires et/ou leurs 
représentants qui feront appel à eux, 
au mieux des intérêts patrimoniaux, 
techniques et financiers de ceux-ci. 

3/ A fournir gracieusement, quelle que 
soit la mission, un estimatif du coût de 
leur intervention préalablement à tout 
acte. 

4/ A n’intervenir que sur les coproprié-
tés qui feront appel à eux qu’au seul 
titre de leurs compétences techniques 
– sans immixtion de la gestion de celles-ci. 

5/ A respecter strictement les textes 
qui réglementent l’exercice de leur  
profession d’Architecte et, notamment, 
le Code des Devoirs Professionnels. 

6/ A justifier de leur assurance profes-
sionnelle et de leur inscription ordinale. 

7/ A assurer leur prestation – du conseil 
à l’étude jusqu’au suivi des travaux – en 
toute indépendance, dans le respect de 
l’Architecture et des Règles de l’Art. 

8/ A informer les copropriétés et/ou 
leurs représentants, tout au long des 
étapes de leur intervention. 

9/ A conserver la mémoire des presta-
tions et travaux réalisés sous leur res-
ponsabilité 

10/ A améliorer leur compétence au 
travers de toute activité de formation, 
de perfectionnement et d’information. 
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Iconographie 
 1 Toits parisiens 
 2 Maquette Salon de la Copropriété 
 3 10, rue François-Millet - Paris 16è 
 4 169, rue Montmartre - Paris 2è 
 5 Panthéon – visite de l’architecte 

 

3 Patrice Bécu, Philippe Gallois, Emmanuel 
Oberdorffer, Florian de Oliveira, Gérard 
Sénior, Olivier Sevin, Jean-Loup Taieb, Pierre-
Alain Uniack et François Virolleaud. 

 

3 Patrice Bécu, Philippe Gallois, Emmanuel 
Oberdorffer, Florian de Oliveira, Gérard 
Sénior, Olivier Sevin, Jean-Loup Taieb, Pierre-
Alain Uniack et François Virolleaud. 

dans un immeuble qu’ils ont construit : 
Perret (rue Franklin puis Raynouard), 
Mallet-Stevens (rue Mallet-Stevens), Sau-
vage (rue Vavin), Le Corbusier (rue Nun-
gesser & Coli), ne serait-ce qu’à Paris.  
 
Ils sont ainsi à la fois maître d’ouvrage (en 
copropriété) et maître d’œuvre. Ou bien, 
les plus fortunés se construisaient leur hô-
tel particulier : Libéral Bruand mais aussi 
Horta à Bruxelles, Guimard avenue Mo-
zart ou Guadet boulevard Murat. 
Certains confrères établissent des plans 
de lotissement, pour d’autres ou pour 
eux-mêmes, jouant ainsi au promoteur, 
comme Guimard à nouveau. 
 
Les architectes se regroupent : en 1840 est 
créée la Société centrale des architectes 
français (SCA), puis en 1877 la SADG 
pour ceux issus de l’école des Beaux-arts 
(Société des architectes diplômés par le 
gouvernement). 
 
Enfin la profession est réorganisée par 
l’État. 
 
• janvier 1941 : création de l’ordre des ar-
chitectes, sous Vichy mais prévue de 
longue date. L’architecte devient régle-
mentairement incontournable. Les ar-
chitectes non diplômés sont agréés : Per-
ret, Le Corbusier sont les plus célèbres. 

 
• 15 juin 1943 : invention du permis de 
construire. Il se substitue aux autorisa-
tions diverses qu’on trouvait depuis 1870 
environ. Notamment l’architecte sollici-
tait le Préfet, au nom de son client, afin 
qu’il lui indique l’alignement à respecter. 
Il n’y avait pas systématiquement de 
plans dans le dossier de permis de cons-
truire. 

 
La Compagnie des Architectes de 
Copropriété 
 
Il y a 20 ans, une dizaine de confrères qui 
œuvraient dans le domaine de la copro-
priété ont créé la Compagnie des Archi-
tectes de Copropriété (CAC).  
 
Cette association de praticiens indépen-
dants a été fondée en 1996 par un petit 
groupe de confrères 3 qui voulaient sortir 
de leur isolement et surtout mettre en 
commun leur savoir-faire. Forts du cons-
tat que les problèmes et les pathologies 
sont récurrents en copropriété, ils ont ra-
pidement convenu qu’il valait mieux 
échanger entre sachants. Ce regroupe-
ment s’est rapidement étoffé puisque, 
après deux décennies d’existence, la 
Compagnie compte plus de 100 membres 
actifs, majoritairement en région pari-
sienne mais aussi dans la France entière. 
 
Les architectes de la CAC interviennent, 
chacun à leur manière mais selon les prin-
cipes de leur charte (voir encadré).  
 
 
 
 
 
 

 
Certains sont spécialisés : l’un intervient 
sur des édifices protégés au titre des mo-
numents historiques, un autre est un mi-
litant passionné de la rénovation énergé-
tique des « barres » des années 1970, un 
autre encore ne jure que par les im-
meubles d’avant 1939. Tous ont cepen-
dant pour but d’exercer pleinement leur 
profession dans la spécificité de la copro-
priété et du patrimoine, récent ou non. 
 
La force des membres de la CAC est leur 
expérience, leur rigueur et leur compé-
tence, qualités renforcées mois après mois 
par leurs formations de mise à jour tech-
niques, culturelles ou juridiques. 
 
« Un immeuble, un architecte » est notre 
devise car l’architecte est le seul interve-
nant ayant une vision globale du bâti, qui 
permet la mise en perspective des tra-
vaux d’entretien, de rénovation et d’amé-
lioration du patrimoine ordinaire au ser-
vice des copropriétaires. 

 
Olivier Barancy 

  

Comité de Rédaction : Olivier Barancy, Olivier Delalande et Arnaud Vincent 
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Agenda 
La Compagnie des Architectes  
de Copropriété fête ses 20 ans  
le jeudi 13 octobre 2016. 
 

Salon International du Patrimoine  
Culturel : du 3 au 6 novembre 
2016 au carrousel du Louvre. 
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ongtemps, ne pas se laver n’est 
pas assimilé à un manque 
d’hygiène : Roger-Henri Guer-

rand1  rapporte que « lorsque le prési-
dent Loubet, en 1906, fait visiter l’Ély-
sée à son successeur Fallières, il croit 
bon de lui préciser, en lui montrant la 
salle de bains : "Nous ne nous en 
sommes jamais servi, ma femme et moi, 
nous n’avons jamais été malades". » 
 
Historique de la gestion de l’eau 
 
Les habitations ont longtemps été pri-
vées d’eau. Sous Henri IV, on s’appro-
visionne principalement dans les fon-
taines publiques (il en existe alors seize 
pour tout Paris). La majorité des mai-
sons est dépourvue de puits ; lorsqu’il 
existe, il est souvent partagé entre plu- 

sieurs parcelles, en limite de mitoyen-
neté. Il est courant de faire appel au 
porteur d’eau qui monte avec ses 
seaux, en passant par l’escalier ; pra-
tique qui existe depuis le Moyen-Âge 
et ne cessera que vers 1890. La seule 
eau disponible tombe du ciel, on s’en 
préserve tant bien que mal. 
 
Parallèlement, les maisons sont sou-
vent dépourvues de latrines : l’obliga-
tion d’en faire construire remonte à 
une ordonnance de police de 1668, 
mais peu suivie d’effets.  
 
En 1730, on trouve des lieux d’aisances 
dans la cage d’escalier, à mi-étage, sauf  

L’eau, meilleure amie de l’homme ? 

 

Nous apprenons à connaître l’eau, pour mieux la maîtriser  
et la domestiquer : histoire, pathologies et utilisation actuelle. 

 

Bulletin N° 26 

juin 2017 

Mot du président 
 
La Compagnie revient aux élé-
ments fondateurs de notre Univers 
en abordant le thème de l’eau dans 
l’histoire de notre patrimoine et de 
son entrée dans nos immeubles. 
L’eau, source de vie, y est arrivée 
après notre développement urbain 
et ne fait pas toujours bon ménage 
avec nos constructions, tant son 
pouvoir de destruction peut être 
grand.  
 
La maîtrise de son adduction n’est 
toujours pas évidente et, une fois 
souillée, son évacuation non plus. 
Respect de l’environnement obli-
ge, nous sommes encore loin de 
voir son recyclage de proximité se 
faire et nous continuons certaine-
ment à gaspiller de l’eau sur cer-
tains chantiers pour évacuer les 
produits et les déchets les plus gê-
nants.  
 
Mais l’eau est une composante es-
sentielle de notre habitat, de notre 
hygiène et de notre confort, le 
chauffage à eau chaude, restant un 
des plus intelligents qui soit. 
L’usage de l’eau est un élément de 
valorisation sociale et culturelle, 
nous sommes aussi fiers de nos 
salles d’eau et cuisines que de nos 
salles de séjour et de leur mobilier. 
Qui n’a pas sa « douche à l’ita-
lienne » ne progresse pas dans le 
savoir-vivre contemporain et ne 
pense pas au travail qu’il va don-
ner aux confrères pour recons-
truire les planchers support ! 
 

Yves Jean 

L 

1 

 

 

1 Hygiène, Éditions de la Villette, Paris, 2001. 
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2 Jacques Fredet, Les Maisons de Paris,  
   Encyclopédie des nuisances, Paris, 2003. 

3 Voir le décret ministériel n° 2001-1220  
   du 20 décembre 2001 qui proscrit la présence  
   de plomb dans l’eau au-delà de 10 µg/l. 

 

à l’étage noble et à l’entresol, usage qui 
perdure pendant une centaine d’an-
nées2. Le puits se trouve dans la cour, 
dans le passage au rez-de-chaussée ou 
en caves (photo 2).  
 
Vers 1830-1850, seules les maisons de 
1re et 2e classe sont dotées de cabinet 
d’aisances à l’intérieur des apparte-
ments. Celui-ci donne sur une courette 
ou sur l’escalier. Privé d’eau courante, 
il est relié à une fosse d’aisances, fixe 
ou mobile, vidangée une fois par an. 
 
C’est seulement en 1854 que l’eau cou-
rante est introduite dans les habita-
tions : d’abord à Paris (eau de Seine), 
ailleurs de source ou de rivière, mais la 
progression est lente. Pour preuve, le 
nombre de bornes fontaines publiques, 
pendant la préfecture de Rambuteau, 
est multiplié par douze. La chasse 
d’eau des WC avec siège est une des 
révélations de l’Exposition universelle 
de 1855, à Paris, mais ne se générali-
sera qu’après celle de 1889 où elle est « 
à l’honneur ». La chute d’eaux usées, 
jusqu’alors en grès, passe en fonte. 
 
Belgrand institue en 1871 le raccorde-
ment à l’égout des eaux vannes mais 
c’est la loi du 10 juillet 1894 qui consti-
tue le vrai tournant dans l’améliora- 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
tion du confort et de l’hygiène des im-
meubles d’habitation : elle rend obliga-
toire (à Paris d’abord) le tout à l’égout 
et l’eau courante, puis celle du 10 août 
impose le principe que les apparte-
ments doivent être munis d’un WC in-
térieur.  
 
Le règlement sanitaire de 1904 instaure 
l’implantation obligatoire d’un WC in-
térieur pour les « appartements d’au 
moins trois pièces », sinon d’au moins 
un poste d’eau.  
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
C’est la fin de la « toilette sèche », re-
présentative des milieux aisés des XVIIe 
et XVIIIe siècles, tout le monde va utili-
ser l’eau pour se laver ; et il existait par 
ailleurs depuis le XIXe siècle, les bains 
douches pour un public populaire. 
 
Enfin en 1955, tout logement collectif 
de plus d’une pièce doit être équipé 
d’une salle d’eau et d’un WC.  
 
Pathologies 
 
Si l’eau potable et les installations sani-
taires sont évidemment un progrès 
pour les usagers, ces dispositifs pré-
sentent différents risques pour les édi-
fices, dont suit ici une liste, hélas non 
limitative. 

o Pièces humides dans les immeubles 
datant d’avant 1914 : les fuites ou 
même les éclaboussures engen-
drent la destruction lente des pans 
de bois et des planchers adjacents. 
Le bois mouillé se détériore en pré-
sence d’air, la conséquence extrême 
étant l’effondrement de l’im-
meuble.

2 3 

4 5 
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Charte 
de la Compagnie 
des Architectes  
de Copropriété 
Réunis au sein de la Compagnie des  
Architectes de Copropriété, les archi-
tectes, qui figurent au Tableau, s’enga-
gent : 

1/ A respecter le règlement intérieur 
fixant l’objet de la Compagnie, les mo-
dalités d’admission, les domaines d’in-
terventions, l’organisation interne, les 
obligations et les règles déontologiques 
générales et internes. 

2/ A faire bénéficier de leurs compé-
tences les copropriétaires et/ou leurs 
représentants qui feront appel à eux, 
au mieux des intérêts patrimoniaux, 
techniques et financiers de ceux-ci. 

3/ A fournir gracieusement, quelle que 
soit la mission, un estimatif du coût de 
leur intervention préalablement à tout 
acte. 

4/ A n’intervenir que sur les coproprié-
tés qui feront appel à eux qu’au seul 
titre de leurs compétences techniques 
– sans immixtion de la gestion de celles-ci. 

5/ A respecter strictement les textes 
qui réglementent l’exercice de leur  
profession d’Architecte et, notamment, 
le Code des Devoirs Professionnels. 

6/ A justifier de leur assurance profes-
sionnelle et de leur inscription ordinale. 

7/ A assurer leur prestation – du conseil 
à l’étude jusqu’au suivi des travaux – en 
toute indépendance, dans le respect de 
l’Architecture et des Règles de l’Art. 

8/ A informer les copropriétés et/ou 
leurs représentants, tout au long des 
étapes de leur intervention. 

9/ A conserver la mémoire des presta-
tions et travaux réalisés sous leur res-
ponsabilité 

10/ A améliorer leur compétence au 
travers de toute activité de formation, 
de perfectionnement et d’information. 

 o Cabinet d’aisances dans la cage 
d’escalier : la présence d’eau dété-
riore les structures ; elle entraîne 
souvent la déformation des volées 
d’escalier, les marches se retrou-
vant en devers du côté du vide. Sur 
les paliers, il n’est pas rare de voir 
ainsi des cadres de portes de guin-
gois. 

 

o Points d’eau fuyards alimentés en 
eau courante : destruction des pans 
de bois, des pans de fer, destruction 
des planchers adjacents, en bois ou  
en fer. Les éléments ferreux, d’au-
tant qu’ils sont masqués par des 
plafonds et des carrelages, sont dé-
truits inexorablement par la corro-
sion (rouille), jusqu’à leur rupture 
(photos 6 et 7). 
 

o Saturnisme et désordres : les ali-
mentations d’eau froide étaient  
réalisées en plomb jusqu’en 1950. 
Le risque est d’une part sanitaire3, 
même si le calcaire déposé limite la 
propagation des ions toxiques. En 
revanche, l’effet de pile lors du con-
tact entre le plomb des parties com-
munes et le cuivre des parties pri-
vatives provoque une électrolyse 
qui engendre un affaiblissement 
des soudures unissant les deux mé-
taux et donc des fuites.  

 

 

Canalisations fuyardes enterrées : 
elles induisent la désorganisation 
des fondations pouvant engendrer 
des fontis, plus des désordres sur 
les murs du rez-de-chaussée (en-
duits dégradés, peintures cloquées, 
moisissures), quelle que soit la date 
de construction de l’édifice. 
 

o Réseaux d’alimentation fuyards  
(eau chaude ou froide) de deux 
types :  

 

o Le goutte-à-goutte, insidieux, 
qui entraîne à terme des dé-
sordres graves sur les struc-
tures, y compris celles en béton 
armé (déformation, flèche, flam-
bage, casse). 

o La rupture soudaine de canali-
sation sous pression : elle est ra-
pidement repérée mais les dé-
gâts sont répandus sur plusieurs 
niveaux. 
 

o Manque de pression lié à la multi-
plication des appareils sanitaires 
que génère la demande de « con-
fort » (lavabos, douches, baignoires 
et jacuzzi, unités de climatisation, 
réfrigérateurs américains) et risque 
de rupture des planchers par sur-
charge (baignoires en fonte de 
grande capacité, baignoires d’angle 
sur socle, etc.) 
 
 

6 
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Iconographie 
 1 Toits parisiens 
 2 Maquette Salon de la Copropriété 
 3 10, rue François-Millet - Paris 16è 
 4 169, rue Montmartre - Paris 2è 
 5 Panthéon – visite de l’architecte 
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Iconographie 
 1 26, villa Saint Michel – Paris 18e 
 2 14, rue Saint Sauveur – Paris 2e 
 3 Rue des Trois Rois – Marseille 
 4 48, rue Claude Vellefaux – Paris 10e 

 5 12, rue Bassano – Paris 16e  
 6 Plancher fer détruit par l’eau – Paris 5e 
 7 Structure ruinée – Noisy le Sec 
 8 45, rue du Pdt Wilson – Levallois-Perret  
 9 Eau de la ville 
10 117, rue de Tocqueville – Paris 8e 
 

Condensation dans les pièces hu-
mides : les cabinets de toilette 
d’avant l’eau courante, non isolés 
thermiquement ni suffisamment 
ventilés, se transforment en bouil-
lon de culture de bactéries et moi-
sissures, sous l’effet combiné du 
chauffage électrique et des très 
étanches fenêtres à double vitrage. 
Allergies et asthme proviennent en 
partie de là. 

 

o Les fuites d’eau favorisent enfin le 
développement de champignons li-
gnivores, comme la mérule, ou l’ap-
parition des termites. 

 
Aujourd’hui 
 

o Les robinets de puisage ont rem-
placé les puits dans les cours, avec 
ou sans fontaine. Ils servent à l’ar-
rosage des plantes en pot, à l’entre-
tien des cours ou jardins et fournis-
sent l’eau nécessaire lors des tra-
vaux de copropriété tels que les ra-
valements. 
 

o Les anciens points d’eau des paliers 
sont progressivement supprimés 
tandis que ceux des locaux des pou-
belles doivent être maintenus pour 
raison évidente d’hygiène. 

 

o Les WC des paliers ou des cages 
d’escalier sont de plus en plus ra-
chetés et incorporés aux apparte- 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
ments, parfois celui de la cour des-
sert encore les commerces. Un WC 
commun reste fort utile pour les 
chantiers relatifs aux parties com-
munes.  

 

o L’eau courante alimente en outre 
les bassins d’agrément, voire des 
piscines. Dans les immeubles de 
grande hauteur (IGH), elle est à dis-
position des pompiers dans les co-
lonnes humides, lors de la lutte 
contre l’incendie. 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

o La végétalisation des cours, encou-
ragée par certaines municipalités, 
implique l’arrosage. Il faut cepen-
dant veiller que ce ne soit pas au dé-
triment de la pérennité des maçon-
neries et des dallages existants. 

 

o La récupération des eaux pluviales 
pour arroser les espaces verts ou 
alimenter les cuvettes de WC n’est 
pas encore autorisée mais relèverait 
du bon sens. 

 

Seul un entretien continu et raisonné 
des immeubles d’habitation peut limi-
ter les risques et anticiper l’apparition 
des pathologies, dont la liste ici n’est 
pas exhaustive. 
 

Olivier Barancy 
  
 
 
 

 

Agenda 
 

Salon International du Patrimoine 
Culturel : du 5 au 9 novembre 
2017 au carrousel du Louvre. 
 
Salon de la Copropriété à Nice : 
16 et 17 novembre 2017 
 
Fête annuelle de la Compagnie 
des Architectes de Copropriété : 
le 8 décembre 2017 
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réliminaire : pour cet exposé 
de la valeur plastique de la 
couleur et de son emploi en ar-

chitecture, nous nous restreindrons 
volontairement aux immeubles d’ha-
bitation, et même à leurs parties com-
munes : façades, toitures, halls et cages 
d’escalier. Le décor intérieur étant non 
seulement privatif mais surtout sou-
vent éphémère (plafonds et murs 
peints, lambris, fresques). 
 

La couleur des matériaux 

Dans l’habitat vernaculaire qui do-
mine jusqu’au XIXe siècle, la couleur 
est présente partout, mais sans osten-
tation : sur les murs, les sols, les pla-
fonds, les voûtes ou les couvertures 
mais la palette chromatique est limitée 

puisqu’issue directement des maté-
riaux employés. Ceux-ci, apportés ou 
extraits sur place, sont néanmoins va-
riés : terre (cuite ou non), bois (struc-
tures et menuiseries), ardoises ou 
lauzes, chaume même, enfin pierre de 
taille ou moellons.  
 
Les roches employées sont elles-
mêmes de couleurs diverses : granit 
gris ou rose ; calcaire blanc ou crème ; 
grès rose, brun ou verdâtre ; basalte et 
silex noirs, etc. La riche variété de cette 
architecture est l’expression des diver-
sités régionales1.  
 

 

La couleur dans les immeubles d’habitation 

 

Petite histoire de la couleur des bâtiments : des constructions 
historiques jusqu’aux toitures et murs végétalisés. 
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Mot du président 
 
Les villes ont leur caractère, une 
impression générale due notam-
ment à la couleur, ce dont nous 
sommes en partie responsables.  
 
Dans la pratique quotidienne des 
travaux que dirigent les architectes 
de copropriété, le choix des cou-
leurs porte sur les parements, les 
enduits et la peinture, à l’intérieur 
comme à l’extérieur. Notre exper-
tise sensible en la matière concerne 
donc la maçonnerie, parfois la cou-
verture, la serrurerie et la menuise-
rie. Dans certains cas d’immeubles 
protégés, ce choix peut être res-
treint. Concernant les façades, il est 
toujours conditionné par le respect 
de l’article 11 du règlement d’urba-
nisme en vigueur, Aspect extérieur 
des constructions, qu’il faut discu-
ter et défendre.  
 
Du point de vue esthétique, les 
couleurs révèlent et expriment le 
caractère d’un immeuble, voire 
d’un quartier. Ces couleurs font 
aussi ce qu’est la ville, à l’échelle de 
l’usager piéton passant le long des 
soubassements ponctués par les 
portes d’immeubles, les portes co-
chères et les devantures, jusqu’à 
l’échelle du quartier ou d’une pers-
pective privilégiée.   

Arnaud Vincent 

P 

1 

 

 
1 Pour approfondir ce thème, lire Les couleurs de 
la France par Dominique & Jean-Philippe Len-
clos (Le Moniteur, 1990. 
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Ainsi, l’harmonie générale colorée 
provient de la juxtaposition des diffé-
rents matériaux mis en œuvre naturel-
lement, sans que leur surface colorée 
soit modifiée par les constructeurs, ex-
cepté les enduits. Mais les enduits à 
leur tour tirent leur apparence de la 
chaux ou du plâtre mêlés au sable qui 
leur donne la tonalité finale. 
 

Application des pigments 

Dans quelques cas, on trouve une cou-
leur rapportée, comme le sang de bœuf 
appliqué sur les pans de bois appa-
rents, les volets ou les portes et qui 
était censé protéger ces ouvrages des 
attaques des insectes. Le cas de la pein-
ture ornementale des planchers à la 
française (laissés visibles jusqu'au 
siècle de Louis XIV), propre aux hôtels 
particuliers, sort du cadre de cet ar-
ticle.  
 
Toutefois, il faut souligner l’usage de 
colorer l’extérieur des habitations, plus 
répandu dans les pays du Nord, sans 
doute pour pallier le manque de lu-
mière solaire lié à leur position géogra-
phique. Avant que les façades ne 
soient peintes, des pigments orga-
niques étaient intégrés aux enduits. 
Cette pratique, très courante, anime les 
rues ou les cours de sa polychromie in-
téressante.  
 
 

Révolution industrielle 

La révolution industrielle au milieu du 
XIXe siècle va fournir de nouveaux ma-
tériaux à l’architecture.  
 
Quoiqu’éventuellement naturels 
(comme les différents minerais), ils 
sont transformés mécaniquement. 
Sont introduits la fonte (le fer était au-
paravant déjà présent mais en faible 
quantité), la céramique, le zinc et le 
cuivre, puis la brique artificielle à base 
de ciment. Caractéristiques de l’archi-
tecture haussmannienne, ces maté-
riaux aux tons assez éteints vont être 

employés très largement dans des fa-
çades codifiées (la céramique en éléva-
tion n’est pas encore admise), créant 
sur le territoire entier une uniformité 
tirant vers la monotonie.  
 
On constate par conséquent une ré-
gression dans l’éventail des couleurs : 
ocre des façades, deux tons de gris en 
toiture (ardoises et zinc) et le noir des 
ferronneries des balcons ; neutralité 
des menuiseries de fenêtres et des vo-
lets. C’est même par réaction à ce 
manque d’originalité que sera orga-
nisé, à partir de 1897, le concours de fa-
çades à Paris.  

3 
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À l’intérieur toutefois, les immeubles 
de rapport tentent d’imiter les habita-
tions aristocratiques : vitraux des salles 
à manger et des cages d’escalier, sols en 
grès cérame, décors peints des halls, ta-
pis multicolores de l’escalier principal. 
Au faste des parties nobles correspond, 
en revanche, la banalité des espaces de 
service (courettes, escalier réservés aux 
domestiques, indigence des couloirs 
sous les combles, etc.).   
 
 
 
 
 

 

 
 

Art nouveau 

L’influence des leçons de Viollet-le-
Duc, alliée à une volonté de se démar-
quer des styles usés, va permettre un  
renouvellement de l’architecture en 
France2, favorisé par l’évolution des 
règles d’urbanisme : de 1895 à 1910, ce 
sera le jaillissement de l’Art nouveau, 
caractérisé par une débauche formelle, 
une apothéose du décor et de la cou-
leur.  
 
L’usage sincère de matériaux expres-
sifs va renouveler l’aspect des façades : 
briques ou meulières non enduites, ti-
rants métalliques apparents, consoles 
des oriels exprimées, calepinage de 
briques aux différentes couleurs, céra-
mique appliquée pour la première fois 
en extérieur ou toitures multicolores 
sont quelques-unes des caractéris-
tiques de cette expression artistique 
qui se veut moderne avant tout. 
 

Le XXe siècle 

Mais la Première Guerre mondiale va 
tout bouleverser, y compris le paysage 
urbain. Certains architectes vont dé-
sormais prôner l’usage du béton armé 
et abolir ouvertement le décor, influen-
çant toute la production bâtie jusqu’à 

 

Charte 
de la Compagnie 
des Architectes  
de Copropriété 
Réunis au sein de la Compagnie des  
Architectes de Copropriété, les archi-
tectes, qui figurent au Tableau, s’enga-
gent : 

1/ A respecter le règlement intérieur 
fixant l’objet de la Compagnie, les mo-
dalités d’admission, les domaines d’in-
terventions, l’organisation interne, les 
obligations et les règles déontologiques 
générales et internes. 

2/ A faire bénéficier de leurs compé-
tences les copropriétaires et/ou leurs 
représentants qui feront appel à eux, 
au mieux des intérêts patrimoniaux, 
techniques et financiers de ceux-ci. 

3/ A fournir gracieusement, quelle que 
soit la mission, un estimatif du coût de 
leur intervention préalablement à tout 
acte. 

4/ A n’intervenir que sur les coproprié-
tés qui feront appel à eux qu’au seul 
titre de leurs compétences techniques 
– sans immixtion de la gestion de celles-ci. 

5/ A respecter strictement les textes 
qui réglementent l’exercice de leur  
profession d’Architecte et, notamment, 
le Code des Devoirs Professionnels. 

6/ A justifier de leur assurance profes-
sionnelle et de leur inscription ordinale. 

7/ A assurer leur prestation – du conseil 
à l’étude jusqu’au suivi des travaux – en 
toute indépendance, dans le respect de 
l’Architecture et des Règles de l’Art. 

8/ A informer les copropriétés et/ou 
leurs représentants, tout au long des 
étapes de leur intervention. 

9/ A conserver la mémoire des presta-
tions et travaux réalisés sous leur res-
ponsabilité 

10/ A améliorer leur compétence au 
travers de toute activité de formation, 
de perfectionnement et d’information. 

 

 
2 Et bien au-delà, grâce entre autres à William 
Morris en Angleterre. 
 

 

 

6 

4 

5 



4 /    Bulletin N° 27    septembre 2018      

la fin du XXe siècle. L’usage de la cou-
leur en architecture va être théorisé par 
des peintres comme Matisse, Theo van 
Doesburg ou Fernand Léger : « La cou-
leur est un besoin naturel comme l’eau et 
le feu. […] Le volume extérieur d’une ar-
chitecture, son poids sensible, sa distance 
peuvent être diminués ou augmentés sui-
vant les couleurs adoptées3.  »  Les log-
gias de la Cité Radieuse », dont les pa-
rois sont peintes en aplat de couleurs 
primaires, constituent un exemple cé-
lèbre.  

 
 

Environnement 

Aujourd’hui, les normes environne-
mentales influencent fortement l’archi-
tecture contemporaine. Les immeubles 
d’habitation doivent être non seule-
ment isolés, mais aussi plus compacts, 
ne pas présenter d’ouverture au nord, 
et offrent en général des façades lisses. 
Souvent la couleur, récemment de plus  
en plus agressive, vient chercher à 
compenser cette pauvreté formelle. 
Mais voici que les végétaux s’invitent 
désormais sur les balcons, les terrasses, 
et même sur certains murs, débordant 
les rigidités minérales par l’aléatoire 
de leur forme et l’exubérance de leurs 
mille nuances de vert. 
 

Olivier Barancy & Olivier Delalande 

Iconographie 
 1 Rue Vauban à Colmar 
 2 1, avenue Foch – Saint-Mandé 
 3 2, avenue de la Résistance – Montreuil 
 4 29, boulevard de Lyon – Strasbourg 

 5 3, square Rapp – Paris 7è  
 6 14, rue La Fontaine – Paris 16e 
 7 280, boulevard Michelet – Marseille 
 8 218-220, rue Croix Nivert – Paris 15è 

 

 
3 Fernand Léger, Fonctions de la peinture,  
« L’architecture moderne et la couleur» (1946). 
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Agenda 
 

Salon de l’ARC : 7 et 8 octobre 
2018 à Paris 
 
Salon International du Patrimoine 
Culturel : du 25 au 28 octobre 
2018 au carrousel du Louvre. 
 
Salon de la Copropriété : 21 et 22 
novembre 2018 à paris 
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Les raisons d’être de l’archi-
tecte de copropriété 

Hier  

Pendant des millénaires, les architectes 
ne se sont occupés que de bâtiments 
exceptionnels : temples, monuments 
funéraires, palais, ponts, aqueduc, … 
Ce n'est qu'à partir du XIX° siècle que 
les architectes interviennent sur des 
bâtiments d'habitation ordinaires (im-
meubles de rapport). Ils construisent 
des bâtiments neufs et, naturellement, 
ils entretiennent les bâtiments exis-
tants de leurs clients. 
 

Il existe très peu de copropriétés jus-
qu'au milieu du XXe siècle : pour l'essen-
tiel, les immeubles d'habitation appar-
tiennent à des propriétaires uniques. 

Le changement intervient après la 
guerre : La loi de 48 entraine le blocage 
des loyers. Les copropriétaires ne peu-
vent plus assurer l'entretien de leurs 
bâtiments. 

La seule solution est de revendre une 
partie de leur bien. Ils les divisent en 
plusieurs lots, vendus de manière in-
dépendante; ce qui a pour résultat la 
création de copropriétés. La loi de 1965 
vient réglementer et organiser ces nou-
velles copropriétés.  

Echange autour de la pratique professionnelle 
Parce que le partage et l’échange pour mettre en commun  
nos pratiques font la force de la Compagnie… 

 

Bulletin spécial 

décembre 2018 

Le 14 décembre 2018, les membres 
de la Compagnie des architectes de 
copropriété se sont réunis en sémi-
naire pour échanger autour des 6 
tables rondes : 

Table ronde 1 : les raisons d’être de 
l’architecte de copropriété, hier, 
aujourd’hui, demain, enjeux et 
perspectives – animateur Claude 
Forget. 

Table ronde 2 : les attentes du 
client, la définition partagée de la 
mission de l’architecte de copro-
priété, négociation et conviction – 
animateur Arnaud Vincent. 

Table ronde 3 : conduite de projet 
en copropriété, les différents ac-
teurs, implication, participation, 
adhésion, validation – animateur 
Fabrice Gendre.  

Table ronde 4 : la phase études, 
points clefs et pièges du descriptif 
à la désignation des entreprises – 
animateur Méline Prud’homme. 

Table ronde 5 : la conduite de 
chantier, animation et jeux d’ac-
teurs, traces et comptes rendus de 
réunion de chantier– animateur 
François Tasté. 

Table ronde 6 : la fin de chantier, 
OPR, réception, parfait achève-
ment, l’après chantier, l’après-
vente ; la prévention des conten-
tieux et la bonne gestion des procé-
dures – animateur Yves Jean. 

1 

1 
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Parallèlement à cela, les architectes 
sont sollicités pour la reconstruction : 
ils dirigent de gros chantiers de loge-
ments, des équipements publics, etc… 
mais ils négligent les interventions 
d'entretien de bâtiments. 

Les copropriétaires et les syndics pren-
nent l'habitude de passer directement 
des marchés avec les entreprises pour 
tous les travaux d'entretien, quelle que 
soit leur importance. 

Lors de la création de la Compagnie, en 
1996, on avait estimé que seul 20 % en-
viron des travaux d'entretien étaient ré-
alisés avec le concours d'un architecte. 

Cette proportion a évolué pour plu-
sieurs raisons. Au milieu des années 90, 
des syndics indélicats (malversations, 
pots de vins …) ont terni l'image de la 
profession et dégradé les relations de 
confiance avec les copropriétés; l'archi-
tecte apparaît comme le garant d'une in-
dépendance des entreprises vis-à-vis des 
syndics. La tempête de 1999 a nécessité 
des travaux importants comme la réfec-
tion des toitures. La TVA à 5,5 % a sti-
mulé les décisions d'entreprendre de 
gros travaux. Et peut-être aussi, le pre-
mier salon de la copropriété en 1993, la 
création de la Compagnie en 1996, le la-
bel Qualité-Syndic en 1996, les actions de 
la Compagnie qui s'est fait connaître au-
près des syndics et des copropriétaires. 

Aujourd’hui 

Les habitudes ont changé : on fait plus 
facilement appel à un architecte pour 
réaliser travaux importants et d’entre-
tien en copropriété. 

L'architecte apporte un examen tech-
nique de l'ensemble du bâtiment, ainsi 
qu'une analyse architecturale, ex-
plique les dégradations  et les solutions 
de réparation. Il conseille les copro-
priétaires sur la nature des travaux à 
entreprendre, leur ordre de priorité, 
propose des solutions d'amélioration 
et de valorisation du bâti, trouve des 
solutions pour s'adapter à leur budget. 
Il les accompagne depuis la première 
étude jusqu'à la livraison et au-delà.  
Il synthétise les situations, relativisant 

les problèmes et agissant comme mé-
diateur des échanges. Il agit comme un 
médecin de famille. 
Cela est vrai à Paris, mais pas encore 
en province, où l'architecte de copro-
priété n'a pas encore sa place, du fait 
des habitudes locales avec métreurs ou 
maître d'œuvre … 

On observe aussi une concurrence des 
bureaux d'études, mais uniquement 
sur copropriétés importantes avec gros 
travaux : essentiellement immeubles 
des années 60 - 70 – 80, les immeubles 
anciens ne les intéressant pas. 

Demain : enjeux, perspectives 

Dans le bâti ancien : beaucoup de co-
propriétaires estiment encore que l'ar-
chitecte n'est pas indispensable et 
coûte cher … Il nous faut développer 
des actions de communication pour 
convaincre les copropriétaires du bé-
néfice de l'intervention d'un architecte. 
Pour les grosses copropriétés (bâti con-
temporain), il y a la concurrence des 
BET : quelles actions pouvons-nous 
mener? 

La raison d’être des architectes de co-
propriété est double : Assurer la main-
tenance des bâtiments et préserver 
l’image et la qualité de l’architecture et 
du patrimoine.  

Attentes du client, définition 
partagée de la mission de 
l’architecte de copropriété, 
négociation et conviction 

 
L’architecte a un rôle de conseil qui ac-
compagne les copropriétaires pour pé-
renniser leur bien. Il doit être réactif 
pédagogue, sachant, souple mais 
ferme en même temps, selon la situa-
tion. 

A la différence du Syndicat des Copro-
priétaire, le syndic est soulagé par la 
présence de l’architecte et se trouve dé-
chargé. Le syndic n’a pas les mêmes in-
térêts que les copropriétaires. 
 
Mission de l’architecte 

L’architecte a un rôle de médecin de 
campagne. Il porte la qualité du dia-
gnostic, et propose à priori une mis-
sion complète (études et travaux). 

L’architecte de copropriété a une mé-
thodologie propre développée par les 
membres de la Compagnie. Il est indé-
pendant des syndics et des entreprises. 
Homme de l’art et généraliste, il est 
mandataire d’une équipe pluridiscipli-
naire. 
 

 
Conduite du projet en copro-
priété, les différents acteurs, 
implication, participation, ad-
hésion, validation. 

 
La discussion entamée nous fait pren-
dre conscience de la nécessité de lier 
les acteurs au calendrier du projet. Il en 
découle un tableau réalisé sur le vif. 

Il apparaît que l’Architecte a une réelle 
importance à toutes les phases du pro-
jet. Sa vision d’ensemble du projet lui 
permet d’accompagner la copropriété 
dans la progression des phases en in-
formant ou alertant sur les éventuels 
acteurs complémentaires à missionner 
(BE, CSPS, Diagnostiqueurs…) et sur-
tout à quel moment pour éviter les mo-
difications intempestives de projets  
(arrivée du DAAT, CREP après DCE 
voire vote en AG par exemple…). 
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Cette maîtrise du phasage permet 
aussi de recueillir l’adhésion puis la 
validation des copropriétaires. 

Nous avons rappelé à cet effet la néces-
saire implication du Conseil Syndical, 
d’autant plus importante que les pro-
jets sont complexes, afin d’éviter la « 
découverte » du projet et surtout de 
son chiffrage en AG. 

Les phases d’implication et de valida-
tion peuvent être multiples depuis le 
Diagnostic jusqu’à la réunion de CS 
avant AG. 

Les outils à disposition de l’architecte : 
- La note d’information, le mail. 
- La réunion de CS, la réunion d’infor-
mation à toute la copropriété. 
- Le contrat, qui peut (doit) faire figu-
rer les prestataires nécessaires à la 
bonne exécution de l’étude et le bon 
moment pour les missionner. 
- Le dialogue avec le Syndic est impor-
tant. S’il est censé représenter son 
client, il peut avoir aussi une influence 
sur le choix des entreprises et peser 
dans l’équilibre décisionnaire par ses 
actions ou inactions. 

La présence d’un opérateur impose un 
phasage de projet rigide qu’il faut con-
naître, depuis le Diagnostic, jusqu’à la 
phase EXE. Les réunions d’informa-
tions sont très appréciées des opéra-
teurs, il faut prévoir de les intégrer 
dans le planning de projet. 

Certains prestataires extérieurs sont 
indispensables dans ces dossiers (BE 
Thermique…). 

Les industriels enfin, sont souvent pré-
sents en début de phase étude, DCE et 
EXE pour les préconisations. A ce titre, 
les industriels présents rappellent 
qu’ils réalisent des préconisations de 
pérennité. 

Je joints à ce document un tableau Ex-
cel synthétique et pour le plaisir, le ta-
bleau que nous avons réalisé en réu-
nion. Nous avons grandement appré-
cié la présence de nos partenaires dans 
cet échange. Cela nous a permis 
d’échanger et compléter mutuellement 
nos points de vue sur le travail de l’Ar-
chitecte de Copropriété. Cet échange a 
été très positif et fructueux. 

 
La phase études (points clefs 
et pièges), du descriptif à la 
désignation des entreprises 

 
Lors de la table ronde, il a été choisi 
d’intervenir sur la base de retours 
d’expériences, en suivant le déroulé 
d’une phase études, depuis le relevé 
préalable jusqu’à la présentation en 
AG (le temps a manqué pour ce point). 

L’étude : 

Bien visiter l’ouvrage pour repérer les 
désordres, les points particuliers et les 
points liés. Poser le bon diagnostic 
pour trouver les bonnes techniques et 
modalités d’intervention. Délimiter 
l’opération (retour de pignon, porte fe-
nêtres…).  

Une visite exhaustive des ouvrages à 
traiter est impérative. Obtenir les accès, 
y compris des appartements. Faire le re-
levé des désordres/pathologies. Pour 
avoir une meilleure vue d’ensemble du 
bâtiment, le logiciel URBIMAP permet 
de repérer les zones inaccessibles (urbi-
map.com). Bien lire le règlement de co-
propriété concernant les parties com-
munes et privatives est un plus 

Une check-list lors de la visite des 
points à prendre en compte est propo-
sée par les industriels. Appeler les par-
tenaires industriels pour la réalisation 
des préconisations techniques en 
amont. La préconisation technique du 
partenaire pourra être réévaluée au 
moment de la phase travaux (après 
piochage). 

Alerter le SDC sur la possible nécessité 
de réaliser des sondages complémen-
taires (coût restant à leur charge) : son-
dages destructifs dans les maçonne-
ries, dans les complexes d’étanchéité, 
inspection télévisée des réseaux d’as-
sainissement…. 

Bien définir le périmètre d’interven-
tion: et délimiter le programme et les 
ouvrages concernés par les travaux 
(retours techniques sur pignon, porte-
fenêtre sur toiture terrasse….) 

4 
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Certains se font accompagner par des 
entreprises pressenties lors des pre-
mières visites (couvreurs pour sécuri-
ser les accès, étancheur pour son-
dages…). 

Il doit être demandé le DAAT et le 
CREP (il a été rappelé que de plus en 
plus de chantiers sont visités et vérifiés 
pour des problèmes de présence de 
plomb dans les peintures). C’est une 
obligation du maître d’ouvrage de les 
fournir dès la phase étude. 

Si la nomination d’un BET, CSPS ou 
BC apparaît nécessaire, les faire nom-
mer sans délai. 

Réaliser un APS ou notice explicative 
pour obtenir la validation du SDC ou du 
CS avant rédaction du descriptif tech-
nique. Chiffrage avec diverses presta-
tions. Proposer les options et solutions 
techniques (ravalement peinture ou 
ITE…) avec éventuellement une estima-
tion financière de chaque variante. 

Le descriptif ou DCE : 
Faire attention à la taille du descriptif : 
maintenir certaines mentions légales 
impératives et références aux textes rè-
glementaires, sans trop alourdir le des-
criptif technique. 

Avec ou sans métré (les avis bien que 
partagés s’orientent sur un métré, avec 

un rappel sur la responsabilité des en-
treprises à le vérifier et à en être res-
ponsable. Un métré permet de vérifier 
que toutes les surfaces à traiter ont 
bien été intégrées, et permet de donner 
un aspect cohérent au devis : coeffi-
cient de complexité appliqué sur les ta-
rifs et non sur les métrés par les entre-
prises). Ils doivent être réalisés  in situ. 

Demander les prescriptions aux indus-
triels en amont afin de les intégrer à 
l’étude et à la consultation. Les parte-
naires proposent de travailler sur des 
préconisations plus condensées pour 
le descriptif, tout en conservant la pré-
conisation détaillée qui pourra être an-
nexée. 
Le dossier de consultation fourni 
usuellement 3 documents écrits : le 
descriptif, le bordereau quantitatif (à 
remplir au format Excel par exemple) 
et le cahier des clauses administratives 
et techniques à respecter. Des pièces 
graphiques complètent généralement 
l’envoi : dessin de la façade, des dé-
tails, carnet photographique, carnet de 
détails…  

Ces éléments permettent de délimiter 
l’opération (ouvrages listés et locali-
sés), et de rappeler les résultats atten-
dus (aspect, finitions, technique) ainsi 
que les garanties et les obligations de 
résultat. 

En marché privé des prescriptions fer-
mées sont légales (produit Y de la 
marque X devra être utilisé). 

Importance des pièces graphiques : 
pour la requalification d’un hall, pour 
des détails de toiture-terrasse, pour les 
zones non accessibles par les entre-
prises… 

Les garanties attendues sont à préciser. 

Il est rappelé que le descriptif est joint 
aux marchés et permet de verrouiller 
les prestations ainsi que les détails en 
cours d’exécution. Il doit être suffisam-
ment précis pour permettre la con-
duite du chantier, mais en cas d’exper-
tise s’il est trop exhaustif et qu’il y a un 
seul point flou, la responsabilité de 
l’architecte pourra être retenue.  

La pré-sélection des entreprises : 

Rappel : L’architecte est responsable 
de la vérification des assurances et 
qualifications des entreprises consul-
tées. 

Proposer une liste d’entreprises au 
SDC, dans le cadre de la mise en con-
currence, mais leur demander (au syn-
dic et aux copropriétaires) de proposer 
des noms d’entreprises assurées et 
qualifiées. (Implication et validation 
de la maitrise d’ouvrage). 

Vérifier impérativement les assurances 
des entreprises : l’attestation doit être 
fournie par un assureur et non un 
courtier; les domaines d’intervention 
doivent être listés (ravalement ne veut 
pas dire ITE ou bardage). Vérifier les 
polices d’assurance (au moment du 
devis, et pendant le marché) 

Demander les attestations QUALIBAT 
et RGE (non obligatoire, mais cela per-
met d’éliminer certaines offres.) 

Demander des références de chantiers 
équivalents (en technicité et en taille) 
sur les dernières années. 

Vérifier la santé financière des entre-
prises (CA, effectif, retards…) Compa-
rer le C.A. de l’entreprise avec ses ef-
fectifs (présence de sous-traitants ?) 
Eventuellement se renseigner sur la si-
nistralité de l’entreprise, ses im-
payés… 

Les partenaires industriels peuvent 
également se renseigner sur les entre-
prises en termes de compétences. 

La consultation : 

Définir la date d’envoi et de remise des 
offres, ainsi que le mode d’ouverture 
des plis : sous double enveloppe chez 
le syndic ou non ou envoi simultané à 
l’architecte et au syndic, voire au SDC. 

Demander une réponse sur le borde-
reau de l’architecte, Certains accompa-
gnent les entreprises sur site, 

Toute offre remise après diffusion du 
rapport d’appel d’offres doit être con-
sidérée comme non concurrentielle. 
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Au dépouillement : présenter les avan-
tages des offres, expliquer pourquoi il 
faut retenir la mieux disante 

Présenter un tableau comparatif qui 
permet de mettre en valeur les 
manques et les différents totaux. 

Proposer une entreprise à retenir par 
l’AG afin de simplifier le vote. 

 

 
La conduite du chantier, ani-
mation et jeux d'acteurs, 
traces et compte-rendu de 
chantier. 

Compte-rendu de chantier 

Il est opposable sous 48h maximum (à 
mentionner), obligatoire en cas d'ex-
pertise. Demander à l'entreprise de 
l'afficher dans la cabane. 

Hormis les acteurs contractuels (syn-
dic, architecte, SPS, entreprises,...), 
peuvent être rajoutés en destinataires : 
- membres du Conseil Syndical : suivi 
du travail de l'architecte et de l'avance-
ment des travaux, 
- industriels : participation éventuelle 
à quelques réunions. 

Le C.R. peut contenir : 
- liste des plans diffusés, 

- effectifs présents en réunion : 
- entreprises : justification éventuelle 
des retards 
- industriels 
- intempéries 
- planning  à actualiser chaque semaine 
- photos : valorisation des détails archi-
tecturaux + justification des montants 
provisionnés pour les pans de bois dé-
gradés (pas de photo de défaut de réa-
lisation en cours de chantier : ne pas 
donner le bâton pour se faire battre en 
cas d'expertise !) 

CR n°0 important : avec échafaudeur + 
SPS (inspection commune)..., vérifica-
tion des pièces contractuelles du mar-
ché... 

Déroulement du chantier 

Imprévus en cours de chantier : ils sont 
réduits si les préconisations ont été ré-
alisées et les désordres et vices cachés 
anticipés et provisionnés en phase 
études. 

Implication des industriels : 

L'architecte doit les solliciter, en préve-
nant les entreprises (qui sont leurs 
clients !), pour venir au moins 3 fois 
(avant, pendant, après), voire plus si 
besoin (après piochage, après gobetis, 
avant finition), voire tous les 2 ou 3 
jours si l'entreprise ne travaille pas cor-
rectement 

L'industriel transmet à son client : une 
trace écrite à l'issue de chaque passage 
sur site. 

Sous-traitants : architectes et indus-
triels sont inquiets et s'accordent pour 
confirmer que la situation s'empire : 
pas ou peu de savoir-faire, jouent au 
poker avec les garanties biennales, 
risque d'expertise. Sont en jeu : l'image 
de l'industriel, la responsabilité de l'ar-
chitecte, les finances des coproprié-
taires et la pérennité du bâti. 

Intempéries : l'architecte doit faire ar-
rêter le chantier si le climat n'est pas 
compatible avec préconisations et 
fiches techniques (canicule, gel...). 

Produits préconisées : en marché 
privé, l’architecte peut : 

- imposer dans le marché un produit, 
en fonction de sa qualité, de la maîtrise 
du temps d'application, des nuisances 
(sonores, olfactives, humidité...) 
- renvoyer un produit livré sur site s’il 
est non conforme au marché. 

Réalisation de tous les travaux : pour in-
formation, le nom du chantier est indi-
qué sur les factures d'achats auprès des 
fournisseurs, ce qui peut être très utile 
en cas d'expertises (ex : minéralisant). 

Fin du chantier : sans réserve, motiver 
les compagnons pour qu'ils soient fiers 
du travail réalisé. 

Pénalités de retard : c'est le maître 
d'ouvrage qui décide ! 
 
 

La fin de chantier, la récep-
tion, la prévention des con-
tentieux, la bonne gestion des 
procédures.  

Réception 

C’est à l’entreprise de demander au 
Syndic (Maître d’ouvrage) de récep-
tionner ses travaux. Lequel ne peut pas 
se retrancher derrière le Conseil Syndi-
cal pour refuser la réception, car il a 
reçu mandat de la copropriété.  

En cas de problème, l’architecte doit 
démontrer qu’il a fait tout le nécessaire 
pour réceptionner les travaux. Si le 
maître d’ouvrage refuse de réception-
ner les travaux pour ne pas avoir à 
payer, cela devient l’affaire de l’entre-
preneur qui doit faire intervenir son 
avocat qui émettra une injonction à 
payer. 

in de chantier = DGD (Décompte Gé-
néral Définitif) dans lequel l’architecte 
liste tous les bons de paiements qu’il a 
établis, ce que le chantier a coûté au fi-
nal (travaux de base + travaux supplé-
mentaires et complémentaires) et le 
fait signer par le maître d’Ouvrage. 

Fin de chantier = DOE (Dossier des Ou-
vrages Exécutés) qui contient la liste 
des produits utilisés et les fiches tech-
niques et fiches de sécurité pour cer-
tains produits.  

2 

6 

5 



6 /    Bulletin Spécial Séminaire   décembre 2018      

Il peut être judicieux de faire approu-
ver un échantillon complet de la fini-
tion (in situ ou mobile), de le consigner 
dans un compte-rendu, afin d’éviter 
un refus de réception pour finition dif-
férente de celle imaginée. 

Pour les chantiers importants, il peut 
être nécessaire de faire des pré-récep-
tions, comportant des fiches de fini-
tions à réaliser, lot par lot, ou apparte-
ment par appartement. 
Lors de finitions intérieures, faire rem-
plir un quitus par chaque propriétaire 
d’appartement, car cela coupe court à 
toute réclamation ultérieure. 

Sinistres - procédures 

Si sinistre, le syndic interroge l’archi-
tecte qui a réalisés les travaux. 
Cas 1 : si défaut avec infiltration, l’ar-
chitecte demande au syndic de mettre 
en jeu la DO 
Cas 2 : si seul défaut d’apparence, l’as-
surance DO ne fonctionne pas. 

Si l’architecte pense que ce défaut peut 
devenir infiltrant, il faut tout de même 
demander au syndic de faire une dé-
claration à la DO, qui avisera, mais au 
moins le défaut aura été enregistré. 
Sinon, il tache de résoudre le problème 
avec l’entreprise. 

Si défaut constaté par le syndic, il ne 
faut pas qu’il fasse intervenir une autre 
entreprise que celle qui a réalisé les tra-
vaux, car alors il fait perdre à la copro-
priété le bénéfice de l’assurance décen-
nale. 

Se méfier des experts d’assurance, les-
quels ne sont pas là que pour défendre 
le client mais pour chercher à ce que 
l’assurance paie le moins possible. 

L’architecte doit éviter de donner trop 
d’explications –informations qui pour-
raient être retournées contre lui. 

Conseil : si un problème n’est pas ré-
solu dans les 6 mois, conseiller au 
client de lancer une expertise judiciaire 
au travers d’un avocat. 

Bon à savoir : les préconisations des fa-
bricants engagent leur responsabilité 
et protègent en partie celle de l’archi-
tecte, notamment sur la compatibilité 
des supports avec leurs produits. 
 
 
 

Rapporteurs des six tables rondes : 
Alexandre Vitry, Olivier Barancy,  
Fabrice Gendre, Alexandre Pierre,  

Alexis Demanche, Sylvie Romatet, avec  
la participation de Julien Baumgartner 

 

Charte 
de la Compagnie 
des Architectes  
de Copropriété 
Réunis au sein de la Compagnie des  
Architectes de Copropriété, les archi-
tectes, qui figurent au Tableau, s’enga-
gent : 

1/ A respecter le règlement intérieur 
fixant l’objet de la Compagnie, les mo-
dalités d’admission, les domaines d’in-
terventions, l’organisation interne, les 
obligations et les règles déontologiques 
générales et internes. 

2/ A faire bénéficier de leurs compé-
tences les copropriétaires et/ou leurs 
représentants qui feront appel à eux, 
au mieux des intérêts patrimoniaux, 
techniques et financiers de ceux-ci. 

3/ A fournir gracieusement, quelle que 
soit la mission, un estimatif du coût de 
leur intervention préalablement à tout 
acte. 

4/ A n’intervenir que sur les coproprié-
tés qui feront appel à eux qu’au seul 
titre de leurs compétences techniques 
– sans immixtion de la gestion de celles-ci. 

5/ A respecter strictement les textes 
qui réglementent l’exercice de leur  
profession d’Architecte et, notamment, 
le Code des Devoirs Professionnels. 

6/ A justifier de leur assurance profes-
sionnelle et de leur inscription ordinale. 

7/ A assurer leur prestation – du conseil 
à l’étude jusqu’au suivi des travaux – en 
toute indépendance, dans le respect de 
l’Architecture et des Règles de l’Art. 

8/ A informer les copropriétés et/ou 
leurs représentants, tout au long des 
étapes de leur intervention. 

9/ A conserver la mémoire des presta-
tions et travaux réalisés sous leur res-
ponsabilité 

10/ A améliorer leur compétence au 
travers de toute activité de formation, 
de perfectionnement et d’information. 

 

COMPAGNIE DES ARCHITECTES DE COPROPRIÉTÉ      
148, rue du Faubourg Saint Martin  75010 Paris     http://www.archicopro.com  

Tél. : 08 20 30 01 90   e-mails : contact@archicopro.com       
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Dès le haut-Moyen-Âge, on a utilisé 
des carreaux de terre cuite émaillée 
dans des édifices publics religieux, 
puis un peu plus tard dans les de-
meures seigneuriales. Vinrent ensuite 
les tuiles émaillées, réservées aux bâti-
ments prestigieux du fait de leur coût 
élevé. Le célèbre artiste de la Renais-
sance, Luca della Robbia, développa à 
Florence les bas-reliefs émaillés à base 
d’étain, souvent associés aux réalisa-
tions de Brunelleschi.  
 
Mais il faut attendre le XIXe siècle pour 
que la céramique fasse son apparition 
dans les immeubles d’habitation.  
 

L’invention d’une céramique résis-
tante au feu et au gel date du milieu du 
siècle, et son application sous forme de 
médaillon mural est liée en France à 
l’exposition universelle de 1855 à Pa-
ris. Puis l’exposition de 1889, celle où 
fut édifiée la tour Eiffel, présenta entre 
autres un pavillon de la céramique où 
les plus grands fabricants montrèrent 
leur production. La céramique, sous 
forme de cabochon isolé ou de car-
reaux formant motif, permit d’abord 
d’apporter un peu de couleur aux fa-
çades uniformes des immeubles de 
rapport, qu’elles soient en pierre de 
taille, en brique de terre cuite ou en-
duites ; on la retrouve ici et là en façade 

principale, associée à la clé de voûte 
d’un linteau ou en frise sous l’appui 
d’une baie. Il faut attribuer à Gaudi 
l’invention d’avoir couvert ses im-
meubles de céramique multicolore : 
ses premiers projets furent d’ailleurs 
montrés à Paris en 1878, là-aussi lors 
d’une exposition universelle. L’exposi-
tion internationale de Barcelone de 
1888 peut servir de point de départ à 
l’Art nouveau.  
 
En effet, ce mouvement artistique re-
vendiquera un affranchissement des 
styles du passé et intégrera, en assu-
mant une certaine modernité (Modern’ 
style), les nouvelles possibilités qu’of-
fraient le fer, le ciment et le verre. Les 
halls d’entrée commenceront à être pa-
rés de faïence  et leurs sols, en substitut 
des carreaux de ciment et de mosaïque, 
recevront des carreaux de grès cha-
toyants. C’est Jules Lavirotte  qui sera 
le premier français à oser couvrir entiè-
rement la façade (dans la limite des rè-
glements d’urbanisme) d’un im-
meuble devenu iconique et com-
mandé, il est vrai, par le céramiste 
Alexandre Bigot. Il sera rapidement 
suivi ou imité par d’autres architectes. 
 
 

2 

 

 
2 Le hall du fameux « Castel Béranger » de Hec-
tor Guimard est exemplaire dans le genre. 

3 Lire à ce propos la monographie Jules Lavi-
rotte, l’audace d’un architecte de l’Art nouveau 
par Yves Lavirotte et Olivier Barancy. 
 
 

3 
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À la fin du XIXe siècle, le développe-
ment du béton armé, d’abord réservé 
aux usines ou entrepôts, touche aussi 
les immeubles de rapport, futures co-
propriétés. D’immenses perspectives 
s’offrent à lui mais ce matériau, prisé 
des ingénieurs, est toutefois gris et po-
reux. La céramique industrielle a juste-
ment l’avantage de s’entretenir facile-
ment et d’offrir un épiderme sain et co-
loré, vanté par les hygiénistes. Le 
chantier du métro parisien populari-
sera ce revêtement mural brillant, tan-
dis que l’immeuble d’Auguste Perret 
rue Franklin fait encore sensation. 
 

Dans l’entre-deux-guerres, ce sont les 
habitations à loyer modéré (HBM) qui 
vont s’emparer, en plus des briques 
émaillées, du grès cérame, en particu-
lier dans les cages d’escaliers, pour sa 
remarquable résistance à l’usure, tan-
dis que les années 1960 verront l’éclo-
sion de façades simplifiées et ration-
nelles recouvertes de céramique, dont 
le format des carreaux ira en croissant 
avec les années (bien qu’on observe 
aussi de nombreux exemples de revê-
tements en pâte de verre de 2 x 2 cm). 
Particulièrement présente dans le loge-
ment social (HLM) pour sa durabilité 
et sa quasi absence d’entretien, la céra-
mique architecturale a aussi été adop-
tée par les architectes dans les façades 
d’immeubles d’habitation en copro-
priété (Claude Vasconi, par exemple). 
 

Pathologies  

Quoique ce matériau soit particulière-
ment durable, on observe des dé-
sordres récurrents : 

En façade  
• Décollement dû au mauvais scelle-
ment (début XXe ) ou mauvais encol-
lage (fin XXe) 
• Décollement dû à la poussée des ar-
matures corrodées du béton 
• Décollement dû à la pénétration de 
l’eau depuis l’intérieur (cuisines ou 
loggias) 
• Fissuration du support 

 

Charte 
de la Compagnie 
des Architectes  
de Copropriété 
Réunis au sein de la Compagnie des  
Architectes de Copropriété, les archi-
tectes, qui figurent au Tableau, s’enga-
gent : 

1/ A respecter le règlement intérieur 
fixant l’objet de la Compagnie, les mo-
dalités d’admission, les domaines d’in-
terventions, l’organisation interne, les 
obligations et les règles déontologiques 
générales et internes. 

2/ A faire bénéficier de leurs compé-
tences les copropriétaires et/ou leurs 
représentants qui feront appel à eux, 
au mieux des intérêts patrimoniaux, 
techniques et financiers de ceux-ci. 

3/ A fournir gracieusement, quelle que 
soit la mission, un estimatif du coût de 
leur intervention préalablement à tout 
acte. 

4/ A n’intervenir que sur les coproprié-
tés qui feront appel à eux qu’au seul 
titre de leurs compétences techniques 
– sans immixtion de la gestion de celles-ci. 

5/ A respecter strictement les textes 
qui réglementent l’exercice de leur  
profession d’Architecte et, notamment, 
le Code des Devoirs Professionnels. 

6/ A justifier de leur assurance profes-
sionnelle et de leur inscription ordinale. 

7/ A assurer leur prestation – du conseil 
à l’étude jusqu’au suivi des travaux – en 
toute indépendance, dans le respect de 
l’Architecture et des Règles de l’Art. 

8/ A informer les copropriétés et/ou 
leurs représentants, tout au long des 
étapes de leur intervention. 

9/ A conserver la mémoire des presta-
tions et travaux réalisés sous leur res-
ponsabilité 

10/ A améliorer leur compétence au 
travers de toute activité de formation, 
de perfectionnement et d’information. 5 

6 

4 
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En revêtement de sol ou mural inté-
rieur : 
• Casse due à la surcharge ou au poin-
çonnement indu 
• Désordres internes, tassements dif-
férentiels 
 
Pour remédier aux désordres, le dia-
gnostic de l’état du support est un pré-
alable évident. En effet, c’est souvent le 
mur ou la dalle qui « travaille » et donc 
entraîne la fissuration ou la chute du 
matériau de second œuvre. Plus rare-
ment, c’est la mauvaise qualité de la 
céramique qui est en cause (mauvaise 
planéité, produit gélif) ; dans la plu-
part des cas enfin, c’est la mise en 
œuvre médiocre qui est à l’origine des 
désordres constatés ; on peut citer en-
collage insuffisant, absence de joints 
de dilatation, non-respect de la largeur 
des joints, insuffisance de préparation 
du support. La réfection implique 
donc de revenir au support et de le 
rendre propre à sa destination (mur ou 
dalle), bien le préparer et ensuite res-
pecter scrupuleusement les règles de 
pose. La solution est simple mais le 
coût important. 
 
La céramique architecturale, qui 
donne un aspect sain, propre et pé-
renne aux édifices d’habitation, est à ce 
prix.  

Olivier Barancy 
 

  

Iconographie 
 1 95, avenue Gambetta – Paris 20è 
 2 185, rue Belliard – Paris 18è 
 3 29, avenue Rapp – Paris 7è 
 4 44, rue de Ménilmontant – Paris 20è  

 5 140, avenue d’Italie – Paris 13è  
 6 55-59, rue Julien Lacroix – Paris 20è  
 7 Détail cour carrelée 
 8 95, rue de Vaugirard – Paris 6è  

 

Agenda 
 

Salon de l’ARC : 16 et 17 octobre 
2019 à Paris 
 
Salon International du Patrimoine 
Culturel : du 24 au 27 octobre 
2019 au carrousel du Louvre. 
 
Salon de la Copropriété : 13 et 14 
novembre 2019 à Paris 
 
 

Comité de Rédaction : Olivier Barancy, Olivier Delalande et Arnaud Vincent 
 

COMPAGNIE DES ARCHITECTES DE COPROPRIÉTÉ     148, rue du Faubourg Saint Martin   75010 Paris 
Tél. : 08 20 30 01 90      e-mail : contact@archicopro.com      http://www.archicopro.com 
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‘idée de ce bulletin nous est ve-
nue au soir d’une rude journée 
où nous avions assisté un Syn-

dicat de Copropriétaires fraîchement 
constitué, pour la réception des parties 
communes de l’immeuble qu’il allait 
avoir à gérer. 
 

De nos jours, le bâtiment d’habitation 
de plus de trois étages n’est plus acces-
sible que par ascenseur. Son escalier, 
dissimulé derrière de lourdes portes 
coupe-feu toujours fermées, n’est plus 
qu’un hélicoïde préfabriqué et encloi-
sonné entre quatre voiles de béton ban-
ché.  
 
La sécurité y gagne beaucoup, mais 
disparaît ainsi un élément majeur d’ar-
chitecture par lequel le plus humble 
garni d’autrefois cousinait avec le plus 
prestigieux palais. 
 

2 

De la boule à la volute : l’escalier  
 

Ou comment dessiner un bel escalier balancé et dans les règles  
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L’escalier est incontournable. Prin-
cipal ou de service, on peut regret-
ter de le voir fréquemment aban-
donné au profit de l’ascenseur. 
Mais à l’origine, il est le seul à com-
mander les paliers, et il reste indis-
pensable et vital. 
 
L’escalier est une partie commune à 
part entière, c’est pourquoi c’est un 
des objets des travaux d’entretien 
des immeubles en copropriété. Au-
delà de sa stabilité et de son bon 
état, il fait surtout l’objet de remise 
en peinture. Cependant, les travaux 
sur les parties communes, hall et 
cage d’escalier, bien qu’ils amélio-
rer la valeur d’usage et l’aspect, ne 
sont pas systématiquement une 
priorité. Faut-il rappeler que nous 
recommandons de faire effectuer 
un diagnostic d’immeuble pour hié-
rarchiser les programmes de tra-
vaux. 
 
En tout état de cause, l’escalier est à 
traiter comme un lieu d’intimité, 
que l’on habillait parfois d’un ta-
pis… d’escalier, pour limiter les 
bruits de pas mais aussi pour l’har-
moniser esthétiquement avec l’am-
biance générale et une certaine lu-
mière qui lui est souvent propre. 
 

Arnaud Vincent 

1 
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Nostalgie, quand tu nous tiens… 
Mais par quel bout aborder ce vaste su-
jet qu’est l’escalier ? 

La boule de départ 

Nous avions pensé vous parler, sur 
quatre pages, de la boule qui orne le 
départ des escaliers anciens. 

 
Modeste boule en fonte dans l’im-
meuble faubourien, vaniteuse sphère 
en laiton dans les beaux quartiers, 
transcendée en torche rutilante dans ce 
hall art-déco… 

Nous pourrions remplir ces pages rien 
qu’avec ces ornements de départs d’es-
calier. Mais ils ne sont que le début 
d’une aventure architecturale exal-
tante…  
 
La marche impériale 

Pourquoi magnifier le départ d’es-
calier ? Mais parce qu’il constitue un 
seuil, le second accès à l’immeuble. 
Parce qu’il marque le début d’un ef-
fort physique.  
 
Souvent, lorsque les escaliers sont 
réalisés en bois, la première marche 
est en pierre. Il paraît qu’elle s’appe-
lait au XIXe siècle la marche impé-
riale. 
 

 
Franchissons donc cette marche impé-
riale, prenons notre respiration et par-
courons les volées. 
 
Flaubert, dans son Dictionnaire des idées 
reçues, écrivait méchamment à l’article 
Architectes : « Oublient toujours l’esca-
lier des maisons ». Derrière le para-
doxe du propos se cache une vérité : un 
escalier, c’est très difficile à dessiner, 
c’est très difficile à intégrer à un vo-
lume bâti. 
 

Celui-ci semble sculptural, mais il est 
en réalité d’une banalité à pleurer. 
Toutes ses marches sont identiques. 
C’est un hélicoïde parfait. 

 
 

Celui-là est dessiné d’une manière net-
tement plus savante. Il est pourtant ré-
servé à un usage ancillaire, mais son 
architecte ne l’a pas négligé pour au-
tant. Il faudra qu’on le présente à Mon-
sieur Flaubert.  
 

 

Tout est dans le dessin 

Voici le secret d’un bon escalier : 
Il prend appui sur les murs de sa cage, 
qu’on appelle murs d’échiffre (sur les-
quels celui qui traçait l’escalier inscri-
vait le chiffre numérotant chaque 
marche). 
Il a une largeur qui, de nos jours, est 
réglementairement de 120 centimètres 
en habitation.  
En le faisant tourner, on obtient un 
vide central. On considère que la per-
sonne qui l’emprunte se trouve à 60 
centimètres du vide central. Le trajet 
de cette personne constitue la « ligne 
de foulée ». 

5 
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Ligne de foulée

Mur d'échiffre

Mur d'échiffre

M
ur

 d
'é
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Noyau (vide central)

30 30 30 30 30 30
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30

30 30 30 30 30
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Mur d'échiffre
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Noyau (vide central)
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a
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a
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Comme c’est un escalier, il est consti-
tué de marches. En France, les marches 
se calculent selon la formule de l’archi-
tecte Jacques-François Blondel (1705-
1774) : 2 hauteurs de marche + profon-
deur utile doivent être compris entre 
60 et 64 centimètres. 

Pour un escalier neuf en collectif ou 
Établissement Recevant du Public, la 
hauteur de marche doit mesurer 16 
centimètres maximum, ce qui nous fait 
une profondeur de 30 centimètres. 

Et voilà notre escalier dessiné. 

Cet escalier du commerce correspond 
exactement aux principes que nous 
avons exposés ci-dessus. Et pourtant, 
quelque chose ne va pas. La profon-
deur des marches, le long du noyau, 
est réduite à rien. La personne qui em-
pruntera cet escalier passera tout à 
coup d’une profondeur de marche de 
30 cm à une profondeur nulle, tant à la 
montée qu’à la descente. Elle finira par 
tomber, c’est sûr.  
En fait, cet escalier du commerce a né-
gligé le second secret d’un bon escalier : 
le balancement. 
 

Balancer un escalier 

Il ne suffit pas que la ligne de foulée 
soit régulière. 
 
La profondeur des marches (qu’on ap-
pelle le « giron ») ne doit pas être trop 
petite à l’intérieur ni trop grande à l’ex-
térieur, et elle ne doit pas varier trop 
brusquement d’une marche à l’autre. 
 
Pour cela, on commence à faire obli-
quer les marches avant que la ligne de 
foulée ne tourne, et on les aligne, à in-
tervalles réguliers, sur la droite qui 
prolonge la première marche qu’on 
laisse perpendiculaire. Ce n’est pas 
compliqué : 

 
Les marches taillées obliquement sont 
appelées « marches dansantes ». 
 
 

 

Charte 
de la Compagnie 
des Architectes  
de Copropriété 
Réunis au sein de la Compagnie des  
Architectes de Copropriété, les archi-
tectes, qui figurent au Tableau, s’enga-
gent : 

1/ A respecter le règlement intérieur 
fixant l’objet de la Compagnie, les mo-
dalités d’admission, les domaines d’in-
terventions, l’organisation interne, les 
obligations et les règles déontologiques 
générales et internes. 

2/ A faire bénéficier de leurs compé-
tences les copropriétaires et/ou leurs 
représentants qui feront appel à eux, 
au mieux des intérêts patrimoniaux, 
techniques et financiers de ceux-ci. 

3/ A fournir gracieusement, quelle que 
soit la mission, un estimatif du coût de 
leur intervention préalablement à tout 
acte. 

4/ A n’intervenir que sur les coproprié-
tés qui feront appel à eux qu’au seul 
titre de leurs compétences techniques 
– sans immixtion de la gestion de celles-ci. 

5/ A respecter strictement les textes 
qui réglementent l’exercice de leur  
profession d’Architecte et, notamment, 
le Code des Devoirs Professionnels. 

6/ A justifier de leur assurance profes-
sionnelle et de leur inscription ordinale. 

7/ A assurer leur prestation – du conseil 
à l’étude jusqu’au suivi des travaux – en 
toute indépendance, dans le respect de 
l’Architecture et des Règles de l’Art. 

8/ A informer les copropriétés et/ou 
leurs représentants, tout au long des 
étapes de leur intervention. 

9/ A conserver la mémoire des presta-
tions et travaux réalisés sous leur res-
ponsabilité 

10/ A améliorer leur compétence au 
travers de toute activité de formation, 
de perfectionnement et d’information. 

(Modèle Olea de 
chez Levigne, 
épure annotée) 
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La méthode de balancement permet 
toutes les acrobaties. Admirons le gé-
nie du charpentier anonyme qui a 
glissé cette volée dansante dans un im-
meuble modeste. 
 

Notons que cette méthode (dite « des 
alignements ») ne permet pas de dessi-
ner un escalier balancé aux normes ac-
tuelles des Établissements Recevant 
du Public (ERP). Les exigences de gi-
ron et de largeur sont telles qu’il faut la 
corriger par la méthode du « dévelop-
pement de la ligne de jour ».  

Je ne vous l’expose pas car, pour con-
tourner la difficulté, les architectes 
chargés de dessiner ce type d’escalier 
se contentent de le prévoir à volées 
droites.  

Tel cet architecte célèbre, dans une de 
ses œuvres emblématiques… 

 

Tout un savoir se perd… 

Mais les architectes de copropriété, qui 
travaillent quotidiennement dans le 
patrimoine ordinaire, en connaissent 
toutes les subtilités.  

 

 
 

Eux, ils ne perdent pas le savoir ances-
tral. Ils l’apprennent sur le terrain, ils 
le redécouvrent dans les livres, ils le 
partagent avec des entrepreneurs 
aussi passionnés qu’eux, ils le font 
vivre et ils le transmettent. 

Il y aurait encore tant de choses à dire 
sur les escaliers…  
Ce sera pour un prochain Bulletin. 
 

Olivier Delalande 
 

10 

Iconographie 
Photos et dessins Olivier Delalande, sauf la 
documentation commerciale de Levigne et 
la photo 9 (Olivier Barancy) 
 

1  72, avenue Henri Martin – Paris 16e 
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8  1, rue Octave Feuillet – Paris 16e 
9  24, rue Montmartre – Paris 1er  
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Architecte des années 
1930 construit des jolis 
immeubles comme celui 
de droite. Mais il n’a pas 

beaucoup de travail, car on ne bâtit 
guère à cette époque en France. 
La guerre éclate en mai 1940. 
En un mois, 70 000 bâtiments sont 
détruits et 200 000 autres endomma-
gés. 8 millions de civils sont dépla-
cés. Et ce n’est qu’un début 
L’Architecte va soudain avoir beau-
coup de travail. 
Mais ce début de guerre a été une dé-
faite cuisante pour la France, qui se 
retrouve occupée et ruinée. Il n’y a 
plus ni main d’œuvre, ni matériaux, 
ni capitaux. 
Il n’est plus question pour l’Archi-
tecte de se faire plaisir en dessinant 

de jolis immeubles en pierre ouvra-
gée. Pour répondre aux besoins, il va 
être mis en demeure de s’adapter et 
de tout réinventer dans la pénurie. 
Le Gouvernement issu de la défaite 
prend immédiatement les choses en 
mains. La loi du 11 octobre 1940 ins-
taure le Commissariat à la Recons-
truction, celle du 31 décembre sui-
vant instaure l’Ordre des Archi-
tectes. Puis l’Administration s’at-
taque aux conditions de production 
et aux techniques du secteur du Bâ-
timent. 
Paradoxalement, ce régime poli-
tique, qui prône par ailleurs le retour 
à la tradition, va imposer autoritaire-
ment une rupture totale avec les 
principes qui régissaient jusque-là le 
monde de la construction.

1940 
La défaite et la ruine du pays marquent le début d’une 

aventure unique dans l’histoire de l’architecture française 
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Dans ce nouveau bulletin, nous 
nous affranchissons de la doxa ac-
tuelle, en nous rappelant une com-
préhension possible et souhaitée de 
la ville dont nous héritons. Il faut se 
défier des solutions simples aux 
problèmes complexes. Effective-
ment, on peut facilement être aliéné 
par les approches simplifiées, par 
les opinions et les messages bom-
bardés. Il faut s’en défendre.  
 
Au sein de la Compagnie des archi-
tectes de copropriété, nous progres-
sons sur deux fronts : celui du patri-
moine et celui de l’environnement. 
Nous forgeons la clé adaptée qui ar-
ticule ces deux piliers. Nous travail-
lons et avançons en ordre de ba-
taille. 
 
Car la position forte et défendable 
n’est pas celle de l’humeur du mo-
ment, ni de la posture, ni des idées 
reçues et des préjugés, mais bien 
une position fondée sur le discerne-
ment et l’histoire qui est la nôtre. 
Car notre enjeu est de construire et 
de se reconstruire avec la technique 
et le langage associé, avec la con-
naissance, l’expérience et la métho-
dologie mises au profit des im-
meubles de notre quotidien. 
 
 

Arnaud Vincent 
 

 Une dizaine d’années séparent l’immeuble de gauche de celui de droite.  
 Dix ans et une guerre mondiale…     

 

‘idée de ce bulletin nous est ve-
nue au soir d’une rude journée 
où nous avions assisté un Syn-

dicat de Copropriétaires fraîchement 
constitué, pour la réception des parties 
communes de l’immeuble qu’il allait 
avoir à gérer. 
 

De nos jours, le bâtiment d’habitation 
de plus de trois étages n’est plus acces-
sible que par ascenseur. Son escalier, 
dissimulé derrière de lourdes portes 
coupe-feu toujours fermées, n’est plus 
qu’un hélicoïde préfabriqué et encloi-
sonné entre quatre voiles de béton ban-
ché.  
 
La sécurité y gagne beaucoup, mais 
disparaît ainsi un élément majeur d’ar-
chitecture par lequel le plus humble 
garni d’autrefois cousinait avec le plus 
prestigieux palais. 
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De la boule à la volute : l’escalier  
 

Ou comment dessiner un bel escalier balancé et dans les règles  
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L’escalier est incontournable. Prin-
cipal ou de service, on peut regret-
ter de le voir fréquemment aban-
donné au profit de l’ascenseur. 
Mais à l’origine, il est le seul à com-
mander les paliers, et il reste indis-
pensable et vital. 
 
L’escalier est une partie commune à 
part entière, c’est pourquoi c’est un 
des objets des travaux d’entretien 
des immeubles en copropriété. Au-
delà de sa stabilité et de son bon 
état, il fait surtout l’objet de remise 
en peinture. Cependant, les travaux 
sur les parties communes, hall et 
cage d’escalier, bien qu’ils amélio-
rer la valeur d’usage et l’aspect, ne 
sont pas systématiquement une 
priorité. Faut-il rappeler que nous 
recommandons de faire effectuer 
un diagnostic d’immeuble pour hié-
rarchiser les programmes de tra-
vaux. 
 
En tout état de cause, l’escalier est à 
traiter comme un lieu d’intimité, 
que l’on habillait parfois d’un ta-
pis… d’escalier, pour limiter les 
bruits de pas mais aussi pour l’har-
moniser esthétiquement avec l’am-
biance générale et une certaine lu-
mière qui lui est souvent propre. 
 

Arnaud Vincent 
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La réorganisation 
de la production 

L’épreuve n’épargne ni le métier ni 
le statut socio-culturel de l’Archi-
tecte.  
« La profession d'Architecte est in-
compatible avec celle d'entrepre-
neur, industriel ou fournisseur de 
matières ou objets employés dans la 
construction » précise la loi du 31 dé-
cembre 1940. 
Puis la loi du 24 mai 1941 impose la 
normalisation dans tous les do-
maines, y compris celui de la cons-
truction, sous la poigne de fer d’un 
Commissaire à la Normalisation. Sa 
mission ? « simplifier, unifier, spé-
cifier ».  
La méthode de travail des archi-
tectes est remplacée par celle des in-
génieurs. 
La construction devient un jeu d’as-
semblage. La phase chantier devient 
une simple vérification d’adéqua-
tion aux normes. Le contrôle tech-
nique, jusque-là réservé aux bateaux 
et aux locomotives, devient indis-
pensable. L’esthétique n’est plus à 
l’origine du projet, elle n’est que ce 
qui reste lorsque toutes les obliga-
tions techniques ont été remplies.  
L’Architecte se retrouve corseté 
dans un rôle limité. 
Cette marginalisation de l’Architec-
ture, cette priorité donnée à la Tech-
nique et à l’Organisation, seront la 
cause de l’urbanisme brutal des an-
nées 50-80 dont les effets sociaux 
pervers continueront à miner la so-
ciété française jusqu’à nos jours. 

 
Le triomphe 

du mouvement moderne 

Pour survivre, le métier d’Architecte 
ne peut faire autrement que jouer le 
jeu. Or justement, il détient déjà les 
éléments conceptuels qui lui permet-
tent de faire face à une situation de 
ce type. 
Dans le demi-siècle précédent, une 
avant-garde minoritaire avait théo-
risé l’industrialisation du bâtiment. 
D’Adolf Loos en 1908 (« l’ornement 
est un crime ») à l’incontournable Le 
Corbusier (« Les grands problèmes de 
la construction moderne seront réalisés 
sur la géométrie. »), les concepts né-
cessaires à la construction de guerre 
sont en place. 

 
Mais cette esthétique moderne, elle 
aussi, se retrouve au pied du mur 
par les exigences de la période. En 
effet, avant-guerre, elle était pro-
duite par des procédés de construc-
tion traditionnels, quasi-artisanaux, 
qui lui conféraient une grande li-
berté de formes. Et là, tout à coup, la 
voici confrontée à la réalité de ses 
prétentions. Il ne suffit plus d’expri-
mer l’industrialisation et la standar-
disation, il faut s’y soumettre. 

Nouveaux matériaux 
Nouvelles mises en œuvre 

Le béton est facile à fabriquer, et l’in-
dustrie de guerre en fait grand usage 
pour ses blockhaus et ses bunkers. 

 
C’est donc tout naturellement qu’il 
s’impose comme le matériau de 
base. 
Il peut être utilisé de deux manières : 
- soit coulé, comme dans les ou-
vrages militaires (ci-dessus), ce qui 
donne le béton banché dont il sera 
fait un large usage jusqu’à nos jours. 
En lisant les revues de l’époque, on 
découvre que les maçons qui met-
tent au point cette technique s’inspi-
rent, au début, du procédé ancestral 
de la terre crue moulée, tel que pra-
tiqué dans nos campagnes. 
- ou alors le béton peut être utilisé 
sous forme de poteaux et poutres, 
trouvant leur origine dans la cons-
truction en colombages de bois.  

 
Il ne s’agit pas seulement de l’oppo-
sition ancestrale entre construction 
lourde et construction légère. L’ex-
ceptionnelle résistance structurelle 
du béton et sa plasticité vont per-
mettre une standardisation très 
poussée par dissociation des fonc-
tions d’une paroi : structure, clôture, 
isolation, protection aux intempé-
ries, chacune étant assurée par un 
élément de construction différent, le 
tout assemblé tant bien que mal. 
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Mais pour dissocier les fonctions, en-
core faut-il bien les identifier, et ne 
pas en oublier. 
Et il ne faut pas que l’assemblage in-
terrompe la fonction. 
Et il faut être sûr qu’un « tout » soit 
réductible à la somme de ses compo-
sants. 
C’est là que cette architecture ration-
nelle rencontre ses limites. 
Dès 1943, l’architecte Pol Abraham 
sent le danger, et plaide, dans Tech-
niques & Architecture N°9-10, pour la 
maçonnerie massive, en expliquant 
que « la masse de l’enveloppe est un des 
éléments essentiels de la qualité de l’ha-
bitation humainement conçue », que 
« le volant thermique, c’est-à-dire la ca-
pacité à emmagasiner de la chaleur ou 
du froid afin de freiner les effets des va-
riations journalières de la température 
extérieure sont une nécessité physiolo-
gique à laquelle la maçonnerie satisfait 
complètement et économiquement et 
dont ne sauraient se prévaloir les cons-
tructions les plus légères ». 
L’Architecte est marginalisé par 
l’économie de guerre, mais il garde 
toute sa lucidité. Pol Abraham ne 
sera compris que quarante ans plus 
tard, ce qui aura été construit entre-
temps se voyant qualifié de « pas-
soire thermique », quasiment voué à 
la démolition. 
Il est d’ailleurs à noter qu’après la Li-
bération, lorsque la résorption des 
pénuries redonnera un peu de li-
berté à l’Architecte, il utilisera à nou-
veau des matériaux massifs partout 
où les conditions économiques le lui 
permettront, comme Fernand Pouil-
lon pourra le faire avec la pierre 
(dont l’extraction avait été, elle aussi, 
industrialisée) dès 1947 au Vieux-
Port de Marseille. 

Standardisation, normalisation 

Donc le Gouvernement impose au 
secteur du Bâtiment la normalisation 
et la standardisation, déjà largement 
en vigueur dans l’industrie et les 
transports. 
Les Architectes modernistes 
d’avant-guerre avaient souhaité 
cette rationalisation, sans d’ailleurs 
jamais se l’appliquer à eux-mêmes. Il 
est piquant de constater qu’au mo-
ment où elle s’impose à tous, Le Cor-
busier ne l’adopte jamais, et met au 
point son propre système de norma-
lisation, le Modulor, incompatible 
avec tous les standards en vigueur, 
ce qui est la négation même du prin-
cipe de norme ! 
Mais, nous l’avons vu, le Gouverne-
ment de l’époque ne s’embarrasse 
pas des Architectes. 
C’est l’Allemagne nazie, vainqueur 
de 1940, qui apporte la base de la 
normalisation métrique. L’Archi-
tecte Albert Speer, ami personnel de 
Hitler et Ministre du Reich, avait 
confié dès 1938 une mission de stan-
dardisation de la construction à l’In-
génieur Ernst Neufert, ancien du 
Bauhaus (mouvement architectural 
d’avant-garde en Allemagne dans 
les années 1920). 
À partir de ce moment-là, et jusqu’à 
nos jours, le « Neufert » constituera 
la bible quotidienne des Architectes 
français, qui seraient bien étonnés 
d’apprendre son origine.  

Édition allemande du Neufert, à l’origine 
établie sur commande du Reichsbeauftragten 
für Normenfragen : 

 
En parallèle, la France entreprend, 
sous la direction des Architectes An-
dré Leconte et Pol Abraham, le Ré-
pertoire des Éléments et Ensembles Fa-
briqués du Bâtiment, le REEF, qui vise 
à définir les conditions techniques 
minimales applicables aux diffé-
rentes parties de construction. 
Au point dès la Libération, publié à 
partir de 1946, le REEF permet le dé-
veloppement d’une véritable indus-
trie française du Bâtiment, qui assu-
rera la Reconstruction jusqu’en 1955, 
puis les « 30-glorieuses » et leurs 
Grands Ensembles, et ainsi de suite 
jusqu’à nos jours où il est généralisé 
à tous les projets de construction et 
de rénovation. 
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Exemple de matériau : 
la plaque de plâtre 

A la Libération en 1944-45, la France 
passe de l’influence allemande à l’in-
fluence américaine. 
Or aux États Unis, contrairement à la 
France, l’Architecture ordinaire est 
légère, en bois, et presque en carton. 
Les bâtiments sont peu coûteux, se 
construisent rapidement. Exacte-
ment ce qu’il faut faire dans la 
France en ruines. 
Tous les éléments de construction 
vont donc y être évalués en regard 
des techniques américaines équiva-
lentes. 
Ainsi des finitions intérieures : 
avant-guerre en France, elles consis-
taient en enduit de plâtre. Deux 

passes tirées à la main d’un matériau 
lourd, qu’il faut mettre en œuvre 
avec dextérité après la gâchée car il 
ne reste plastique que quelques di-
zaines de minutes, et qui nécessite 
des semaines pour sécher. 
Or on n’a plus de matériau, on n’a 
plus de compagnons compétents, et 
quand même on en aurait, on n’a 
plus le temps de cette longue mise en 
œuvre. 
Les Américains, depuis longtemps 
déjà, utilisent le plâtre en plaques de 
faible épaisseur collées entre deux 
feuilles de carton qui les rigidifient. 
Les plâtriers français Lambert et Po-
liet importent cette technique sous le 
nom de Placoplâtre.  
Elle mettra du temps à s’imposer en 
France, mais finira par devenir le 

matériau indispensable et passe-par-
tout de toute construction et de toute 
rénovation. 

 

 
La reconstruction du Havre 

En septembre 1944, la veille de sa li-
bération, la ville du Havre est ense-
velie sous un tapis de bombes. 
Les survivants sont hébergés dans 
des baraquements de fortune, il faut 
reconstruire d’urgence. 
L’immense chantier est confié à Au-
guste Perret, premier président de 
l’Ordre des Architectes, déjà septua-
génaire 
Avant -guerre, il bâtissait déjà en bé-
ton. Ce matériau lui était familier. À 
la reconstruction, il n’a donc pas eu 
besoin de se renouveler, et a repro-
duit au Havre ce qu’il faisait déjà 
dans les années 1930, une sorte de 
classicisme qu’il définissait comme 
un « style sans ornement ». 
Mais, ainsi qu’on l’a vu, les condi-
tions techniques et économiques de 
la construction ne sont plus les 
mêmes. Le chantier de la première 

tranche de reconstruction du Havre 
s’avère terriblement laborieux. Vu 
l’urgence, il n’est pas possible de 
continuer ainsi. Il faut industrialiser 
les processus, diviser par deux les 
délais et les coûts. 
Il se trouve que l’esthétique de Per-
ret, faite de grandes surfaces délimi-
tées par une expression structurelle, 
se prêtera particulièrement bien à 
cette industrialisation. 
Les éléments architectoniques seront 
décomposés, transformés en élé-
ments constructifs réalisés séparé-
ment. Le béton coulé deviendra du 
béton assemblé.  
La troisième tranche sera entière-
ment préfabriquée, moyennant juste 
une légère modification de trame. La 
conception architecturale robuste du 
vieux Maître aura supporté un chan-
gement total de système constructif 
tout en restant intacte.  

L’Architecture aura pris sa revanche 
sur la Technique.  
La reconstruction du Havre sera ins-
crite au Patrimoine mondial de l’Hu-
manité par l’Unesco en 2005. Elle 
aura bien mérité cette reconnais-
sance. 
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Production en grande série 

Ainsi se mettra au point, peu à peu, 
au fur et à mesure des besoins, l’in-
dustrialisation de la construction par 
préfabrication lourde, seul moyen 
de tenir les cadences et les coûts. 
Et encore, cela ne suffira pas. 
Dix ans après la Libération, la crise 
du logement sera encore si intense 
qu’elle provoquera le fameux appel 
de l’Abbé Pierre à l’hiver 1954 : « Il 
nous faut pour ce soir : 300 grandes 
tentes américaines… » 
Pour y répondre, le rythme de la 
construction de logements va devoir 
encore s’intensifier. Mais cette fois-
ci, les professionnels seront prêts. 
La conception architecturale saura 
assumer le changement d’échelle re-
quis pour tenir la cadence. Change-
ment d’échelle dans la durée des 
chantiers, mais aussi changement 
d’échelle dans la taille des bâti-
ments.  

 
Jamais dans l’histoire du pays, on 
n’aura construit autant, en aussi peu 
de temps. 
Les Architectes seront inféodés à la 
technique, pour le meilleur et pour 
le pire. 
Ce n’est que lorsque les besoins se-
ront satisfaits et que le rythme se ra-
lentira, dans les années 1980, qu’ils 
retrouveront un peu de liberté con-
ceptuelle. 

Adaptation aux exigences actuelles 

Revenons en 2020. 
Nous avons vu que la généralisation 
de l’usage du béton a entraîné la dis-
sociation des éléments constructifs : 
ossature, remplissage, parement,… 
qui sont fabriqués à part, puis as-
semblés sur site pour former l’im-
meuble fini. 
Mais le point faible des bâtiments, ce 
sont les assemblages. Leur multipli-
cation fait que certaines fonctions es-
sentielles ne sont plus assurées cor-
rectement : acoustique, thermique, 
ventilation… 
Par exemple, chaque assemblage 
constitue un pont thermique, un 
« point froid » à l’intérieur de l’ap-
partement. 
Au sortir de la guerre, cela n’avait 
pas beaucoup d’importance, d’au-
tant que l’énergie ne valait pas 
grand-chose et qu’on pouvait sur-
chauffer l’hiver. 
Mais 80 ans plus tard, les habitants 
n’acceptent plus ce confort approxi-
matif. 
Et surtout, le pays s’est fixé de nou-
veaux objectifs : 
- neutralité carbone sous 30 ans. 
- amélioration de 30% de la consom-
mation énergétique des bâtiments 
sous 10 ans. 
Sur un immeuble truffé de ponts 
thermiques, la solution la plus 
simple pour atteindre ces objectifs 
ambitieux, consiste à isoler par l’ex-
térieur les façades et les terrasses. 

Emmitouflé dans son manteau, le 
bâtiment n’a plus de problèmes de 
points froids, les murs des apparte-
ments ne se couvrent plus de buée, 
l’énergie ne fuit plus. 
Mais l’isolation par l’extérieur 
masque la façade d’origine. 
Or, s’il est un principe auquel les Ar-
chitectes français sont restés atta-
chés, c’est que la façade doit exhiber 
les matériaux dont elle est consti-
tuée. 
De ce fait, nous hésitons à appliquer 
partout cette isolation par l’exté-
rieur, sans discernement. 
 
Or, pendant que nous hésitons, les 
Pouvoirs publics se font de plus en 
plus insistants. Ils exigent la généra-
lisation des travaux d’économie 
d’énergie, la baisse de leurs coûts, et 
l’amélioration des rendements. 
Les Fabricants de Matériaux et les 
Bureaux d’Études clament qu’ils ont 
la solution, qu’ils sont prêts ! 
La Convention citoyenne proclame 
qu’il y a urgence. 
 
L’étau se resserre. 
Ces exigences techniques et écono-
miques considérables qui sont en 
train de monter en puissance, ne 
vont pas tarder à nous mettre dans 
la même situation que nos confrères 
de 1940. 
 
Que leur exemple nous inspire. 
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Charte 
de la Compagnie des 
Architectes  
de Copropriété 
Réunis au sein de la Compagnie des  
Architectes de Copropriété, les archi-
tectes, qui figurent au Tableau, s’enga-
gent : 

1/ A respecter le règlement intérieur 
fixant l’objet de la Compagnie, les modali-
tés d’admission, les domaines d’interven-
tions, l’organisation interne, les obliga-
tions et les règles déontologiques géné-
rales et internes. 

2/ A faire bénéficier de leurs compétences 
les copropriétaires et/ou leurs représen-
tants qui feront appel à eux, au mieux des 
intérêts patrimoniaux, techniques et fi-
nanciers de ceux-ci. 

3/ A fournir gracieusement, quelle que 
soit la mission, un estimatif du coût de 
leur intervention préalablement à tout 
acte. 

4/ A n’intervenir que sur les copropriétés 
qui feront appel à eux qu’au seul titre de 
leurs compétences techniques – sans im-
mixtion dans la gestion de celles-ci. 

5/ A respecter strictement les textes qui 
réglementent l’exercice de leur  
profession d’Architecte et, notamment, le 
Code des Devoirs Professionnels. 

6/ A justifier de leur assurance profession-
nelle et de leur inscription ordinale. 

7/ A assurer leur prestation – du conseil à 
l’étude jusqu’au suivi des travaux – en 
toute indépendance, dans le respect de 
l’Architecture et des Règles de l’Art. 

8/ A informer les copropriétés et/ou leurs 
représentants, tout au long des étapes de 
leur intervention. 

9/ A conserver la mémoire des prestations 
et travaux réalisés sous leur responsabilité 

10/ A améliorer leur compétence au tra-
vers de toute activité de formation, de 
perfectionnement et d’information. 

Nous ne pouvons pas évoquer les années noires sans faire mémoire des in-
nombrables victimes de cette guerre qui fut d’une insoutenable cruauté. 

Les bombes n’ont pas détruit que des bâtiments. 
Nous voulons aussi assurer fraternellement à nos amis Juifs qu’en étudiant 
cette époque, nous avons présent perpétuellement à l’esprit l’effroyable sort 

qui leur y fut fait. 
Le doyen de notre Compagnie a été enfant caché durant toute l’occupation. 

 

Agenda 
La crise actuelle du Covid-19 rend difficiles les prévisions d’activité. 
Rendez-vous sur notre site <www.archicopro.com> 

Iconographie 
Photos, texte et dessins Olivier Delalande 

Page 1   8-10, rue Fantin Latour – Paris 16e 
Page 2   Copie d’une carte postale montrant Toul (52) bombardée en juin 1940 
Page 2   Rue Mallet-Stevens – Paris 16e  
Page 2   Base sous-marine de Saint-Nazaire (44) 
Page 2   61, rue Croulebarbe – Paris 13e 

Page 3   Bloc-fenêtre Sainrapt & Brice paru dans 
Techniques & Architecture N°11 
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Page 4   Rue de Paris – Le Havre (76) 
Page 5   10, rue Émile Deslandres – Paris 13e 
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Cette architecture de la « reconstruction » est encore souvent incom-
prise par des gens qui se croient cultivés.  
Pourtant, elle révèle, mieux que toute autre, l’essence profonde de 
notre Art ; elle a valeur d’exemple ; sa connaissance mérite d’être ap-
profondie. 
Mais on l’a vu, les bâtiments de cette époque sont difficiles à adapter 
aux contraintes du monde actuel. Certains voudraient résoudre le pro-
blème en les démolissant. Ce serait un crime patrimonial. 
Ce n’est pas parce que ces immeubles sont eux-mêmes nés des bom-
bardements qu’il faut les détruire à leur tour. 
« L’histoire de l’architecture a du mal à relater l’énorme dépendance 
matérielle de son objet » (G. Delhumeau). 
C’est sûrement vrai pour l’Historien académique, mais pas pour l’Ar-
chitecte de copropriété qui a une main dans le plâtre, l’autre dans le 
ciment et les deux pieds dans la boue, pour qui tous les chantiers sont 
également dignes de soin, et qui sait s’adapter à toutes les construc-
tions sur lesquelles il intervient. 
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omme dit la chanson : « Les 
portes, je connais, j’en ouvre 
tous les jours1. » ; elles font par-

tie de notre quotidien. D’un point de 
vue technique, la porte est un élément 
mobile qui condamne une ouverture 
servant de passage à travers un mur, 
une cloison ou une clôture. Elle est 
constituée d’une partie fixe, appelée le 
dormant, et d’une ou plusieurs parties 
ouvrantes, le battant, fixées au dor-
mant par des gonds, des paumelles ou 
encore sur un rail (porte coulissante).  

On distingue les portes extérieures et 
intérieures. En copropriété, les portes 
d’entrée côté voie publique sont com-
munes, tandis que les portes inté-
rieures ou palières sont privatives (et 
non traitées ici).  

 
  

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les portes des immeubles d’habitation 
Usage quotidien mais portée symbolique 
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Mot du président 
 

 
Monsieur Delalande, 
Monsieur l’architecte, 
Monsieur mon confrère, 

Tu as transmis. Tu as partagé. 
Tu as aimé. Une vie dans le 
respect des autres. 
Toujours protecteur  
de l’existant.  
Vivant et construit … 
Forcément.  
Un homme humble 
mais sûr de lui.  
Le sachant qui apprend… 
Toujours. 
 
Un peu dandy gouailleur,  
mais surtout un grand mec  
debout dans la lumière. 
Non pas pour faire de l’ombre, 
ni pour scintiller tout fier seul. 
Non, debout pour réfléchir  
et partager avec nous. 
Heureux et souriant  
de le faire.  
Ravi.  
Joyeux comme un architecte. 
 
ADIEU OLIVIER. 
Je t’embrasse mon ami. 
 

Alexandre Vitry 

1 

 

 1 Zebda, « Je crois que ça va pas être 
possible », 1998.   
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Historique  

En remontant dans le temps, la porte 
d’entrée sous Henri IV-Louis XIII est 
simple : sa largeur d’environ 90 cm (3 
pieds) permet le passage d’une per-
sonne, éventuellement chargée de pa-
quets. Elle en général construite en 
bois massif, à un seul vantail, souvent 
surmontée d’une imposte vitrée et bar-
reaudée pour limiter l’intrusion. Elle 
est parfois encore munie de son heur-
toir, remplacé désormais par une son-
nette électrique.  

 

 
 

 

Au XVIIe siècle, se répand la porte co-
chère qui permet aux personnes 
comme aux véhicules d’accéder à un 
porche puis à la cour.  

Ce type de porte, issue des entrées des 
hôtels particuliers, constitue une ou-
verture visuelle vers le centre de l’îlot ; 
il montre aussi la diversification des 
activités au sein de la parcelle foncière. 
En effet, si l’immeuble sur rue est prin-
cipalement à usage d’habitation (avec 
boutiques au RdC le plus souvent), au-
tour de la cour (ou des cours) s’instal-
lent des ateliers. La porte n’est plus 
simplement une baie ouverte dans un 
mur de maçonnerie, elle est, selon les 
lieux, accompagnée de pilastres, de 
modénatures, de plate-bande appareil-
lée dont la qualité révèle le niveau so-
cial du propriétaire. C’est même par-
fois le seul élément décoré de toute la 
façade, dont le dessin doit autant au 
sculpteur qu’à l’architecte. La porte est 
flanquée de pierres dures qui limitent 
l’impact des roues de charrette.  

 

 

 

Le XVIIIe siècle est, entre autres, une 
période faste pour le développement 
de l’art de la serrurerie : il n’est pas rare 
désormais qu’une partie haute du van-
tail soit munie d’une grille dont l’orne-
mentation participe au décor de l’im-
meuble. Chaque porte est ainsi unique.  

Elle comporte deux vantaux, dont un 
semi-fixe, pour améliorer le confort de 
passage ; ou bien un « guichet », soit 
une petite porte réservée aux piétons 
insérée dans un grand vantail. 

 

L’essor de l’industrie à partir du XIXe 
siècle touche bien entendu les portes : 
grilles, modèles d’ouvrants, chasse 
roues en fonte, poignées, etc. sont de 
plus en plus extraits des catalogues de 
fabricants, par souci d’économie au 
sein de l’immeuble désormais « de rap-
port ». On voit apparaître également 
des portes entièrement métalliques : 
très résistantes au choc, elles permet-
tent en outre de visualiser l’intérieur 
de la parcelle, qui comporte en général 
plusieurs corps de bâtiments succes-
sifs. Cette grille est parfois doublée in-
térieurement de vitres pour limiter la 
pénétration de la poussière et du bruit. 

2 

3 

4 
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Selon le statut de l’immeuble, on 
trouve désormais des portes de service 
donnant accès à l’escalier destiné aux 
domestiques, dispositif issu des hôtels 
particuliers aristocratiques. C’est ce 
modèle que l’immeuble bourgeois va 
régulièrement copier, en mettant en 
scène la porte entresolée, qui magnifie 
l’entrée principale.  

 

 

 

 
 

Après 1914, l’évolution n’est pas seule-
ment stylistique. La typologie des im-
meubles à cour ouverte, voire carré-
ment très en retrait de la rue (pour « 
aérer » les voies publiques), modifie le 
statut de la porte qui va jusqu’à dispa-
raître, au profit de clôture à grilles en 
acier et devient également plus trans-
parente, quand ce n’est pas totalement 
vitrée, par volonté de dématérialiser 
les limites. 

 

 

Charte 
de la Compagnie 
des Architectes  
de Copropriété 
Réunis au sein de la Compagnie des  
Architectes de Copropriété, les archi-
tectes, qui figurent au Tableau, s’enga-
gent : 

1/ A respecter le règlement intérieur 
fixant l’objet de la Compagnie, les mo-
dalités d’admission, les domaines d’in-
terventions, l’organisation interne, les 
obligations et les règles déontologiques 
générales et internes. 

2/ A faire bénéficier de leurs compé-
tences les copropriétaires et/ou leurs 
représentants qui feront appel à eux, 
au mieux des intérêts patrimoniaux, 
techniques et financiers de ceux-ci. 

3/ A fournir gracieusement, quelle que 
soit la mission, un estimatif du coût de 
leur intervention préalablement à tout 
acte. 

4/ A n’intervenir que sur les coproprié-
tés qui feront appel à eux qu’au seul 
titre de leurs compétences techniques 
– sans immixtion de la gestion de celles-ci. 

5/ A respecter strictement les textes 
qui réglementent l’exercice de leur  
profession d’Architecte et, notamment, 
le Code des Devoirs Professionnels. 

6/ A justifier de leur assurance profes-
sionnelle et de leur inscription ordinale. 

7/ A assurer leur prestation – du conseil 
à l’étude jusqu’au suivi des travaux – en 
toute indépendance, dans le respect de 
l’Architecture et des Règles de l’Art. 

8/ A informer les copropriétés et/ou 
leurs représentants, tout au long des 
étapes de leur intervention. 

9/ A conserver la mémoire des presta-
tions et travaux réalisés sous leur res-
ponsabilité 

10/ A améliorer leur compétence au 
travers de toute activité de formation, 
de perfectionnement et d’information. 9 
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Pathologies 

La porte est un organe extrêmement 
sollicité. Bien que les gonds, pentures 
ou autres pivots soient réalisés en mé-
tal résistant (fer, bronze puis acier), ils 
peuvent se détériorer sous le poids des 
ouvrants et s’user du fait des passages 
multiples. Les dormants comme les 
ouvrants sont soumis aux intempéries, 
aux cycles gel-dégel, aux chocs (inten-
tionnels ou non) des passants ou des 
usagers. Les portes anciennes (d’avant 
1939), constituées d’éléments démon-
tables (traverses en bois massif assem-
blées par tenon-mortaise) ou rivetés 
(fer forgé), sont relativement aisées à 
réparer, à redresser ou à régler. Les 
portes vitrées, répandues depuis les 
années 60, sont plus fragiles mais les 
parties brisées peuvent être rapide-
ment remplacées par un miroitier. 
 
En revanche, la multiplication des sys-
tèmes de sécurité rend les portes de 
moins en moins franchissables. Talon 
d’Achille des portes actuelles, les 
gâches électriques, interphones, VI-
GIK, vidéophones, contrôle caméra et 
GSM engendrent un coût de mainte-
nance souvent supérieur au coût des 
portes elles-mêmes. Cette sécurisation 
a son revers, avec l’envahissement 
dans certains quartiers de dégrada-
tions de type tags, compliquées à reti-
rer sans abîmer les portes.  

 
 

 
 

 

Symbolique de la porte  

« De la plus modeste à la plus fas-
tueuse, elle est indissociable des idées, 
des savoirs, des pratiques qui alimen-
tent l’architecture de tous les temps2. »  

Dans l’Antiquité, Janus était le dieu 
aux deux visages mais aussi des portes 
puisque celles-ci sont doubles, permet-
tant à la fois d’entrer et de sortir. Elles 
incarnent en même temps l’action 
d’ouvrir et de fermer. Deux espaces 
non équivalents sont ainsi mis en con-
tact par la porte : public/privé, de-
hors/dedans. La porte est donc indis-
sociable d’un mode d’ouverture (poi-
gnée, béquille, clé, voire badge élec-
trique) et d’un mode de fermeture 
(gâche, verrou, groom). La volonté de 
contrôler et de sécuriser davantage le 
passage des personnes conduit au-
jourd’hui à plus de fermeture, incarnée 
par la création d’une seconde porte ou 
grille. L’entre-deux forme un sas, es-
pace semi-public, où pénètrent par 
exemple le facteur ou le livreur. En pa-
rallèle, le seuil à son tour perd de son 
aménité, de son caractère d’accueil, 
lorsqu’en particulier il est clairement 
aménagé pour éloigner les personnes 
indésirables. 

C’est la porte qui donne un sens à l’ac-
cès aux immeubles en copropriété : ne 
l’oublions pas en cas de remplacement, 
de modernisation ou de restauration.  

Olivier Barancy 
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Iconographie 
1. 29, avenue Rapp 75007 Paris 
2. 17, rue de Nesle 75006 Paris 
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5. porte à guichet (dessin Olivier Barancy) 
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9. 110, quai Louis-Blériot 75016 Paris 
10. Porte vitrée contemporaine 
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 en cours de restauration 
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2 Gérard Monnier, La porte-Instrument et 
symbole, 2004.   



   

 

‘automne est la meilleure sai-
son pour récolter ou même ob-
server les champignons. Il ar-

rive qu’ils poussent jusque dans nos 
immeubles, mais c’est hélas toujours  
une mauvaise nouvelle ! 

Les champignons sont en fait la partie 
visible (carpophore ou « fruit ») d’un 
réseau filamenteux souterrain ou ca-

ché, le mycélium, assimilable au tronc 
et aux branches qui portent ce « fruit ». 
On en rencontre principalement trois  
sortes : le mérule, les coprins et divers  
champignons microscopiques (moisis-
sures). Le mérule est le plus inquiétant.  

 

C’est le nom non scientifique de Meru-
lius lacrymans, maintenant Serpula la-
crymans. On le connaît depuis long-
temps ainsi qu’en témoigne la revue 
L’Architecture du 30 août 1902 qui pré-
sente des gravures de ce parasite.  

On y relève cette description savante et 
poétique : Se montre d’abord sous forme 
d’une houppe byssoïde très blanche, qui 
grandit et s’étale rapidement, se trans-
forme en tissu feutré, humide, floconneux  
sur les bords ; puis apparaît, ça et là, sur la 
surface et surtout au milieu des taches 
jaunes au centre desquelles se montre l’hy-
ménium. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Champignons et immeubles d’habitation 

L’humidité constitue un terrain propice au développe-
ment de champignons, un vrai fléau pour la structure 
de nos immeubles qui peut être démasqué et traité.  
 

quotidien mais portée symbolique 
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Mot du président 
L’entretien du bâti, la pérennisation du 
patrimoine c’est traiter les édifices exis-
tants, rénover les éléments abimés, dé-
gradés et vieillis par le temps, les usages 
plus intenses et le changement clima-
tique. 

Dans les parties communes : peintures, 
parquets et éclairage sont rafraîchis. En 
toiture, tuiles neuves, feuilles de zinc 
brillent à côté des mitrons et des tabliers 
à la résine. En façade, on désinfecte les 
salissures urbaines, on purge les enduits 
inadhérents pour les restructurer (par-
fois à 100%) avec des modénatures re-
pensées. 

Bien sûr avant tous ces travaux, c’est 
d’abord l’éradication des verrues du 
passé. La vie moderne laisse tout proli-
férer dans les copropriétés. Il faut gérer 
cette situation où la fibre optique enva-
hit les paliers, les câbles traversent les fa-
çades, les groupes de climatisation ruis-
sellent à proximité d’une chute d’eaux 
usées raccordée à une pluviale : installa-
tions hasardeuses qui engendrent sou-
vent des dommages graves.  

Pour cela les architectes de copropriété 
font place nette ! Le projet intègre dé-
pose ou dévoiement des réseaux, dé-
montage des coffrets sans usage et éla-
gage des fils de courants faibles ou forts. 
La situation s’éclaircit dès lors que les 
rhizomes industriels sont évacués.  

Alors le travail de fond progresse et nos 
diagnostics accèdent à la structure der-
rière l’enveloppe de l’immeuble. C’est 
archéologie et mycologie au niveau des 
planchers, des charpentes ou des caves : 
l’aventure intérieure dans les construc-
tions existantes est exceptionnelle.  

On découvre la vie et les champignons !  

Alexandre Vitry 
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Celui-ci est d’un jaune fauve plus ou 
moins foncé, plus pâle sur les bords, formé 
de plis assez épais, s’anastomosant entre 
eux et formant un réseau à mailles assez 
larges, irrégulières, il se détache parfois de 
la partie byssoïde et se relève sur les bords.  

Ce champignon est mince, membrano -
spongieux, largement entouré d’une mem-
brane byssoïde blanche, irrégulièrement si-
nuée et frangée sur les bords. Odeur et 
odeur de champignon sec.  

Comme quoi ce journal hebdomadaire 
de la Société centrale des architectes  
français s’intéressait à l’entretien des 
immeubles, en pleine époque de l’Art 
nouveau.  
 

 
Comme beaucoup de champignons, le 
mérule se développe dans des condi-
tions anormales d’humidité, à tempé-
rature normale (19 à 21 °C) et à l’abri 
de la lumière. Une invasion de mérule 
apparaît au bout de plusieurs mois de 
fuites insidieuses ou d’infiltrations sur 
les parties en bois des immeubles 
(charpente, planchers en bois, pan de 
bois et même lambris et parquets). Le 
bois perd alors ses propriétés de résis-
tance mécanique et rompt, entraînant 
de graves dommages.  

Seul un spécialiste peut, par son dia-
gnostic, déterminer s’il s’agit bien de 
mérule.  
 

L’éradication du mérule 

Son éradication exige de détruire le 
mycélium, par définition non visible. Il  
est recommandé de faire intervenir 
une entreprise titulaire d’un label ré-
pondant à un référentiel de traitement, 
notamment CTB A+, pour un traite-
ment chimique, fongicide et insecti-
cide, par injection et double pulvérisa-
tion sur murs, plafonds et sols, dans 
toutes les dimensions, jusqu’à 1 m au-
delà des dernières traces de mérule 
analysées.  
 
Compte tenu des émanations toxiques, 
une logistique et un budget importants 
sont à prévoir pour le relogement des 
résidents (par mesure de précaution, 
compter une semaine après la fin des 
traitements). 

Un traitement par air chaud, peu nocif, 
est aussi techniquement possible. Mais 
le contexte urbain rend complexe le 
déploiement des batteries de chauffe et 
des ventilateurs centrifuges. 

Préalablement au traitement, une at-
taque de mérule oblige à : 

1. faire une déclaration en mairie, obli-
gatoire selon l’article L133-7 du Code 
de la Construction et de l’Habitat. 

2. Réparer la totalité des désordres à 
l’origine de l’humidité : infiltrations 
par l’extérieur (façades et toiture), par 
l’intérieur (fuites), manque de ventila-
tion, etc. 

3. Faire intervenir un charpentier pour 
remplacer et consolider les pièces de 
bois structurelles fragilisées. 

4. Faire intervenir un maçon pour 
mise à nu totale des éléments de struc-
ture, bois ou maçonnerie, par purge 
des plâtres. 

 
Dans des situations compliquées de 
développement de mérule, souvent 
étendu dans les parties communes et  

2 



Bulletin N° 32    juillet 2024     / 3 

 
privatives, l’architecte de copropriété 
pourra se faire assister par un bureau 
d’études spécialisé.  
 
Un exemple pratique de traitement 

En voici un exemple : à l’occasion de 
reprises structurelles du plancher bois 
d’un appartement en rénovation dans 
une copropriété du 18e arrondisse-
ment de Paris, Alexis Demanche a de-
mandé, par curiosité et opportunité,  
un sondage dans le plafond plâtre. Est 
apparu un foyer de mérule, d’une sur-
face de 2 m par 2, dont l’origine était, 
sans nul doute, une douche fuyarde 
pendant des années à l’étage du des-
sus.  

Compte tenu de la complexité du sujet, 
il a été fait appel à un expert en patho-
logies des bois, pour un diagnostic ap-
profondi suivi de préconisations de 
traitement et de réparation des parties 
affectées. 
 
Quelques mois plus tard, démarrait le 
chantier de rénovation globale de la 
copropriété, comprenant notamment 
le ravalement de plusieurs façades des 
2 bâtiments et la réfection des 2 cages 
d'escalier. De piochages en sondages, 
des champignons, mérules et autres, 
sont apparus en de nombreux endroits  
dans la copropriété : sur les pans de 
bois des façades, sur les pans de bois 
des cages d’escalier, en sous-face des 
marches d'une volée d'escalier...  

 

Charte 
de la Compagnie 
des Architectes  
de Copropriété 
Réunis au sein de la Compagnie des  
Architectes de Copropriété, les archi-
tectes, qui figurent au Tableau, s’enga-
gent : 

1/ A respecter le règlement intérieur 
fixant l’objet de la Compagnie, les mo-
dalités d’admission, les domaines d’in-
terventions, l’organisation interne, les 
obligations et les règles déontologiques 
générales et internes. 

2/ A faire bénéficier de leurs compé-
tences les copropriétaires et/ou leurs 
représentants qui feront appel à eux, 
au mieux des intérêts patrimoniaux, 
techniques et financiers de ceux-ci. 

3/ A fournir gracieusement, quelle que 
soit la mission, un estimatif du coût de 
leur intervention préalablement à tout 
acte. 

4/ A n’intervenir que sur les coproprié-
tés qui feront appel à eux qu’au seul 
titre de leurs compétences techniques 
– sans immixtion de la gestion de celles-ci. 

5/ A respecter strictement les textes 
qui réglementent l’exercice de leur  
profession d’Architecte et, notamment, 
le Code des Devoirs Professionnels. 

6/ A justifier de leur assurance profes-
sionnelle et de leur inscription ordinale. 

7/ A assurer leur prestation – du conseil 
à l’étude jusqu’au suivi des travaux – en 
toute indépendance, dans le respect de 
l’Architecture et des Règles de l’Art. 

8/ A informer les copropriétés et/ou 
leurs représentants, tout au long des 
étapes de leur intervention. 

9/ A conserver la mémoire des presta-
tions et travaux réalisés sous leur res-
ponsabilité 

10/ A améliorer leur compétence au 
travers de toute activité de formation, 
de perfectionnement et d’information. 
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La passation de cette mission spéci-
fique de maîtrise d’œuvre au même 
bureau d’études expert a permis d’éla-
borer un programme de sondages et 
de purges dans les plafonds de tous les 
appartements mitoyens des foyers de 
champignons. Après rédaction du ca-
hier des charges par le BET, nous en 
sommes à la phase de consultation des 
entreprises de traitement (juin 2024). 
En attendant, le chantier de ravale-
ment est bloqué, avec comme consé-
quence directe pour les copropriétaires  
des montants importants de sur-loca-
tion des échafaudages. Aux traite-
ments onéreux vont également s’ajou-
ter l’ensemble des travaux induits, 
comme les purges et réfection des 
plâtres sur murs et plafonds, ainsi que 
le relogement de l’ensemble des occu-
pants pendant la phase de traitement. 

La variété des coprins 

Les coprins sont des champignons qui, 
pour certaines variétés, poussent sur 
les excréments. Il arrive qu’à proximité 
d’un réseau fuyard d’eaux vannes 
poussent spontanément ces champi-
gnons. Nous en avons trouvé (sans 
doute coprinus cinereus), après son-
dage, au plafond d’un hall d’entrée 
dans un immeuble du 20e arrondisse-
ment. La réparation du réseau d’éva-
cuation s’est imposée, ainsi qu’un trai-
tement du bois à proximité.  

 

 

 

Ci-dessous un exemple de Cogniofora 
Cerebella découvert dans une cave à 
Montreuil (93). Il a nécessité une ana-
lyse par le laboratoire Phytalis pour 
l’identifier. 

 

  

Ou encore un « Polypore des caves », 
mais au RdC sur cour :  

 

Les moisissures 

D’autres champignons nuisent à notre 
environnement : ce sont les moisis-
sures brunâtres qu’on trouve dans des 
locaux où se produit de la condensa-
tion, en particulier aux angles des pa-
rois froides. Dans des pièces insuffi-
samment chauffées, mal ventilées et 
peu isolées, la vapeur d’eau qui n’est 
pas évacuée se condense en goutte-
lettes sur les murs et plafonds (ou les 
tuyaux d’eau froide). Cela va favoriser 
le développement de champignons 
microscopiques, qui vont dégrader la 
qualité de l’air et provoquer à terme 
des maladies chroniques, comme 
l’asthme. 

 

Bien qu’il faille éradiquer les champi-
gnons de nos copropriétés, ils restent 
fascinants :  

Imaginez un organisme capable de 
vivre dans l’espace ou de détruire les 
déchets les plus polluants, comme les 
mégots de cigarette. Imaginez un orga-
nisme à même de remplacer le cuir, le 
plastique, le béton. Imaginez encore un 
organisme en mesure de faire dispa-
raître la radioactivité et de rattraper les 
dégâts environnementaux engendrés 
par l’activité humaine. Ce magicien 
aux multiples pouvoirs, c’est le cham-
pignon1.  

Olivier Barancy & Alexis Demanche 

 
1 Extrait du livre de Merlin Sheldrake,  
Le Monde caché : comment les champi-
gnons façonnent notre monde et influen-
cent nos vies, First éditions, 2021. 
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Iconographie 
1. Merulus Lacrymans, aquarelle de M. Boudier 
2. Mérule affectant un plancher bois  
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Agenda 
Salon International du Patrimoine 
Culturel : du 24 au 27 octobre 
2024 au Carrousel du Louvre. 

Salon de la Copropriété :  
6 et 7 novembre 2024 à Paris 
 
 




